
L ' A M N I s T I E 

l ' A l i 

MGR. T A C H É , 

A II C i l Y. v i'-;g I' Y. HK S i 111.1 S | I A l 1 

M O H T E É A I i : 

IMI'iilMKl'j P A U L E J O U R N A L » I . B NtHiYËAC MONDE, 

30 HUE ST. O A B R ' W . 

1874, 



L ' A M N I S T I E 

PAR 

MGR. T A C H É , 

Archevêque de Si. Bonifnce. 

Ce mot, en parlant de l'insurrection de la Rivière-Rouge, a 
•déjà excité tant de préjuges et provoqua tant de récrimina­
tions qu'il est devenu un sujet bien délicat à traiter ; nous 
entreprendrons pourtant de le présenter devant le publie pour 
que les amis de la vérité sachent à quoi s'en tenir. 

Nous aurions désiré éviter de prendre une part ostensible 
dans le débat sur cette question, c'est pourquoi nous nous somiries 
abstenu d'en écrire pendant quatre ans. Le temps, au lieu 
d'avoir donné la solution à cette difficulté, n'a fait que l'ac­
croître, les choses sont rendues si loin que nous* nous croyons 
tenu d'élever la voix. 

Après les insultes et les injures qui nous ont é té prodiguées 
personnellement, viennent maintenant des insinuations qui 
mettent en doute notre franchise et notre bonne foi. Nous 
avons pu, sans effort, mépriser les injures, nous ne pouvons 
pas consentir à laisser planer sur nous le doute que peut-être 
nous avons trompé. 

Si nos conseils ou nos suggestions avaient été écoutés, le trans­
fert du Nord'Ouest à la Puissance du Canada se serait effectué 
sans trouble et sans résistanoej et on n'aurait pas eu à demander 
notre intervention au milieu des difficultés survenues. Après 
avoir fait inutilement tout ce qui dépendait de nous pour mettre 
les autorités sur leurs gardes et en mesure de prévenir les 
complications qui ont eu lieu, nous avons fait avec succès tout 



co qui dépendait do nous pour amener une solution paisible et 
satisfaisante de ces mêmes complications. 

Parmi les moyens qui nous ont le plus aidé à obtenir cet heureux 
résultat se trouve la promesse d 'amnis t ie . Nous sommes tenu 
en justice envers ceux qui ont ajouté foi à nos paroles de dire 
ce qui leur a été garanti, et nous nous devons en justice à nous-
même de faire connaître sur quoi nous nous sommes appuyé 
pour promettre l'amnistie, et sur quoi nous nous appuyons pour 
continuer do croire et do dire que non seulement elle a été 
promise mais qu'elle a été de fait virtuellement accordée. 

Pour nous, la question d'amnistie n'est plus une question 
libre, puisque la bonne foi publique est engagée et que l'hon­
neur national est en jeu. 

Cette assertion, nous l'appuyons sur des documents et écrits 
authentiques, sur dos promesses et des actes officiels et semi-offi­
ciels, puis, nous invoquons l'irrésistible logique dos faits imposant 
ses conclusions. 

Les pages suivantes ne sont pas un appel aux passions, pas 
même aux sympathies ; nous écrivons simplement de l'histoire 
et nous demandons aux hommes sérieux d'en tirer les consé­
quences pratiques. C'est assez dire que nous écrivons avec 
calme, évitant autant que possible, tout ce qui peut nourrir 
les préjugés ou accroître l'excitation. 

Les confidences et secrets é tant pour nous choses sacrées, 
il nous est inutile de dire que nous ne trahirons pas ce qui porte 
ce cachet. En dehors de toute indiscrétion, il nous reste assez 
à dire pour pfouver que l'amnistie n'esl plus une question libre., 
m pour les autorités Impériales ni pour les autorités Fédé­
rales et encore moins pour les autorités de la Province do 
Manitoba. 

§ î . Les autorités Impériales et l'amnistie. 

Mandé do Rome par le Gouvernement Canadien en janvier 
1870, nous eûmes, le 10 février suivant, l 'honneur d 'être pré­
senté au Trè* Honorable Sir John Young, depuis Lord Lisgar, 
et alors Gouverneur-Général du Canada. Son Excellence nous 
accueillit, non seulement avec courtoisie, mais mémo avec des 
marque» non équivoques de confiance. Bile nous fit part de 
ses vues et de celles du Gouvernement Impérial, relativement 
aux difficultés survenues à la Bivière-Rouge. 

Tout en affirmant la majesté de la loi, et la détermination du 



C a b i n e t Anglais d e m a i n t e n i r sa s o u v e r a i n e t é d a n s les T e r r i t o i r e s 

d u Nord -Oues t , l e G o u v e r n e u r - G é n é r a l n e n o u s d i s s i m u l a p a s 

q u e d e s f au tes a v a i e n t é t é c o m m i s e s p a r l ' a u t o r i t é m ê m e e t p a r 

ses a g e n t s c a n a d i e n s à la Riv iè re -Rougo; q u e p r é c i s é m e n t à 

c a u s e d e ces f au t e s , l e s i n s u r g é s a v a i e n t u n d ro i t p a r t i c u l i e r à 

la c l é m e n c e d e n o t r e Grac i euse S o u v e r a i n e , e t q u e , p o u r v u 

q u ' i l s a c c e p t a s s e n t les d é c i s i o n s d e Sa Majes té , s u r l e f a i t e t 

les c o n d i t i o n s d e l e u r u n i o n à la C o n f é d é r a t i o n , 1© p a s s é s e r a i t 

o u b l i é , Son E x c e l l e n c e e x p r i m a le dé s i r q u ' u n e fois r e n d u à F o r t 

G a r r y n o u s n o u s a p p l i q u a s s i o n s à i n s p i r e r la conf iance a u x 

m é c o n t e n t s e n les a s s u r a n t q u e n o n s e u l e m e n t ils n e s e r a i e n t 

p o i n t i nqu ié t é s p o u r c e q u i ava i t e u l ieu , m a i s q u e m ê m e s ' i ls 

v o u l a i e n t lu i faire p a r t d e l e u r s r éc l ama t ions , c o m m e r e p r é s e n t a n t 

i m m é d i a t d e Sa Ma je s t é , il l es a ccue i l l e r a i t avec b i e n v e i l l a n c e 

e t i l l e s t r a i t e r a i t a v e c g é n é r o s i t é . 

L a ve i l l e d e n o t r e d é p a r t d 'O t t awa , Son E x c e l l e n c e n o u s fit 

l ' h o n n e u r d e n o u s a d r e s s e r l a l e t t r e s u i v a n t e . 

Ottawa, 16 février, 1870. 

Mon cher Seigneur Evoque, 

J e désire v ivement vous exprimer avan t votre départ, le s en t i ­

m e n t profond do reconnaissance que je sens vous être d û pour avoi r 

qu i t t é votre séjour à Kome, abandonnant les grandes et in té ressan tes 

affaires dans lesquelles vous y étiez engagé pour ent reprendre à 

cet te saison rigoureuse la longue traversée de l 'At lan t ique et u n 

voyage prolongé à t ravers ce continent , dans le bu t de rendre service 

au Gouvernement de Sa Majesté en acceptant une m(ssion dans l ' in té ­

rê t d e la paix et de la civi l isat ion, 

Lord Granville était t rès désireux de profiter, dès le début, de vo t re 

concours si utile, et je me réjouis cordialement de ce que vous avez 

bien voulu l 'accorder avec*tant de prompti tude et de générosité. 

Vous êtes p le inement au courant des vues de mon Gouvernement , 

e t le Gouvernement Impér ia l , ainsi que je vous en ai informé.désire 

a rdemmen t voir le terri toire du Nord-Ouest faire partie d e l a 

Puissance a des condit ions équitables. 

J e n ' a i pas besoin d 'essayer de vous fournir des instructions p o u r 

vous guider au-delà de celles contenues dans le message t é l égraph ique 

qu i m ' a é t i envoyé par Lord Granville de la pa r t du Cabinet Br i t an ­

n ique , dans la proclamat ion que j ' a i rédigée e n conformité à ce 

messago et dans les let t res que j ' a i adressées au gouverneur M c -

Tav i sh , à votre Vicaire-Général et à M. Smith . 

D a n s ce t te dernière j ' éc r iva i s : " Tous ceux qui auraient des p l a in t e s 
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à faire ou des dés i r s à e x p r i m e r s o n t i n v i t é s à s 'adresser à moi c o m m e 

au r eprésentant d e Sa Majesté, et v o u s p o u v e z affirmer a v e c la 

plus e n t i è r e conf iance que le G o u v e r n e m e n t Impér ia l n'a p a s V inten­

tion d 'agir a u t r e m e n t ni d o permettre q u e d'autres a g i s s e n t a u t r e ­

ment que dans la b o n n e foi la p l u s e n t i è r e v i s -a -v i s l e s h a b i t a n t s du 

Kord-Oucst. Le p e u p l e p e u t c o m p t e r q u e le respect e t l ' a t t e n t i o n 

acront é t e n d u s a u x dif férentes c r o y a n c e s re l ig ieuses , q u e l e titre i\ 

toute e s p è c e de propr i é t é s sera s o i g n e u s e m e n t sauvegardé e t q u e t o u t e s 

les f r a n c h i s e s qui o n t subs i s t é ou que le p e u p l e se m o n t r e r a qual i f i é à 

exercer seront dûment , c o n t i n u é e s ou l i b é r a l e m e n t conférées . 

E n déc larant l e dés i r e t la d é t e r m i n a t i o n d u Cabinet B r i t a n n i q u e de 

Sa Majesté v o u s pourri e n toute s û r e t é v o u s servir d e s t e r m e s do 

l'ancienne formule : La j u s t i c e sera e x e r c é e e n tout . 

J e v o u s souhai te , Mon c h e r S e i g n e u r E v é q u e , u n h e u r e u x v o y a g e 

e t lu s u c c è s de votre b i e n v e i l l a n t e m i s s i o n . C r o y e z - m o i a v e c t o u t 

respect . 

F i d è l e m e n t v o t r e , 

[Signi''] J O H N VOI;.V« 

Cettre lettre de la main même du Représentant de notre Souve­
raine, nous répétait l'opinion déjà exprimée on conversation et 
confirmait l'assurance donnée en nous informant que le comte 
<3ranviIlo, alors .secrétaire d'Etat pour les Colonies " était très-
désireux " de nous voir accepter la mission qui nous était con­
fiée. Cette lettre nous indiquait aussi, pour nous servir do guide, 
les dépêches du Gouvernement Impérial, la Proclamation émanée 
par Son Excellence le 6 Décembre 1869, ainsi que des lettres 
adressées A d'autres personnes déjà employées officiellement, pour 
la pacification du peuple de la Rivière Rouge. 

Naturellement ces documents devaient nous inspirer une entière 
confiance ,• do p l u s , puisqu'on nous les confiait s a n s restriction 
et sans condition, non-seulement i l s avaient toute leur valeur 
le jour qu ' i l s nous étaient remis, mais, déplus , ils devaient conser­
vai" toute cette valeur jusqu'au moment où il nous serait possible 
d'en faire part à ceux il qui nous devions les communiquer. 

Dan» le cas où les événements, qui auraient précédé notre 
arrivée à la Rivière-Rouge, auraient pu changer les disposi­
tion» exprimées dans les susdits doouments, les autorités qui noua 
\e$ avaient confiés nous devaient en justice de nous avertir 
du changement de leurs intentions, afin que leur parole et la 
nôtre fussent dégagées vis-à-vis du peuple, auquel nous étions 
chargé de porter ce message de paix e t de conciliation. 



Or, il y a plus do quatre ans quo tous ces événements se sont 
produits et rien n 'est parvenu à notre connaissance qui puisse 
contredire la parole donnée par le Représentant de notre Souve­
raine, parlant ofliciellement et solennellement, dans une Procla­
mation inspirée par des dépêcfces venues directement de l'office 
colonial de '• Downing Street. ' ' 

lo Examinons les documents dont il est question, au moin* 
en ce qui a trait à la clémence et à la manière de traiter avec le» 
insurgés, Lo premier qui fut signalé à notre attention est le télé­
gramme suivant envoyé par Lord Granville à Sir John Voung en 
date du 20 Novembre 1869: 

" La Reine a appris avec regret et surprise que entains hommes mal 
conseillés se sont lieues pour s'opposer à l'entrée de sr>n Lieutenant-
Gouverneur dans les Possessions de Sa Majesté ;\ la Rivière-Rouge. 

La Ueiue ue£douto nullement de la loyauté de ses sujets dans ces éta­
blissements et doit attribuer à uue fausse représentation ou à un ma­
lentendu, leur opposition à un changement évidemment à leur avan­
tage. Elle compte que votre Gouvernement prendra tout le soin pos­
sible pour expliquer le malentendu où serait pour exister, et s'assurer 
des désirs <'t se concilier le bon vouloir des colons de la Rivière-Rouge, 
mais, en même temps, Elle vous autorise a. leur dire qu'elle envisage 
avec déplaisir et chagrin leurs procédés illégaux et déraisonnables, et 
qu'elle s'attend à ce que ceux qui ont quelque désir à exprimer ou 
plainte à porter, s'adresseront au Gouverneur de la Puissance du Ca­
nada, dont, sous pou de jours, ils feront parti»;. 

" La Reine compte que son Représentant sera toujours disposé, d'un 
côt6, à redresser tous les griefs bien fondés et do l'autre, à réprimer 
avec l'autorité dont Elle l'a investi tout trouble illégal." 

Evidemment, lo gouvernement do la Roinc veut d'abord qun l'on 
prenne tout le soin possible pour expliquer le malentendu, pour s'assu­
rer des désirs et se concilier le bon vouloir des colons de la Riviôre-
Rouge. Tout cela c'est de la bienveillance,c'est plus que lo pardon du 
passé, c'est l'offre de rencontrer la volonté des mécontents puisque l'on 
va jusqu'à exprimer le vœu que les insurgés portent leurs désirs et leurs 
plaintes devant le gouverneur de la Confédération eauadienue. 

Cette disposition si bienveillante s'accentue davantage dans une 
dépêche du comte Granville, lorsque déjà le gouvernement insur­
rectionnel a pris des proportions 'plus grandes ; que des arresta­
tions ont été faites ; que des prisonniers sont gardés au Fort 
Qaxry et que les insurgés sont maîtres do la situation. 

Dans cette circonstance si difficile et si délicate lo noblo lord 
ministre des colonies ne craint pas de dire en date du 8 janvier 
1870: 
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•'Je remarque, avec beaucoup de satisfaction lo vif désir mani­
festé par je gouvernement canadien d'éviter toute collision avec 
les insurgés de la Rivière Rouge et d'épuiser tous les moyens 
d'explication et de conciliatien avant de recourir à la force." 

C'est un membre du cabinet anglais qui parle ainsi ; on pour­
rait s'en étonner ailleurs qu'on Angleterre. Ce n'est pas à des ca. 
nadions à so plaindre- do cette disposition de la Mère-Patrie, sur­
tout quand le ministre des Colonies no se fait pas scrupule 
de dire que c'est le cabinet d'Ottawa qui a occasionné les troubles 
dont il est question, ainsi qu'il le fait dans sa dépêche du 30 No­
vembre IsfiO où on lit le passa go suivant : [Correspondances et 
documents etc., pour 1810 page 144.] 

" Le gouvernement du Canada en vue du transfert accepté par 
tous les partis intéressés entreprit de faire certains arpentages, 4 
ce qui d'abord souleva uno faiblo protestation do la compagnie, et 
chargea le futur Lieutenant-Gouverneur d'entrer dans le territoire. 
Malheureusement, lo. résultat a trompé l 'attente du gouverne­
ment canadien. Il paraîtjjuo M. McDougall a rencontré une résis­
tance armée et que dans les troubles occasionnés par sa présence, 
les magasins de la compagnie ont été pillés et le Fort Garry occu­
pé par les insurgés. 

" Mais le gouvernement après avoir, par cette mesure, occasion-
né les troubles dans un territoire qu'il s'est engagé à prendre sous 
son contrôle semble maintenant réclamer le droit de différer indé-
(miment les engagements pris avec la compagnie, et d'imposer au 
gouvemomenl de Sa Majesté la responsabilité do faire cesser la 
résistance qui s'est manifestée." 

Cette assertion déjà si propre à diminuer la responsabilité des 
mécontents, est bien plus fortement exprimée dans le passage 
suivant du comte OJranville auTrès-Honorable John Young en date 
du 26 janvier 1870 : 

' ' J e regrette encore bien plus sérieusement la proclamation 
émanée par M. McDougall et la commission envoyée par lui 
su colonel Dennis. La proclamation portait que Sa Majesté a 

-' tmnffré la Terro de Rupert au Canada, ce qui n'a pas été fait; 
assume l'autorité de LioutonantGouyerneur qui ne lui appar t ient 
pas légalement et tendait à éteindre les pouvoirs appartenant à 
M. MeTaviati qui est, do Fait, le seul gouverneur légal du territoire. 
Uno proclamation subséquente autorisant le colonel Dennis à 
armer ses partisans, à attaquer, arrêter, désarmer et disperser des 
hommes armés troublant la paix publique, e t assaillir, faire fou. 



enfoncer toute maison où ces hommes armés pourraient so trou­
ver. Si le colonel Dennis avait agi en conséquence, les résultats 
les plus désastreux s'en "pu auraient suivre. Tel que o'est, le gou­
verneur MacTavish doit supposer son autorité éteinte, aucune 
autre ne lui ayant été substi tuéeet la découverte que les exposés, 
faits dans la proclamation ne sont pas fondés en fait, doit dimi­
nuer le poids de toute proclamation ultérieure. Ces procédés ne 
rendent pas le gouvernement de Sa Majesté moins désireux de ré­
tablir la tranquillité sous l'autorité de la Puissance mais ils ont 
certainement augmenté la responsabilité du gouvernement Cana­
dien. ' ' 

Ces dépèches, sans parler d'amnistie en faveur des insurgés, di­
sent assez qu'ils y ont un certain droit, puisqu'elles reprochent au 
gouvernement Canadien ot à ses agents des actes précipités, illé­
gaux et criminels, l 'extinction de l 'autorité du gouverneur Mac­
Tavish.et la défiance qu 'une pareille conduite doit inspirer. 

Les documents précités nous furent communiqués afin de bion 
nous faire apprécier les dispositions du gouvernement Impérial, 
pour que nous pussions rétablir plus facilement la confiance du 
peuple de la Rivière-Kouge et le déterminer à accepter l'ordre de 
choses proposé sans crainte pour le passé, comme sans inquiétude 
pour l'avenir. 

2o, Après nous avoir fait part dos dispositions du cabinet an­
glais, le gouverneur-général attira notro attention sur sa Procla­
mation du 6 décembre 1809. Nous eu copions intégralement 
l 'exemplaire français tel qu'il nous a été remis officiellement. 

PROCLAMATION. 
«V. B." 

Par Son Excellence le Très-Honorable Sir John Yoting, baronnet, 
un des membres du Très-Honorable Conseil Privé do Sa Majesté, Che­
valier Grand'Croix du Très-Honorable Ordre du Bain, Chevalier Grand-
Croix do l'Ordre Très Distingue de Saint Michel et Saint George, Gou­
verneur-Général du Canada. 

A tous et chacun les fidèles sujets do Sa Majesté la Reine dans ses 
•territoires du Nord-Ouest, et il tous ceux que ces présentes verront 

SALUT : 
La Kuinc m'a chargé, comme son représentant de vous informer 

qu'elle a appris avec surprise et regret que certaines personnes égarées, 
dans ses établissements de la Rivière Rouge, se «on* liguées pour n'op­
poser par la force, i \ l'entrôo, dans ses Territoires du Nord-Ouest, do 
l'officier choisi pour administrer, en soa ndm, le gouvernement, lorsque 
les Territoires seront unis à la Puissance du Canada, sous l'autorité du 
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récent acte du Parlement du Royaume ; et que des personnes par force 

etjviolencp, ont aussi empêché d'autres, ses loyaux d'entrer dan» lo pays . 

Sa Majesté a l'assurance qu'el le peut compter sur la loyauté de ses 

sujets dans le Nord-Ouest et croit que ceux qui se sont i l léga lement 

ligués l 'ont fait par suite de quelque malentendu ou fausse repréesnta-

tion. 

La Reine est convaincue qu ' en , 'anctionnant l 'union des Terri toires 

du Nord-Ouest avec le Canada, Elle consulte les meilleurs in térê ts de 

ceux qui y résident, renforçant et consolidant en même temps ses pos­

sessions dans l 'Amérique du Nord, comme partie de l 'Empi re Britan­

nique, 

'* Vous pouvez donc juger du chagrin et du déplaisir avec lesquels 

la Reine regarde les actes déraisonnables et illégaux qui ont eu lieu. Sa 

Majesté me commande de vous dire qu 'El lo sera toujours prête , par m a 

voie, comme son Représentant, n redresser tous griefs bien fondés ; e t 

qu 'Kllo rn'n donné instruction d'écouter e t considérer toutes p la intes 

qui pourront être faites ou désirs qui pourront m 'ô t re expr imés eu ma 

qualité de Gouverneur-Général. 

En même temps, El le m ' a chargé d'exercer tout le pouvoir et l ' au­

torité dont Elle m'a revêtu pour le maintien de l 'ordre et la suppression 

do troubles illégaux. 

Far l 'autorité de Sa Majesté, jo vous assure donc que sous l 'Union 

avec le Canada, tous vos droits et privilèges Civils et. Religieux seront 

respecté», vos propriétés vous seront garanties e t que votre pays sera 

gouverne, comme par le passé, d'après les Lois Anglaises et dans l 'es-

prit de la justice l ir i jannique. 

Kn outre, et par son autorité, je conjure et commande ceux d 'en t re 

vous qui sont encore assemblés et ligués, au déû de la loi, de se d i s ­

perser paisiblement et de regagner leurs foyers sous les peines do la Loi 

en cas de désobéissance. 

E t jo vous informe en dernier lieu que dans le cas de votre obéissaucc 

et dispersion immédiate et paisible, je donnerai ordre qu ' i l ne soit pr is 

aucunes îneesurés légales contre aucun de ceux qui Sb trouvent impl iqués 

dans ces malheureuses violations do la Loi . 

Donné sous mon seing et lo sceau de mes armes à Ottawa, ce six­

ième jour do décembre, dans l'année do Notre-Seignenr mi l hu i t cent 

solxaate.nunf et dans la trente-troisième année du Eègne de Sa Majesté; 

Par ordre, 

JOHN TOUNO. 

H . L. LAKÛEVJW, 

Secrétaire d 'E ta t . 
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E n t r e a u t r e s choses , c e t t e r r o c l a m a t i o n , c o m m e on lo voit, 

con t i eu* d e u x p a r a g r a p h e s ; l ' un i n v i t a n t les m é c o n t e n t s il com­

m u n i q u e r avec son E x o l l e n c e , l ' a u t r e , lo de rn i e r , p r o m e t t a n t en 

cas d o soumiss ion " d e d o n n e r ' o r d r e q u ' i l no soi t pr is a u c u n e 

m e s u r e l éga le c o n t r e a u c u n d ' e u x . 

M u n i d e ces d o c u m e n t s q u e n o u s savions ê t re a u t h e n t i q u e s , 

r e m i s d e la meilleure) foi d u m o n d e e t d e v a n t n é c e s s a i r e m e n t 

avoi r l e u r effet, p u i s q u ' i l s é t a i en t l ' é cho d o la pa ro le roya le , n o u s 

n o u s m î m e s en r o u t e . Ma lg ré t o u t e la d i l igence possible , la difti-

c u l t e d u c h e m i n e t l ' a b s e n c e dos m o y e n s d o t r a n s p o r t n e nous 

p e r m i r e n t d ' a t t e i n d r e .St. Bonifaco q u e lo 9 mars , cinq j o u r s a p r è s 

l ' e x é c u t i o n d e T h o m a s Scot t . Ce n e fut q u ' à no t r e ar r ivée d a n s la 

co lon ie q u e n o u s p û m e s r econna î t r e t ous les d a n g e r s d e la s i tua­

t i o n . Nous l ' é t u d i â m e s au me i l l eu r d e n o t r e j u g e m e n t , n o u s on 

c o n f é r â m e s avec les p e r s o n n e s q u e le G o u v e r n e u r - G é n é r a l avai t 

m e n t i o n n é dans sa l e t t r e e t nous n o u s e n t e n d î m e s p a i f a i t o m o n t 

avec e l les , t a n t s u r la gravi té des é v é n e m e n t s que s u r les m o y e n s 

à p r e n d r e p o u r con ju re r d e s m a l h e u r s i n c o m p a r a b l e m e n t p lu s 

g r a n d s q u e c e u x d é j à p r o d u i t s . Los c i r cons t ances n o u s p a r u r e n t 

n e r i en ch ange r a u x m o y e n s s u g g é r é s on A n g l e t e r r e e t r é p é t é s 

p a r l e g o u v e r n e u r g é n é r a l , c o m m e les p r e m i e r s r e m è d e s ù a p p o r t e r 

a u m a l . 

Nous fîmes c o n n a î t r e la P r o c l a m a t i o n d o son E x c e l l e n c e invi­

t a n t u n e dé l éga t ion e t p r o m e t t a n t u n e a m n i s t i e . N o u s a s s u r â m e s 

les i n s u r g é s e t l e u r s chefs q u e l e u r s j u s t e s r éc l ama t ions s e r a i e n t 

é c o u t é e s e t nous m o n t r â m e s la s i g n a t u r e d u r e p r é s e n t a n t do n o t r o 

a u g u s t e Souvera ine p r o m e t t a n t qu ' i l s e r a i t d o n n é ' ' o r d r e qu ' i l 

n e soit p r i s a u c u n e m e s u r a léga le c o n t r e a u c u n d ' e u x " 

C o m m e l 'avai t for t b i en p révu lo rd Granvi l le , la fausse procla­

m a t i o n , é m a n é e p a r l 'TIon. W. M a c D o u g a l l , avai t e u l 'effet d e 

d i m i n u e r l e poids d e t o u t e p r o c l a m a t i o n u l t é r i e u r e ; Nous n o u s 

d o n n â m e s c o m m e g a r a n t d e l ' a u t h e n e i t S d e celle q u i n o u s avai t 

é t é r e m i s e e t a f f i rmâmes sw parole cPhonneur q u ' e l l e a u r a i t son 

pa r fa i t a c c o m p l i s s e m e n t ; e t q u e t o u s , s a n s d i s t inc t ion , a u r a i e n t 

le bénéf ice d e la p r o m e s s e qu i leur é t a i t fa i te . 

E n u n mot , g u i d é p a r nos i n s t r u c t i o n s verba les e t é c r i t e s e t 

n o u s c royan t , c o m m e n o u s l 'avai t d i t l e g o u v e r n e u r g é n é r a l lui-

m ê m e , " p l e i n e m e n t au c o u r a n t d e s v u e s " d u r e p r é s e n t a n t d e Sa 

Ma je s t é , n o u s t r a n s m î m e s la p r o m e s s e d ' a m n i s t i e , q u ' o n n o u s 

a v a i t confiée. 

Avions-nous m a l fait d ' ag i r a in s i ? Avions -nous f rus t ré l ' a t t e n t e 
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du représentant de notre bien-aimée Souveraine? Avions nous, en 
un mot, fait une promesse téméraire e t indiscrète? Non, puisque 
après nos explications, l 'Hon. Secrétaire d 'Etat pour les Provinces 
nous écrivait d'Ottawa en date du 27 mai 1870 : 

'< Je. reçois ordre de son Excellence le gouverneur-
général de vous exprimer sa sympatliîo dans votre inquiétude 
et sa chaleureuse appréciation de vos efforts dans la cause de 
la paix ot de la modération. " 

Nous avons en outre, d'autres preuves officielles et directes 
quo nous no nous sommes point trompé, en pensant que les 
événements, accomplis pendant que nous nous rendions d'Ottawa 
à Fort liarry, n'avaient point changé les dispositions des autorités 
impériales. Le désir d'ouvrir des négociations avec des délégués 
du Nord-Ouest s'effectua pleinement. 

Non-seulement les délégués furent écoutés, mais même ils 
furent reçus officiellement, tout en posant pour condition sine quâ 
non la îyème clause de leurs instructions, qui demandait une am­
nistie pleine et entière. 

Il est vrai, qu'à leur arrivée à Ottawa, deux des délégués furent 
traduits devant les tribunaux, mais cette circonstance ne servit 
qu'à prouver d'uno manière plus éclatante que la mort de l'in­
fortuné Thomas Scott n'avait point changé les dispositions du 
gouvernement Impérial, comme nous pouvons le voir par les dé­
pêches suivantes échangées entre le Comte Granville e t Sir John 
Young. 

Le 17 mars le comte Granvillo avait télégraphié : " lorsque vous 
saurez (pie les délégués sont partis du Port-Garry, faites-le-moi con­
naître par télégramme." 

Le 4 avril, la dépèche suivante était télégraphiée par Sir John 
Young au comte Granville: "Smi th est arrivé ici du Fort-Garry 
apportant do mauvaises nouvelles. Un canadien appelé Scott a été 
par ordre do Kiol jugé par une cour martiale et fusillé en vue, 
suppose ton , de compromettre les partisans de Kiel avant l'arri­
vée de Taché. On dit que les délégués sont en chemin, mais il est 
bien clair que Eiel ne cédera qu'à la force. Les choses ont, selon 
moi, un bien mauvais aspect." 

Le 7 avril Sir John Young télégraphie encore : " le dernier des 
délégués est attendu à St. Paul jeudi le 14, les autres sont arrivés 
là aujourd'hui et pourront so rendre à Ottawa Samedi le 9." 

Maigre les fâcheuses nouvelles et les appréhensions exprimées 
par Sir John Young dans sa dépêche du 4 avril, le 9 du même mois 
Lord Granville lui télégraphiait: 
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" Fai tes-ruoi c o n n a î t r e auss i tô t q u e vous pour rez p a r t é l é g r a m . 

m e l e r é s u l t a t d e s négoc ia t ions avec les dé l égués d o \ x Rivière-

R o u g e . " 

A y a n t appr i s l ' a r r e s t a t i o n des d é l é g u é s , le c o m t e Oranvi l l e télé­

g r a p h i e le 18 avri l .- " L ' a r r e s t a t i o n d e s d é l é g u é s u - t e l l e é t é au to ­

r i sée p a r le g o u v e r n e m e n t Canad ien ? Envoyez a m p l e in format ion 

p a r t é l é g r a m m e . " 

A ceci Sir J o h n Y o u n g r é p o n d i t le 19 a v r i l : 1 1 J / a r r e s t a t i o n de.-< 

d é l é g u é s n ' a p a s é t é a u t o r i s é e par le g o u v e r n e m e n t C a n a d i e n . ' 1 

L ' i n q u i é t u d e é p r o u v é e p a r 1 ord Oranv i l l e au sujet d e l 'a r res ta­

t ion d e s dé l égués p r o u v e combien Sa Se igneur ie r e g r e t t a i t ce t 

o d i e u x p rocédé e t q u e le Rév. if. R i t e h o t ava i t compr i s la p e n s é e 

d u g o u v e r n e m e n t I m p é r i a l en a d r e s s a n t à Sir .John Y o u n g l 'éner­

g i q u e p r o t e s t a t i o n s u i v a n t e : 

A Son Excellence Sir John Younx, Uouverneur-dénoral du Canada. 

Excellence, 

Ju in'adresso directement , en ce moment à voua,lo représentant de la 

Souveraine et le gardien de l 'honneur bri tannique dans cette contrée 

pour vous demander de vouloir faire respecter en ma personne lu privi­

lège qui appart ient ù un parlementaire d'être exempt de toute 

exigence hostile jusqu 'au retour en lieu sûr. 

J e suis ici en compagnie de M le juge Utack et de M. S ;oll comme 

représentant le territoire du Nord-Ouest, sur la foi d 'une proclamation 

de Votre Excellence, sur l 'assurance donnée par les Commissaires du 

Gouvernement de Votre Excellence et no tamment par M . Smith et M. 

le colonel de Salaberry. 

M. Scott et moi sommes venus a Ottawa on compagnie do M. le colo­

nel de Salaberry et avons été, à la frontière, rencontrés par un magistrat 

qui nous a offert comme il appartenait dans ICB circonstances présentes, 

le sauf conduit de son escorte; 

Malgré !o caractère d' inviolabilité dont nous sommes revôtus, carac­

tère respecté do tous temps et par tontes les nations du monde, indépen­

dammen t do toutes les circonstances ou complications, nous nous 

voyons soumis à deg poursuites et a des indignités (jua lo gouvernement 

de Votre Excellence connaî t et qu ' i l déploro,je n'en ai pas de doute, 

ma i s qui ne paraissent pas devoir cesser. 

J e suis accusé de participation dans une mort d 'homme, la chose 

serait aussi vraie qu 'e l le est radicalement fauese que cela ne changerait 

pas m a position comme parlementaire invité et accepté par le gouver­

n e m e n t de Votre Excellence ; car je 8ms ici en vertu de la foi jurée, a la 

garde de l 'honneur anglais et de l 'honneur canadien. 



Pour ma propre satisfaction, je déclare à votre Excellence, devant 
Dieu et devant les hommes, que je n'ai en aucune manière contribué a 
une mort d'homme ; je ne sais le fait de l'exécution de Scott (si toute­
fois elle a eu lieu) que comme le sait ou croit le savoir tout le monde, 
en ce moment mémo, je serais incapable de donnor le moindre témoi­
gnage de cette affaire ; mais je le répète, ceci ne concerne en rien mon 
caractère de parlementaire, qui me rend inviolable et par lequel j ' é ­
chappe u toute _piridi«tion civile ou criminelle. 

Comptant sur l'honneur public et sur l'honorabilité de Votre Excel­
lence et de ceux qui avec V. Exe. en sont les gardiens, j'ose demander 
qu'on f'inse cesser la persécution et les insultes auxquelles nous sommes 
livrés, cette demande, j'ai retardé do la faire pour n" pas ajouter aux diffi­
cultés de la circonstance ; mais je sens que la dignité do ma mission 
(souffrirait d'un plus long retord. 

Agréez, excellence, l'Assurance du respect avec lequel 

J'ai l'honneur d'être. 

Votre humble et obéissant serviteur, 

(Signé) 
J. N. RITOBOT. 

Ottawa, ifi avril 1870. 

Le secrétaire privé de Son Excellence accuse réception du docu­
ment précédant par celui qui suit : 

Rideau Hall, 22 Avril 1870. 

Monsieur, 

J'ai reçu ordre do Son Excellence le Gouverneur-Général d'accuser 
réception de votro communication réclamant la protection de son Excel­
lence, et j 'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence l'a trans­
mise A son conseil pour être prise en considération aussitôt que possible. 

J'ai l'honnonr d'être, 

Monsieur, 

Votro très.obéissant serviteur, 

[Signé] F. TDBMVÛLÎ. 

Les Délégués furent mis en liberté, les délibérations commen­
cèrent e t le :> mai Sir John Young télégraphiait ce qui su i t : 
" Négociations avec les délégués terminées d 'une manière satis­
faisante. " 

Puis, le 18 du même mois, le ministre des Colonies adressait au 
Gouverneur-Général la let tre suivante : 

DowmVg Street, 18 mai 1870. 
J'ai l'honneur d'accuser réception de vos dépêches Nos 85-87 du 25 
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et 29 avril dernier, renfermant les documents qui se rattachent aux 
troubles récents dans le territoire do la Biviére-Rougo. 

Je suis bien aise d'apprendre qu'on a promptement rejeté les procédu­
res adoptées contre le Rév. M. Kitchot et M. Scott et qu'elles n'ont pas 
été renouvelées, et je profite de cctto circonstance pour exprimer la sa­
tisfaction avec laquelle j 'ai appris par votre télégramme du 3 du cou-
Tant, que le Gouvernement Canadien et les délégués so sont rendus, 
quant aux conditions auxquelles le« établissements sur laltivière-Rougc 
devront faire partie de la Puissance. 

En faisant dans la Chambre des Lords, b' rapport de ce qui s'était 
passé, j 'ai eu grand plaisir i\ reconnaître publiquement, le rare jugement, 
décision et conciliation dont votre Gouvernement a fuit preuve dans ce 
malheureux soulèvement. 

J'ai etc., 

[Sigué] G R A N V I U E . 

Que signifie tout ceci, quand on sait, à n'en point douter, 
q u e les délégués du Nord-Ouest étaient les représentants auto­
risés et accrédités du gouvernement provisoire»? Cela signifie 
tout simplement que Lord Granville était à la hauteur de la situa­
tion et que sans se soucior des oriailleries qui retentissaient on ce 
moment en Canada, il n'avait à coiur que la prospérité do la con­
fédération et surtout l 'bonneur royal engagé, par la parole de son 
représentant. 

De fait, les conditions imposées au nom de Sa Majesté ayant 
été acceptées par les insurgés, il ne rostnit plus qu'à garder la foi 
ju rée au nom de la Couronne. Cela signifie que quelque nom que 
l 'on veuille donner aux difficultés survenues à la Rivière-Iiouge, 
tous les actes accomplis depuis le mois d'octobre 1869 jusqu'au 
mois de mai 1870, étaient amnistiés, et que, usant de la préroga­
tive royale, notre bien aimée Souveraine oubliait le passé pour ne 
s'occuper que de la prospérité future de la nouvelle province de 
Manitoba. Aussi, Sir John Young et Sir Clinton Murdock en­
traient pleinement dans les vues du ministre des Colonies en 
donnant aux délégués les assurances les plus positives, par rap­
por t à l'amnistie. 

Cette dernière assertion repose sur l'affirmation souvent faite 
par Messieurs Ritchot et Scott au retour de leur délégation, sur 
la même affirmation consignée par écrit et signée par les deux 
mêmes délégués dans une pétition adressée par eux à Sa Majesté 
en février 1872. 

Nous avons de plus à cet égard la déclaration suivante qui en 
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a é té faite .sovs serment par Monsieur l ' A b b é Ri tchot d e v a n t Nar­

cisse V a l o i s , Ecuyer , j u g e d e paix pour Mont réa l , en d a t e du 10 

N o v e m b r e 1873. 

Puissance du Canada, 1 
Province de Québec, >-

District de Montréal, j 

Je soussigné, Noël Joseph llitchot. prêtre, cn-b de la Paroisse do Saint 

Norbert dans le Comté de Provenchcr de Manitoba, étant actuellement 

présent en la Cité de Montréal, dans la Provinco do Québec, après avoir 

duement prêté serment sur les Saints Evangiles, dépose et dit. 

Que le Président du Gouvernement Provisoire d'Assiniboia, par ordre 

en conseil en date du 22 mays 1870, délégua à Ottawa le Révérend M . 

J. Hitchot, John Black, écuyer, Alfred .Scott, écuyer, pour porter a Otta­

wa la Liste des Droits (pie réclamait le peuple d'Assiniboia et y négo­

cier les conditions d'après lesquelles ce même peuple consentait à 

entr r dans la Confédération Canadienne. 

Que les dits délégués, munis de cette déclaration se rendirent à. 

Ottawa, fuient reçus en leur dite qualité de délégués par le Gouverne­

ment et traitèrent avec Sir John A . MacDonald et Sir George E. Cartier^ 

les deux ministres autorisés il cet effet par le Gouvernement. 

Qno lo 26 avril 1870, les négociations commencèrent par la prise en 

considération do la Liste des Droits, apportée par les Délégués et qui a 

servi de base i\ l'acte do Manitoba. 

Qu'en outre de l 'Acte do Manitoba, etc, comme le comportait la d ix-

neuvième Clause de la Liste d"s Droits, les délégués exigèrent, comme 

condition sine qui non des arrangements, une amnistie générale pour 

tous les actes faits ou autorisés par le Gouvornement Provisoire. 

Que les Honorables Sir John A . MacDonald et Sir George E. Cartier 

après avoir dit que l 'Amnistie ne dépendait pas du Gouvernement 

d'Ottawa, déclarèrent qu'ils étaient en mesure d'assurer que c'était l ' in­

tention do Sa Majesté d'accorder l 'Amnistie, et qu'ils se chargeraient 

de la faire proclamer, qu'elle serait de fait proclamée immédiatement 

après 1» passation de l 'A cte de Manitoba. 

Que le 3 mai 1870 avant do terminer les négociations, le Gouverneur-

Général, Sir Clinton Murdoclc assurèrent aux dits délégués au nom de 

Sa Majesté que l 'Amnist ie serait accoidée : Son Excellence cita la P r o ­

clamation du mois de Décembre précédant comme preuve des inten­

t ion» de Sa Majesté et Sir Clinton Murdock ajouta entre autres choses : 

Qne Sa Majesté passerait volontiers l 'éponge sur tous les faits en 

question afin de rétablir la tranquillité dans ce pays. Les délégués se 

plaignaient de ce qu'ils n'avaient aucun document écrit à montrer à la 

population de la Rivière-Rouge, les dits représentants de Sa Majesté as-



mirèrent à p l u s i e u r s r e p r i s e s l e s d é l è g u e * q u e la q u e s t i o n ne soutirait 

aucune , diff iculté et q u e l ' a m n i s t i e Remit c e r t a i n e m e n t o c t r o y é e . 

L e s d é l é g u é s a c c e p t è r e n t c e t t e p r o m e s s e d ' h o n n e u r . 

L e G o u v e r n e u r - G é n é r a l S ir J o h n Y o u n g t é l é g r a p h i a a t o r d U r a n -

v i l l e : ( L e s n é g o c i a t i o n s a v e c l e s d é l é g u é s s o n t t e r m i n é e s ' l ' u n e m a -

n i è r e s a t i s f a i s a n t e . ) N é g o c i a t i o n s w i t h t h e d e l e g a t e s , e l o s e d s a t i s -

fac tor i ly . 

Q u e le 19 mai s u i v a n t , le g o u v e r n e u r - g é n é r a l du Canada c h e z lu i , e n 

p r é s e n c e d e Sir tieoree E . Cartier r e n o u v e l a a u x d é l é g u é s e n p e r s o n n e 

l ' a s s u r a n c e q u e l ' a m n i s t i e serai t c e r t a i n e m e n t accordée ; b i e n p l u s 

q u ' e l l e s era i t r e n d u e à M a n i t o b a a v a n t l 'arr ivée d u l i e u t e n a n t - G o u v e r ­

neur d e la P r o v i n c e , e t q u ' e n a t t e n d a n t la p r o c l a m a t i o n i l , ( l e g o u v e r ­

n e u r - g é n é r a l ) d o n n e r a i t d e s ordres pour q u ' a u c u n e des p e r s o n n e s i m p l i ­

q u é e s d a n s l e s t roub le s de 1869 e t 1870 n e fût i n q u i é t é e a c e sujet ; 

Et j 'a i s i g n é l e c t u r e faite , 

[ S i g p é 1 N o m , . ) . RITCIÏOT. 

A s s e r m e n t é d e v a n t m o i , c e d i x - n e u v i è m e joi r d e N o v e m b r e lt!7:i à 

M o n t r é a l . 

[ S i g n é ] X A R . VAI.<»W, J . P . 

Cette déclaration donnée s o u s serment par un homme de la 

position et d u caractère de M. Ritchot devrait suffire à elle seule 
et l'on comprend facilement qu'elle ne peut qu'ajouter à nos con­
victions, nous qui avons tant d'autres preuves que l'amnistie s. été 
promise au nom d e Sa Majesté. 

Au reste, le Beul fait des négociations avec les délégués du 
Nord-Ouest, sanctionné par le gouvernement impérial, prouve 
que la proclamation du Gouverneur-Général qui n o u s a été sou­
mise par ordre de Son Excellence le 17 février 1870 avait eu tout 
son effet en Angleterre, et qu 'elle devrait suffire encore aujour­
d'hui dans toute l'étendue de la Confédération Canadienne, pour 
protéger tous ceux qui ont pris part aux difficultés de la Rivière-
Rouge quels que soient leurs noms o u la part de responsabilité 
qu'ils, ont assumée. 

La proclamation de Sir Jolm Young n'ayant été ni révoquée ni 
modifiée, avait toute sa valeur lorsque nous arrivâmes à la Rivière-
Rouge, lorsque nous la remîmes à ceux à qui elle était adressée. 
La valeur de ce document n'a pas perdu sa force depuis ; pour le 
prouver nous citerons les paroles que le gouverneur-général lui-
même nous adressa à Niagara le 2S juillet 1870. Dans une entre­
vue avec Son Excellence noue lui exprimâmes le désir d'avoir 
une nouvelle déclaration d'amnistie. Le> Gouverneur-Général 
prit alors sa Proclamation et en nous la montrant nous dit ; 

Il r 
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' • I le ro is rny p r o c l a m a t i o n , i t covers t h e W h o l e C a s e . " " V o i c i 

m a p r o c l a m a t i o n e l l e obv ie à t ou t e s l e s diff icul tés . ' ' 

C o m m e n o u s ins i s t ions a u p r è s d e Son E x c e l l e n c e , p o u r avoir 

q u e l q u e chose do p l u s exp l i c i t e , vu les ob jec t ions q u e q u e l q u e s -

u n s sou l ev a i en t c o n t r e la p o r t é e d e sa P r o c l a m a t i o n , le Gouver­

n e u r n o u s d e m a n d a d e lui en écr i re . 

Nous le fîmes d a n s les pagos su ivan te s q u e nous r é d i g e â m e s à 

} I a m i l t o n , e t que , d e là. n o u s a d r e s s â m e s à Sir J o h n Y o u n g à 

Niagara . 
Hamntf .n , 23 jui l let , 1ST.1. 

A Son Kxcfllence Sir J u b u Voung, <iouver«icnr-(icoéral de ia l 'uissan. 

ce du Canada. 

Qu'il niaise A Votre Kxceilencc de ras permettre de lui faire part des 

observations suivantes au sujet des difficultés de la lïivière-liouge. 

îo . J " veux tout d 'abord repousser les odieuses calomnies don t j ' a i 

été personnellement l 'objet dans certains journaux. Je proteste devan t 

Vltn et devant les hommes contre ces accusations. La participation que 

j ' a i prise aux troubles de la Rivière-Rouge w réduit à la peine ext rême 

que j ' e n ai ressentie, aux efforts laits au mei l leur de mon jugement, 

jpour les apaiser ; et aussi au désir de voir le tou t concourir à l'affer­

missement des nobles inst i tut ions qui nous régissent, à l 'union étroite 

e t indissoluble entre le Canada, ma tnrre natale et le Nord-Ouest le pays 

de mon adoption. 

2o Je regrette autant que qui que ce soit, les actes déplorables qui 

ont ou lieu ; et cependant j ' o se affirmer qu ' i l est impossible de juger 

impart ia lement ces actes à moins d'avoir sur les circonstances qui les 

on t fait nattr",dca informations que ne possèdent certainement pas ceux 

qui sont bien en dehors du milieu où ils se sont produits. Trois hom­

m e s ont p'Tdu la vie pendant ces tro"bIes. Le premier a été, je dirai, !a 

vict ime d 'un accident puisqu' i l a été tué par Paiis ien qui n ' ava i t pas 

l 'usage de sa raison. 

Parisien lui-même fait prisonnier, d 'abord par le soi-disant parti 
loyal, fut ensuite tué ou mut i lé au point d 'ê t re laissé pour mort ; et il 

mouru t en effet des suite» des horribles trai tements qu 'on lui fit 

trafcir. 

4'ersonno no parle de la mort do ces deux hommes, tout au contraire , 

«rneiques-uns de ceux qui out le plus c rue l lement contribué à; tuer le 

-éternier, prétendent étaler leur loyauté en demandant hau t emen t que 

'•l'o&.venge la troisième vic t ime, l'infortuné Scott, Ceux qu<" connaissent 

4es événements, s 'é tonnent bien moins de la mor t de Scott, que du fait 

tpa ' i l « ! y eut q u ' u n e senle vict ime dans le camp des insurgés . Ce feifc 

p rouve d 'une manière évidente que la soif du sang et l 'espri t de ven­

g e a n c e n 'était pas le mot d 'ordre au milieu de ce peuple en armes . 
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3o. J e ne, veux incr iminer personne ; mais dans mon humble opi­

nion, si les plus coupables et les plus rebelles devraient ôtre punis , l« 

châ t iment pourrait bieu être infligé à quelques-uns de que I o n 

exal te comme h>s champions de la loyauté, de l 'honneur et du devoir . 

4o . Si des actes déplorables peuvent avoir une compensation, je In 

trouve, cet te compensation, dans la conduite même îles chefs du mou­

vemen t insurrectionnel de 1» Riviére-R^uge.—n u mouvement n ' a ja­

mais été fait pour se soustraire a l 'allégeance de la Orande-Bretagaa. 

.!.« Drapeau Britannique n ' a jamais été abattu, et le drapeau fénien n'a 

jamais été a r l w é , quoi qu 'en aient d i t*es journaux. Les féniens n 'ont 

rencontré que des refus ou le silence, quand ils ont ofturt leurs ser­

vices ou coopération. En dehors de l'association Fénicnue, le gouver­

nemen t provisoire de la Rivière-Rouge n repoussé des offres, qui auraient 

pu 1" tenter, si le sent iment de l 'allégeance ne l 'avait po in t dominé . 

Des sommes collectives à un montant île plus de quatre mil l ions do 

piastres, ($1,000,000,) des hommes et des armes ont été offerts, et le 

tout a été refusé par ces rebtlU», que l'on voudrait faire pendre aujour­

d ' hu i , par l 'expédition que d 'autres part is voulaient les déterminer et 

les aider à attaquer. 

5o . La dernière et la plus importante des observations que j ' o se 

soumettre à "Votre Excellence, a trait h l ' amnis t ie en faveur de ceux 

qui on t pris part aux actes illégaux ou cr iminels qui d'une manière ou 

d 'une autre se 6ont produits pendant la pénible période des troubles 

de la Rivière-Rouge. Malgré les aocusatious lancées contre moi je pren­

drai la liberté de dire que j ' a i puissamment contribué à ta pacification 

de la Rivière-Rouge, e t a i par là morne écarté des complicat ions qui 

aura ient eu les plus déplorables conséquences. En ceci, il est vrai, je 

n ' a i fait qu'accomplir mon devoir de citoyen, mon devoir de Pasteur, 

aussi, je ne mentionnerais même pai ce fait, s ' i l n 'é tai t pas nécessaire 

à l ' intel l igence do ce que je veux ajouter. 

I«a promesse de l ' amnis t ie m ' a puissamment aidé ù assurer le résul­

tat obtenu. Si je n 'avais pas été convaincu moi -même , que ce t te aro-

uist ie serait donnée, si j e n 'avais pas insinué cette conviction dans l 'es­

pr i t du peuple, je n 'aura is certainement pas eu le succès qui a couronné 

la mission que lo gouvernement de votre Excellence m'avai t confiée. 

Guidé par ce que j ' ava i s en tendu dire à Ottawa, par la Proclamation de 

Votre Excellence en date du 6 décembre, par une lettre de Sir J o h n A'. 

MacDonald en date du 17 février, effrayé des dangers d 'une résistance 

désespérée, e t de l ' in tervent ion étrangère; convaincu que notre Gra­

cieuse Souveraine pardonnai t volontiers à des sujets qui n e s 'é taient 

égarés que parce q u ' o n ava i t en bien des torts à leur égard ; voyant 

des irrégularité/ de tout Mes, j ' a i crtt pouvoir donner une assurance 

positive et solennelle q u ' u n pardon complet serait accordé. J e l 'ai do re 

promis . 



J 'a i peut-être eu to r t ; pourtant j e ne puis le croire puisque m o n opi­

nion est c e l l e de tons c e u x q u e ^ ' a * entendu parler a v e c ca ime sur ce t te 

quest ion brûlante . Il me semble qu 'un aoto de c l émence n ' e s t pas <'c 

trop, quand i l jRagit de sauver un pays. A u j o u r d ' h u i cet a c t e d e v i e n t 

n*»cegsaire pour rétablir la confiance sans l a q u e l l e il e&{ c o m m e i m -

poaaible de gouverner l ' i m m e n s e territoire du Nord-Ouefit. Sans c e t 

acte de clétneBce, j e c ro is que le pays sera exposé à de n o u v e l l e s e t 

p lus désastreuses c o m m o t i o n * . 

Hi l ' amni s t i e n 'es t pas accordée, je passerai a u x yeux de ce r t a ines 

René, pour avoir t rompa le peupfb et n 'aurai fait peut-être q u e prépa­

rer une terr ible réaction. C e u x qui ne p e u v e n t pas croire à u n e f o w -

lierie de ma part, croiront fac i lement que j ' a i été dupé par le g o u v e r n e ­

m e n t dn Canada . Je pousserai l ' excès de la franchise j u s q u ' à d i re , 

q u ' e n effet j 'aurais été t r o m p é : car il m ' e s t i m p o s s i b l e de comprendre 

au t rement l 'ensemble de ce qu i m ' a été d i t à Ot tawa. 

S' i l suffit aux >ot/aux habitante de Toron to de convoquer une " i nd i ­

c a t i o n m e e t i n g " pour influencer les affaires de la E i v i è r e - K o u g e , 

tout le m o n d e conv iendra faci lement q n ' i l nous est imposs ib l e de 

compter sur des mesures l ibérales , ni m ê m e sur l a jus t ice la p l u s é l é ­

menta i re . Je comprends fac i lement la pos i t ion faite a u x autor i tés 

d ' O t t a w a par ces démons t ra t ions inspirées par l 'espri t d e part i b i e n 

p lus que par " l 'horreur du c r ime . " Ma i s c ' e s t au t r ibunal de no t re 

g rac ieuse Souveraine q u e nous en appe lons . 

Puisse l a faible vo ix d 'un sujet humble , m a i s soumis et d é v o u é , a r r i ­

ve r j u squ ' au pied de son t rône . J 'ai la confiance que la c l é m e n c e 

royale n 'écoutera quo aa générosi té . J e l ' a t t ends donc, ce t te a m n i s t i e . 

V u sans dire que ln g o u v e r n e m e n t du Canada ne peut l a p roc l amer ; 

m a i s s ' i l p ' a i t à notre g rac ieuse Souvera ine de i 'aceorder, v e u i l l e v o t r e 

E x c e l l e n c e fitro persuadée qu ' e l l e sera u n e garant ie de succès pour 

l ' adminis t ra t ion du l ieu tenant -gouverneur de la P rov ince de Mani toba , 

et l u i gagne ra le» sympa th i e s de tout un p e u p l e . 

Da igne votre E x c e l l e n c e pardonner a l a précipi ta t ion a v e c l a q u e l l e 

j ! a i dû tracer ces l ignes et croire au d é v o u e m e n t comple t et abso lu d e 

ce lu i qui a v e c un profond respect ose se d i r e 

D e Votre K x c e l l e n c o 

le t rès-humble et t rès-obéissant servi teur . 

( S i g n é ) 

. A L E X . EvK<iU« DE S T . BONWACE, 

Ô . M . I . 

Nous nous permettrons d'observer respectueusement que Sir 
John Young aurait en cette circonstanae manqué à ^une obliga­
tion étroite., si toutefois l'amnistie n'avait pas été dan» saperisée. 
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u n e c h o s e p r o m i s e e t c e r t a i n e . Son E x c e l l e n c e el le m ê m e n o u s 

a v a i t confié u n e miss ion , noua lui e n r e n d i o n s c o m p t e , en affir­

m a n t ce q u e n o u s avions* d i t mime au nom de sa propre autorité. Si 

c e t t e a s se r t ion d e n o t r e p a r t é t a i t e n o n n é e . n o u s av ions d r o i t d o le 

savoir , e t on deva i t n o u s l e d i r e p o u r n o u s m e t t r e e u m e s u r e d e 

c o r r i g e r l ' e r r e u r q u e n o u s au r ions c o m m i s e e t d é t r o m p e r le p e u ­

p l e , a u q u e l noua n ' a u r i o n s pas c o m m u n i q u é la p e n s é e v é r i t a b l e 

d o c e l u i q u i nous ava i t d e m a n d é d e p a r l e r e n son n o m . L e gou­

v e r n e u r - g é n é r a l r e ç u t n o s obse rva t ions sans nous faire c o n n a î t r e 

: jue n o u s avions m a l c o m p r i s sa p e n s é e ; d o n c , nous s o m m e s a u 

tor isé à c ro i re q u e n o u s e n a v o n s é t é l ' i n t e r p r è t e fidèle. 

D o n c d a n s n o t r e conv ic t i on , la p a r o l e roya le es t e n g a g é e p a r 

s o n r e p r é s e n t a n t i m m é d i a t , e t il y a u n g r a n d m a n q u e d e loyau té 

d a n s les efforts faits pour V emph-her d'avoir son effet. 

N o u s al lons p l u s lo in , n o n s e u l e m e n t l ' a m n i s t i e a é t é p r o ­

m i s e p a r les au to r i t é s impér i a l e s , ma i s d e fait, el le a é t é sauve­

g a r d é e p a r ces m ô m e s au to r i t é» . 

L ' e x p é d i t i o n d e la Kiv iè re Kouge d i t e " E x p é d i t i o n d o p a i x e t 

d o civi l isat ion " n ' a p u se m o u v o i r q u ' a p r è s l ' a s su rance d o n n é e 

q u e l e s d é l é g u é s d u N o r d O u e s t é t a i e n t sat isfai ts d e s a r ra f tge 

m e n t s p r i s avec l e C a n a d a ; c 'est au r e s t e ce qu ' ava i t ex igé L o r d 

Oranv i l l e d a n s u n t é l é g r a m m e à Sir J o h n Y o u n g : " Le gouve r ­

n e m e n t d e .Sa Majes té d o n n e r a l ' a s s i s t ance mi l i ta i re p r o p o s é e , 

p o u r v u q u ' o n a c c o r d e d e s cond i t ions r a i s o n n a b l e s a u x co lons d e 

la h ' i v i è r e - K o u g e . : ! 

L ô t é l é g r a m m e d u 5 m a r s n ' e s t p o i n t modifié pa r le d é p l o r a b l e 

é v é n e m e n t d e la ve i l le , p u i s q u e l e 2:> avri l , p a r m i les c o n d i t i o n s , 

s a n s l e sque l l e s Lord Oranv i l l e n e v e u t pas p r o m e t t r e la coopé ra ­

t i o n d u g o u v e r n e m e n t i m p é r i a l on l i t l a s u i v a n t e : " L e g o u v e r . 

n e t n e n t d u Canada d e v r a a c c e p t e r la déc is ion d u g o u v e r n e m e n t 

d e Sa MajeBté su r t o u s les p o i n t s c o n t e n u s d a n s la " Lis te d e s 

D r o i t s . " 

P o u r q u o i t o u t e s cos p r é c a u t i o n s '! P o u r q u o i d o n n e r à l ' e x p é ­

d i t i o n m i l i t a i r e les m ê m e s qual i f icat ions q u e cel les q u e >Son 

E x c e l l e n c e a t t a c h e à l a m i s s i o n qui n o u s a v a i t é té confiée à n o u s 

m ô m e ? Fau t - i l d o n c à u n G o u v e r n e m e n t aussi p u i s s a n t q u e 

c e l u i d e l ' A n g l e t e r r e y r e g a r d e r d e si p r è s lorsqu ' i l s ' a g i t d ' a l l e r 

é touffer la •' r ébe l l i on " ou saisir " d e s m e u r t r i e r s ' ' a u m i l i e u d o 

q u e l q u e s c e n t a i n e s d e m é t i s q u i o n t d é j à m i s bas les a r m e s ? 

N o n s a n s d o u t e , m a i s il f a u t a u p u i s s a n t G o u v e r n e m e n t d e l 'An­

g l e t e r r e , c o m m e à t o u t G o u v e r n e m e n t qu i s e r e spec t e , g a r d e r la 



foi p r o m u e m ê m e au plus faible d e s peup les . L'honneur a v a n t 

t o u t ; c'est ce qui respire d i n s t o u t e s l e s dépêches qui n o u s 

v i e n n e n t d i rec tement d'Angleterre . Pourquoi faut-il q u e d'au­

tres qui t e targuent d e leur loyauté n 'en é tudient pas les pre­

mières not ions ? L'expédi t ion mil i taire d e la Rivière-Rouge orga­

n i sée par le Lieutenant-Général Lindsay fut confiée au comman­

d e m e n t du Colonel Wolse l ey . 

D e la Baie des Tonnerres , n o m m é e depuis Prince Arthur Lan-

ding , l e Colonel Wolse ley ad ressa a u p e u p l e d e î l a n i t o b a u n e pro­

c lamat ion militaire d o n t nous c i tons in tégra lement la c o p i e f ran­

çaise. 
Au peuple loyal de Monitoba, 

Le Gouvernement de Sa Majesté la Reine d 'Angleterre ayant pris la 

résolutiou de mettre en garnison quelques régiments dans le territoire 

de Mauitoba, j ' a i été instruit par le Lieufc<:nant-(x.;néra!, C o m m a n d a n t 

des Provhiees Britanniques de l 'Amérique du No'd 'le conduire la 

force sous rm-s ordres à Kort-Uarry. 

Nous vous apportons la paix, et le ssul objet de cette expédition, 

n 'es t que d<- l'aire voir l 'autorité de: S i Majeitè la Reine. 

Des cours d- justice telles qu'il en ixis te <kns toutes les autres Pro-

vinees d» l ' i iuipire seront établies. 

La Just ice se montrera sans partialité envers aucune classe ou au­

cune race : les sauvag :s e t les métis loyaux étant aussi cliers à Sa Ma­

jesté que tous ses aut ies sujets. 

Le-» Soldats que j ' a i l 'honneur de commander ue représentent poii ' t 

de parti , ni de religion, ni de politique, et ils sont venus exprès pour 

protéger ia vie, et les biens do tous.sans distinction d e r a j e o u de culte. 

L'ordre et la discipline la plus rigide seront maintenus dans leurs 

rangs e t la personne de tous le* habi tants ne sera sujette à aucun 

danger. 

Tout ce que les habi tants fourniront aux troupes leur sera payé 

Si quelque habi tant aura cause de se plaindre de la condui te d 'au­

cun individu appar tenant à cette Brigade, il n 'aura q u ' à constater lo­

fait devant moi pour obtenir justice. 

Chaque sujet loyal de la Rjiue est prié avec instance de m'aider à 

accomplir le but ci-dessus ci té . 

[Signe] G. J. WOLSELEY, Cofone!, 

Commandant de l 'Expédi t ion de la Rivière-Rouge,-

Princo Airhur Landing-, 30 j u i n 1870. 

Cette-proclamation nous était adressée avec la lettre su ivante : 

Prince Ar thu r Landing, Baie dos Tonnerres, 30 j u i n 1870. 

Monseigneur. 

Ci-inclus j ' a i l ' honneur de vous t ransmet t re une copie d ' une proela-
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n i a t i o n e n A n g l a i s e t e n F r a n ç a i s à l a q u e l l e j ' a i l ' h o n n e u r do pr ie* 

Votre Grandeur d». v o u l o i r b i e n d o n n e r lu p l u s grande p u b l i c i t é d u s 

l e s d i v e r s e s paroisse» s o u s vo tre juridict ion K p i s c o p a l c . 

D e s e m b l a b l e s c o p i e s o n t été e n v o y é e s à l'officier r e p r é s e n t a n t la. 

C o m p a g n i e de la Baie d ' H u d s o u à For t -Garry et à l ' E v û q u e Mucrae . 

J 'a i l ' h o n n e u r d 'ê tre , 

M o n s e i g n e u r , 

Votre t rès -obé i s sant s erv i t eur , 

| S i g o é ] U . J . W. .LSELKV, C o l o n e l , 

C o m m a n d a n t des F o r c e s de la l î , K o i i g e . 

A u .Seigneur E v è q u c T a c h é , e t c . , e t c . , R i v i ê r e - l l o u g o . 

L t p r o c l a m a t i o n a r r i v a à K o r t - O a r r y p o n d a n t n o t r o a b s e n c e , f u t 

i m p r i m é e p a r l e s o r d r e s e t s o u s l a d i r e c t i o n i m m é d i a t e d e M , 

KieJ p a r c e q u e l e s t e n d a n c e s a n n e x i o n n i s t e s d ' a u t r e s i n d i v i d u - , 

v o u l a i e n t a b s o l u m e n t e m p ê c h e r la p u b l i c a t i o n d o c e d o c u m e n t . 

L e L i e u t e n a n t - G é n é r a l L m d s a y , s ' é t a n t c o n s u l t é a v e c l e ( l o i ; -

v e r n e u r - O é n é r a l à. N ' i a g u u , c r u t d e v o i r n c i s a d r e s s e r la ' e t t ' i 

s u i v a n t e : 

«• i i twn Itottse, N'iapira, 17 j u i l l e t 1870. 

M o n s e i g n e u r , 

i.r C o l o n e l W o l s e l e y c o m m a n d a n t !es F o r c e s E x p é d i t i o n n a i r e s , e n 

r o u t e p o u r Fort - ( !arry , V O ' . H a t r a n s m i s u n e P r o c l a m a t i o n m i l i t a i r e 

adressée a u x h a b i t a n t s d e Manitoba, q u i v o u s parv iendra v ia W ï u -

uipej.'. 

J 'a i l ' h o n n e u r de v o u s p u e r qu 'avant de l ' émaner , v o m a y e z la b o n t é 

d'effacer l e paragraphe qu j , d a n s la c o p i e a n j i a i s e c o m m e n c e par l e * 

m o t s » Court s of L a w , " et se t e r m i n e par c e u x " l i e r loyal subjne t s ;'' 

les affaires lésraleg é t a n t t o u t à fait, du ressort d e s autor i tés c i v i l e s . ' ' 

J 'ai l ' h o n n e u r d'être , 

l)a V o t r e Orandeur l 'obé i s sant nerviteur 

[ S i g n é ] .TAS. L I N D S A Y 

L i e u l . G é n é r a l , 

C o m m a n d a n t des F o r c e s de S. M. d a n s l ' A m é r i q u e S e p t . Urit 

L e T r è s - l t é v c r e n d Ë v ê q u o T a c h é , 

F o r t Garry . 

N o u s é t i o n s e n c o r e a b s e n t , q u a n d c e d e r n i e r d o c u m e n t p a r v i n t 

à S a i n t B o n i f a c e , e t i l f u t m i s s u r l e s j o u r n a u x . N o u s e n é c r i ­

v î m e s a u L i e u t e n a n t G é n é r a l q u i v o u l u t b i e n n o u s e x p r i m e r s a 

r e c o n n a i s s a n c e d e t o u t c e q u i a v a i t é t é f a i t . 

N o u s le d e m a n d o n s à t o u t h o m m e c a p a b l e d e l i o r d e u x i d é e s 

e n s e m b l e , q u e v e u t d i r e t o u t c e c i ? Q u e p r o u v e n t t o u t e s c a s d é -

m i r c h e s , c e l u x e d e p r é c a u t i o n , c e s a s s u r a n c e s d o n n é e s s i m i n u 



l i eu*«f»» t s t» »i « c ii e-it q te le* laàxxrgi* d e U K i v i è r e - i l î u ; ; . , 

is'étetenJ pas regardé* c o m m e d o » r e b e l l e » qu ' i l fallait réduire par 

U fors», m « » bien an contraire comtu î des sujets qu ' i l M l a i t 

p r o t f g e r e t défendre . 

L e e doc: in i*nu oflieiel* cités en dernier l ieu, p o u v a n t que KM 

rue* du gouvernement i m p é r h l avaient é t i oommuniqu'•<"! a t n 

oflkser* «upér ieur» qui dtrig.;j.i.>nl et commanda ien t l ' expéd i t ion 

( ie U R i v i è r e U o u g c , 

E v i d e m m e n t têtu- e x p ' - d i t i o n d i t » d o \>ù\ n 'avait point, 

d ' e n n e m i » à o-mitait re, de r e b e l l e , * à disperser , ni de cr imtneU * 

p o u m i i v r e ou » p-mir. L e colonel Wol»ele>- savait d a plu?, q u i 

toute le p . ipnUt iMi nat ive de lu K iv i e re - l t i ugo «ans d is t inc t ion ni 

•'xcwption d<">,ir*it l 'urrivéo et le w'-jour dos troupe* impér ia le* 

au Mil ieu d ' e l l e . Il le «avait, puisqu'il nous écr iva i t U le t t re tut-

van ta . 
Prince Arthur Landing, 

Italie de» Toiiueirrs, :>o juillet i -tTJ. 

Xaf écrit aujunid'hui, « l'uBL-ier représentant la ' . o t n p a g Q w d o I.i 

fUie d'IIudaon a K"rt Garry, concernant une lettre <ie cette date, qui 

lui #»t aditneé" par 1J. Dawsou du dèpartemeul d e s Travaux Publies, 

d a » t l a4««Ue en i « pf léde fireadri! des meaurea immédiates pour o i -

vtif ta i W m i n entre l'angle Nord-Ontwt du Luc d c « Hoin, et le termi-

I Î U » Su tb«roiii dv M S a n * et par litqaelle il est atitnriiié à dépenser do 

1 wgeM k <vt tff-.-l. 

l u |*al prié de d-uuer tout let «ecour» en «on pouvoir pour obtenir in 

travail et ie# fond* nKe*salres pour ce service. J'ai l'honneur de eolii-

< u-t ta aN têtue exp i ra t ion dp Votre Grandeur à la même fin, et coa-

r i » i * * » B t !>• v i f d.'fcii de votre peuple d<* nous accueillir parmi eux. j e 

*ui* à eaperri <]«r •(•> profiteront d « rit» tu c«.c*»ien d e prouvor la e ioe» -

I i l i de letirti t|i '-»lr • 

J'ai l ' honneu r d'êlr \ 

Monjteigneur, 

l^etrtt-JîéWf'tid, le «eigneur Avê-piu Taché d«> la C o l o n i e d e l a Ri-

vi4r«*tto>>i;e, 
Votre t te i i -ui^iwaid tterriu-ur, 

( i . 1". W o L a U . I T . 

t'omrn.tndnnt les forces (le la lUviAre-Rou*» 

Monsieur I ' s t ;i , i piigc laine d e •.un " Hepor t o f t l i « Ited 

JiiVef fnpi-sluioii," non. tait conna.Ufs p - r l ' ex t ra i t d 'une l e t t r e 

da.f, 11. MsTavii . l t , ùeuier. " l'oit)eter représentant la C o m p a g n i e d o 

U Saie d ' H u d w n à )•*<>! t (lorry " le r é s o l u t p rodu i t par la deman­

de du colonel W o U c l e y . 
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i i-)«iatc von* tro\ivrre* une copie d'une lettre 'tu sx>loitci WoUctry 

H mon ddresne. 

«Je» »a rétreption : ' » » donuè «v i s publi.picrorul au nom du colonel, 

faisant appel a m ti«.mtnea pour commencer I* travail cl j ' a i parcouru 

moi-même la portion anglaise do lu colonie, ro»>« ne réussis point & 

nvo.r nu seul métis auglais ou maskêgon. I,c* métis français l'un isl 

H-siI.s à s'oilrir, quoiqu'il fût bien exprime et bien compris que u, 

chemin d-vait être ouvert p.«nr hùbir IVntree des troupe» de Sa M.i-

J)e suite des métis français d e t b u v r e n l e » paioiaxia uc m C o l o n . » , 

J Î I J i c ix iuo i i t au dé i i r ( l uco lone l Wolse ley et se mirent li l'usuvrc 

pi).:r préparer la chemin par o.'i l ' expéd i t ion était a t tendue, es 

par où, Je (ait. une part ie de cet te expéd i t ion paaut. Donc il 

é ta i t parfai tement en tendu par las au t o u t e » imj>éri«le*t e t par U 

peup le lui m ê m e surtout par les sot disant " rebel le* métis fraa 

« ; » > » , " ejtie toutes les difficulté* étaient aplanies, « l o t i e les arraii 

g e t n e n U conclus les met ta ient à l'abri t't» toute craint*. 

r e n d a n t que l ' expéd i t i on étai t eu route, nous trouvant à Mou 

tréal, nous allâmes, en compagnie do son honneur le d u g e Cour 

nol, oHï i r nos respects au génère) commandan t l e» Force* Je X i 

M a j e s t é d a n » 1 Amér ique . Ce d igue mil i ta i re , avec, la l'raiirbwn 

i,ui le curnctéiï-e, nous parla absolument dans |# sens q u e nous 

Bavions d'ailleurs ê t re le véi i tabte. sur l e but de l ' expéd i t ion , sou 

obje t et son non objet . Nous revîmes ensuite le généra l <rn 

la c o m p a g n i e de l ' H o i i . M . A r c h i b a M et naturel lement , il no clun-

jroa rien à c e qu ' i l avait déjà dit . 

A l ' a r r ivée du co lone l Wol se l ey au Fort Garry, nous lui ftniea 

part d e l.t conversat ion que nous avions eue avec lo g é n é r t ! l . ind 

îtay, I . » co lonel vou lu t bien nous dire que le général en lui écri­

vant , lui avai t parlé de notre en t revue et q u e les chose* étaient 

e x a c t e m e n t telles que j e les avais c o m p r i s e » . 

C o m m e l e » peti ts i nc iden t» p rouven t que lque foi* beaucoup, 

uous nom pe rmet t rons d e citer lu suivant, be l i ev . M . Bi tehot 

e n c o m p a g n i e de q u e l q u e » a m i » , alla l'aire vmm au co lone l W o l -

# e i e y au For t fiurry. D e « o i t e , quelqu 'un d « mal in ten t ionné et 

g*m»r nuire au co lonel , m i t en «iroulattoB le bruit que l e corn 

mandan t d o l ' expédi t ion ava i t manqué d ' éga rd* et d e pol i tesse 

« a v e r s monsieur l ' abbé Ki tcho t» L a (»»B» i i i f t t ne# pe r sonne l l e que 

a m i » a v i o n * d e la courtois ie « t d e la franchi** du vail lant co lonel 

ne nous permet ta i t paa d ' a j o u t » foi à « t t e rumeur, e t |>our 
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nous m e t t r e en mesure d e la eout ie Jire,nous en éc r iv îmes au colo­

ne l lui m ê m e ijui voutu t bien nous adresser la réponse suivante : 

Fort Uarry, !J septembre 1870. 

Mon cher Seigneur Taché, 

En disant adieu au Révd M.iiitchot l'autre jour, jn l'ai salué comme 

c'est la coutume en Angleterre un pareilles ch> instances, et n'ayant 

aucune position politique i c i , l'accueil i j u . » j « fais a c e u x qui m'hono­

rent de leur visitt- ne pi-ut avoir mienne signiticatieii politique quel-

ci .nque. 

Veuil lez accepter me* mei l l eurs souhaits et m.s plus chaleureux 

xeuië ic ie i jR' i iU peur ]:i bienveillance •fin: Votre < itau'lciir « . ' a témoi-

erice durant mon comt séjour dans ce magnifique p a y s et me permettre 

»!•• nie K O I J M M I C — l i - s p e c t l ï c u s i i n c i i l votre 

( < i j« lc ) i î. . ) . W ' o U S E l ' E V . 

Si plus tard d e s correspondants de j o u r » lux c l m ê m e des olli 

ciers subalternes o n t c r u pouvoir publier <|U e n e l l e ! le co lonel 

a v a i t n i d reçu 11. l ' a b b é Kitoliut, cela p r o u v e t o u t s i m p l e m e n t 

< | U c , c e t t e loi* cnniine tant d'autre*, les écrivain* en •juestion ont 

« j o u t é loi à de f a u t e s r u m e u r s , a u lieu de chercher leurs infor­

m a t i o n s à de* sources véri tables ; car s'ils l 'avaient fait, à eux 

c o m m e à non» , le co lonel aurait dit : " l ' accue i l que j e fais à ceux 

qu i m 'houore i i t de leur visite ne peu t avoir aucune signification 

po l i t i que que l conque . " 

D o n c , en définit ive, les autorités mi l i ta i res impériales on t sau­

v e g a r d é c e l t e amnist ie que les autori tés civi les ava ien t p r o 

m i s e . 

U n nous objecte lu maniè re dont le co lone l arriva au Pou Oar-

ry, L a l i i r ancue qu ' i l adressa à ses t roupes e t certain écri t " N a r ­

r a t i ve of t l ie Ued Hive r expéd i t ion b j t an oll icer of the E x p e d i -

t i onna ry F o r c e , " qu ' on at tr ibuo g é n é r a l e m e n t au C o m m a n d a n t 

d e l ' e x p é d i t i o n . Noua répondons à ces trois objections. 

Q u a n t à la manière d o n t le co lonel YVolaelty se présenta au 

F o r t Ci.ury, nous avons sa p ropre expl ica t ion que nous 

re-produison* aussi fidèlement que possible, apiés l ' avo i r enten­

d u e d e n o » propres o re i l l es . 

" J o suis tout confus, nous d i t le co lone l , d e la manière d o n t les 

c h o s e » o n t tourné, nous marchions t ranqui l lement e t sans inquié­

t u d e s , certain qu ' i l ne deva i t y avoir aucune résistance, lorsque 

t raversant l e pe t i t v i l l a g e d e W i n n i p e g d e u x cavaliers v in ren t à 

m o i à tou te bride, en m e disant : Co lone l , l i i e l e t ses gens veu-

-lent se battre j voua comprenez , monse igneur , qu 'alors , je d o s 



i i ,,»« ^ c a u t i o n s p o u r a p p r o c h e r d u F o r t . " Ce* m o t s ' p r e n d r e q u e l q u e s p i e c a u i - « c _ • 
a o û t d u co lone l W o l s e l e y e x p i r a n t l e d é p l o i e m e n t d e force e t 

les é v o l u t i o n s s t r a t é g i q u e s e m p l o y é e s p o u r se saisir d ' u n f o r & 

v>do e t ouver t , s u r l e q u e l l e d r a p e a u ang l a i s flottait j ou r e t n u i t . 

e t , e n s u i v a n t la p e n s é e d u g é n é r a l L m d s a y , les t r o u p e s i m p é r i a -

k-â d e v a i e n t e n t r e r c o m m e u n r é g i m e n t quelconque des t r o u p e : ; 

, ;e Sa Majesté e n t r e r a i t d a n s l e s c a s e r n e s de K i n g s t o n , Q u é b e c . 

M o n t r é a l , e tc . 

Q u a n t à la h a r a n g u e o u p r o c l a m a t i o n du Colonel W o l s e l e y à-

se* t roupi .s , nous n e p o u v o n s que regret ter ce d o c u m e n t tout 

c o m m e il a couse r e g r e t e t p e i n e à bien d'autre.5 qu'à nous, dont 

la l oyau té n'a j a m a i s é t é m i s e e n doute. 

Les médailles d ' h o n n e u r q u i brillent quelque foi- sur la poitri­

ne des braves ne son t p a s e x e m p t e s de la rouille,et il e s t a regret­

ter q u e les coan-s qu i b a t t e n t d a n s c e s poitrines ne soient par 

e .e inpts do faiblesse. 

Les h o m m e s s o n t t e l l e m e n t faits que le fanatisme et la h a i n e 

n o n s e u l e m e n t les a v e u g l e n t , mais que m ê m e souvent ces sent i 

itient» deviennent u n m o b i l e puissant, qui aide à surmonter les. 

obs tac le s et à v a i n c r e d o s d i f f i c u l t é s , que des motifs plus nobles, 

l a i s se ra i en t i n s u r m o n t a b l e s . Cette misère du cuïur h u m a i n était 

c o n n u e e t on l ' e x p l o i t a p o u r assurer !e succès do l ' e x p é d i t i o n . 

L ' e x p é d i t i o n s'était o r g m i s é e a u moment où les plus violentes 

et les p l u s m a u v a i s e s p a s s i o n s sur:«.votaient l'opinion publique 

e n C a n a d a e t s u r t o u t d u r t s 1 " province d'Ontario. Les s o l d a t s 

r a n g é s sous un d r a p e s i u , q u ' i l s croyaient un drapeau de s a n g fu­

r e n t n o u r r i s de f a n a t i s m e e t d e haine durant tout le trajet. Les. 

mots " r ebe l l e s , " " a s s a s s i n s , ; ' " . b r i g a n d s , " assaisonnant l e u r pi­

t a n c e de tous les j o u r s , l e u r é t a i e n t offerts c o m m e u n d é l a s s e m e n t . . 

à l eu r» fa t igues , e t u n e n c o u r a g e m e n t a u x efforts qu i r e s t a i e n t à. 

t a i r e . 

A r r i v é s a u Fo r t G a r r y , i l f a l l a i t b i e n c o n t i n u e r le m ê m e s t ra ­

t a g è m e , et l e c o m m a n d a n t d e l ' e x p é d i t i o n e u t la faiblesse d 'y re­

cour i r . Oilieiers e t s o l d a t s a v a i e n t a s sez n o b l e m e n t fait l e u r d e ­

voir, a v a i e n t assez m é r i t é d e l e u r pays e t d e l e u r S o u v e r a i n e , p o u r 

q u ' i l n e fut p a s n é c e s s a i r e d o faire u n c o u p d e t h é â t r e , d o n t 

l 'effet n e s e r a p a s g l o r i e u x ; c a r la m a i n imp lacab l e d e l ' h i s t o i r e 

en e n r e g i s t r a n t le c o u r a g e e t l e d é v o u e m e n t du corps e x p é d i t i o n ­

n a i r e i é p r o u v e r a 1.x p r o c l a m a t i o n d u c o m m a n d a n t q u i s ' e s t s t i g ­

m a t i s é a u f ront e n e s s a y a n t d e flHrir t o u t u n p e u p l e . L ' a m o u * -

d u vrai e s t u n e q u a l i t é d i a t i u c t i v e d u t o l d a t , il a dû r é p u g n e r a a -
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«colonel Wolseley de traiter de " b a n d i t t i , " le peuple auquel il 
-doiiDa, avant et après l'emploi de ce mot, les marques les moins 
équivoques de sa confiance. 

Le lendemain de son arrivée au Fort Garry, le commandant en­
voya un, officier de son état-major, le colonel Bolton pour aller 
seul, examiner le chemin jusqu'au NorlhWest Angle,(100 milles.) 
Il permit d'abord à tous les officiers de s'isoler dans les bois et 
les prairies, en s 'écar tmt pour chasser seuls ou autrement,il avait 
préalablement commandé à une compagnie de volontaires de ve­
nir du Fort Francis par le North West Angle ; il fit passer par U 
même route une compagnie de soldats réguliers ; plus tard il y 
passa lui-même avec quelques officiers et une dame. Presque 
tous ces voyages se tirent avec des métis français pour guides, au 
milieu de la population métisse, dans un pays peu habité, incon­
nu à. tout autre qu'à ces mêmes métis ; où pour cos derniers sur­
tout, le brigandage serait la chose du monde la plus facile, s'ils 
étaient des '-banditti, ' ' ou même,s'ils étaient susceptibles de le 
•devenir. 

Si le colonel Wolseley avait été sincère dans l 'insulte lancée à 
la face de cet te population.il aurait été coupable militairement et 
moralement de l 'imprudence la plus inqualifiable en se mettant 
ainsi à.la merci des "band i t t i ; " et en risquant ainsi au milieu 
d 'eux sa vie, celle de ses officiers e t de ses soldats, surtout l'hon­
neu r d e son drapeau et le fruit de l 'expédition. Mais non, il n'y 
avait pas de risques à courir, et nulle part au monde il n 'y avais 
moins de danger que parmi ceux qu'il a eu l'indignité de quali­
fier de " banditti. '* 

3o Le reproche que nous venons de faire au colonel Wolseley, 
é tan t le seul que nos relations personnelles avec cet officier de 
mérite, noua permettent de lui adresser, nous nous refusons à 

- croite quoiqu'on l'ait affirmé, qu'il est l 'auteur de la misérable 
production intitulée : ''Narrative of thè Red River Expédition by 
an officer of tho Expeditionary Force. " 

11 y a dans ces articles du " Blackwoods Magazine, " un tel ve­
i n a de haine, un te! amas de mensonges, une telle infatuation dé 
l 'auteur, qu'il nous est impossible de les croire écrits par quelque 
officier supérieur que ce soit de l'arméo anglaise. IJtl homme, 
•Éaâioe honnête, peut faire une faute et s'oublier un instant ; mais 
pour écrire quelque chose comme le " Narrative, " il faut un tel 
fonds de malice, et un tel mépris de la vérité qu'il nous serait 
t rop pénible d'en croire capable quelqu'un que nous aurions res-

jtoecté jusque-là. 
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Pour ivKiiuiei' notre opinion «ur t* tr:ple ol-i«*;tio>n q u » nous v e 

non* d'examiner, n o m diron* qu.< ni !«• combat -omiilé a u t o u r 

d u Fort «>*rry, ni I » l'biiippifjti«> du «-olonel .Volsrlojr, ni le* r»ar 

rations quelconque* d'au leur* quelinui pte* ne prouvent rien con­

tre 1» profil»!!* d'amnistie, faite p»r !•••. a'itorités impériales et 

«•spectre par e l l e* . 

' I I . h-< Anl<-i;t,i f'fiiV-•(•,'«-• ',* .-I!-•«/.<t.'i'. 

Kn parlant d Amnistie par le» Autorités tedéral>*v>n cswprfrnil 

iaciletnetit que noo» ne pouvons p.»* avoir la pensée d'insinuer 

que cet arti-le do clémence, ce t te -u»pemk>n des luit ordinaires 

jiouvait venir d'Ottawa ni «Hre « U n » -••!> octroi «'t «a promulgiv 

tiOn du ressort d'une autorité coloniale quelconque. AmmMiei 

lie* délite politique* « i ceqni « y r a t t a c b e . appartient nécessaire 

ment à l'autorité nupréme d un p n s . dan* I* « a i actuel l'amin* 

U0 ne pouvait Tenir que de Sa Majesté la iteîn* d'Angleteirre.Cette 

connaissance et conviction n'en mnpi'-Wie pas une antre • c*lT«» 

•|tt« I* Gouvernement Canadien pouvait ei mime devait agir do 

lac,on ii obtenir cette Amnistie ; M H bons otlices à celte, tin étant 

nécessaire», vu les relations des provîntes avec le» autorités fédé 

ralea, et les relations de ees dernier*» avec le* autorité* impé 

riale». .Si donc on a demandé l'Amnistie au i.'ouvornemeiit du 

Canada, ce n'est pas qu'on crût qu'il pouvait l'accorder lui-même, 

inaia simplement dans le s e t » du w n e o u n de «a médiation, p o u r 

(solliciter une bienveillant» application de l a Prérogative Royale. 

Cette explication donnée, nous allons exposer ce .pie non* en 

tendons par l'union des deux mots qui forment 1 » titre do c<> 

paragraphe. " le» Autorité» fédérales et l 'Amnistie. 

Pour rendre toute notre penné» à >••.• ••ujet. nou» ex immerori". 

ce que le Canada était tenu "le fane par rapport rAniui*tie ; < >> 

ujue son Gouvernement pionnt p..r « s aji-iil a a ) : i v \ , pui.» i1> 

«]U'il A fait ensuit©. 

Le Canada était il tenu à qiielquo c h o s e pour I ' A I M ni.stie '•' 

A celte question, nou» répondrons sans hésitation que lo t « -

rtada étuit tenu do faire tout en HOU pouvoir pour terminer ainsi 

les difficulté- d e l à Hiviéroiiou^,- » t éteindte autant ipi'il était 

e n lui, jusqu'au souvenir de ces mettes difficulté». 

Notre opini«n, à oe tégard , repo*e sur un «impie principe dtr 

justice ; le principe qui oblige de réparer k-s conséquence» de-

propres fautes et les malheurs qu'on a occasionne*. O t t e obliga 

uon qui incombe à tout individu, seruvleeucoi* puis mipirtetiv-
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pour les sociétés et les nations. Or, dans le cas actuel, c'est le 
Canada qui a " occasionné " les difficultés de la Rivière-Rouge ; 
donc il est tenu à une compensation, non-seulement en réparant , 
par une politique large et généreuse, les fautes d 'une législation 
étroi te et précipitée : ce qu'il a fait : 

Non-seulement en donnant une compensation pécuniaire ou 
indemnité à ceux qui avaient souffert des pertes appréciables à 
prix d 'a rgent : ce qui a aussi été fa i t : mais de plus il 
iallait au Canada tout faire en son pouvoir, pour obtenir une 
amnistie pleine et entière, afin de rétablir dans leur condition 
première, aux j e u x de la loi, tous ceux qui d 'une manière ou 
d'une autre avaient pris part à ces troubles. Je dis que tous de­
vaient être amnistiés, soit qu'ils fussent les agents accrédités du. 
Gouvernement, soit qu'ils fussent les hommes excités par cet te 
ingérance Canadienne qui leur semblait dirigée contre eux, et 
qui seule a causé l'insurrection de la Rivière-Rouge et amené les 
loalheurs qui en ont été les suites. 

Cette proposition, dans quelques-unes de ses parties, est si peu 
ce que pensent certaines gens qu'elle pourra leur .paraître ex­
traordinaire. 

- Néanmoins, nous sommes convaincus que les hommes sér ieux 
•tjui voudront l 'examiner ne la trouveront pas déraisonnable. 

Nous disons donc que le Canada devait travailler à obtenir 
. l 'amnist ie puisque c'est le Canada qui avait " occasionné " les 
troubles du Nord-Ouest. Cette assertion peut se prouver facile­
ment e t nous l 'appuyons sur les témoignages suivants, dont cer­
tainement personne ne peut récuser ni l 'authenticité ni le poids. 

Des Délégués Canadiens furent envoyés en Angleterre, pour 
négocier les conditions de l'acquisition de la terre de Ruper t et 

-du Territoire du Nord Ouest. Les négociations se conduisirent et 
se terminèrent sans même que l'on pensât qu'il y avait une popu­
lation civilisée qui habitait ce pays. Le rapport des Délégués fut 
placé devant le Parlement Canadien au mois de mai 1869, et, 
dans la même session, non-seulement le rapport fut accepté, 
mais la législature Canadienne, passa une mesure qu'elle inti­
tula : Acte concernant le Gouvernement Provisoire de la Terre 
de Rupert et du Territoire du Nord-Oueat, après que cea territoi­
res auront été unis au Canada. 

Le parlement assemblé à Ottawa, comme les délégués en An­
gleterre, oublie ou ignore qu'il législate pour un peuple qui a. 
ses droits, sas lois, 8es habitudes et ses aspirations ; pour des 
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établissements habités par des sujets anglais fiers de leurs privi­
lèges et jaloux de leur indépendance. 

A Ottawa on parait se soucier si peu de ce peuple qu'on ne le 
mentionne même pas, et qu'on ne prend pas la peine 
de lui faire connaître- la manière dont on se propose de lo 
traiter. 

Le Gouverneur et le conseil d'Assiniboia, ainsi que le peuple 
qu'ils administrent, sont tous laissés dans la même ignoisanee ; 
personne au monde n'a la courtoisie de leur faire savoir que leur 
futur maître, le Canada, leur prépare un nouvel ordre de choses, 
une nouvelle organisation politique. Voilà la première cause immé­
diate des troubles ; et cette cause, qui l'apposée ? Ce ne sont pas 
seulement lesHons. Cartier et McDougall,déléguésen Angletterre; 
ce n'est pas seulement l'Honorable Conseil Privé qui avise Son 
Excellence le Gouverneur Général, c'est lei parlement canadien, 
ce sont les trois branches de la législature'canadienne, c'est par 
conséquent le Canadp. • 

Si, par suite de.cette faute nationale, il arrive plus tard des 
malheurs, c'est la nation canadienne qui, dans une certaine pro­
portion du moins, en devient responsable, et a, par là même, 
eontraetêd'obligation morale de réparer tout ce qu'elle pourra, 
des conséquences et des malheurs que son imprévoyance a fait 
naître. 

Entré dans cette voie que nous ne pouvbns pas qualifier autre­
ment que de fausse et même téméraire, le Canada continue. Le 
10. juillet. 18^9, l'honorable Ministre des travaux Publics envoie 
au Lt.-Col. Dennis des instructions pour lui dire' de ee rendre 
sans délai à la Rivière-Rouge, dans le but, de choisir les localités 
les plus convenables pour l'arpentage des cantons pour des éta­
blissements immédiats, i • 

De plus de conférer et de s'entendre avec M. Scott. " Spécia­
lement sur le caractère du pays dans les environs de la Pointe de 
Chênes, quant à son adaptabilité pour un établissement immé­
diat. Et on ajoutait : et vous procéderez,», la Pointe de Chênes et 
dans le voisinage de la Rivière-Rouge, aux opérations d'arpen­
tage qui vous paraîtront nécessaires à tout événement." 
. .Que le lecteur veuille bien remarquer que la Pointe de Chênes 

et les environs de la Rivière Rouge étaient habités où réclamés 
par des métis Canadiens Français. ; 

Le colonel Dennis se rend à la Rivière-Rouge, se met à l'œuvre 
«t ne tarde pas à apercevoir dés symptômes de mécontentement 
qu'il indique au gouvernement d'Ottawa dans une lettre écrite 

\ ' . ! 
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le 21 août. " J e remarque qu'il y a beaucoup d'irritation parmi 
la populations native à cause des arpentages et des établisse­
ments qui se font avant l'extinction du titre des sauvages. J e 
suis persuadé que le gouvernement sera obligé tout d'abord d'en­
treprendre et d'effectuer l'extinction du titre dessaavages. Cette 
question doit <Hre regardée comme étant de la plus haute impor­
tance. Conjointement à ceci, je vous réitérerai la conviction que 
je vous ai exprimée à Ottawa qu'il n'y a pas de temps à perdre. 
La nécessité d'une prompte action me parait à présent plus 
Bppareute qu'elle ne l'était alors.'' 

" Supposant que le transport de la compagnie ait été complot, 
il est pogHible que nous puissions réaliser noire projet cet au­
tomne. Il ne peut y avoir de doute sur le résultat préjudiciable 
du retard apporté à établir le pays, si les métis et les sauvages 
prennent une attitude hostile de quelque étendue vis-à-vis de 
ceux qui viendront ou du gouvernement. 

"Les diflicultés do la position peuvent s'accroître de beaucoup, 
si on laisse aux mécontents tout l'hiver pour réfléchir et concer­
ter des moyens d'opposition au gouvernemen t. 

"En attendant les méti3 français qui forment un quart ou un 
cinquième de la population [soit 3,000 âmes] se montreront pro­
bablement un élément turbulent. Cette classe a été jusqu'à me­
nacer de violence si l'on essaie de faire des arpentages.' ' 

Le 28 du même mois le colonel écrivait de plus : 
" J e dois encore faire remarquer le sentiment de malaise qui 

existe parmi les métis et les sauvages pour ce qu'ils , regardent 
comme prématuré de la part du gouvernement qui procède à 
l'arpentage des terres." 

Malgié tout ce qui précède, tout ce système d'arpentage est 
approuvé en Conseil Privé : et, sans se soucier le moins du mon­
de du mal déjà causé et des conséquences qui peuvent en être-
les suites on communique au col. Deonisila décision suivante : 

Monsieur, 
J'ai l'honnourde vous informer que I« gouvernement, sur la recom­

mandation du ministre des Travaux Publics, a approuvé le système, 
que vous ave?, proposé dans votre rapport du 28 août dernier, pour 
l'arpentage et la subdivision do» cantons dans le territoire du Nord-
Oaeat, Vous fites, par conséquent, autorisé à arpenter d'après Je pl&m 
proposé. 

J'ai l'honneur d'litre, Monsieur, 
Votre obéissant serviteur, 

[Signé] F . Biu.uk*, 
Secrétaire; 

i 
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Nous n'examinons pas qui est responsable en ceci ; mais nous 
disons qu'on a eu raison de donner à ces procédés l 'appréciation 
suivante : 

"La conduite tenue était la plus imprudente que l'on pii« 
adopter e t ne peut être attr ibuée qu'à l'infatuation." 

Ce jugement sévère, mais juste,est celui d 'une plume officielle. 
Ce n 'es t pas tout ; des autorités non suspectes font connaître 
au gouvernement canadien les troubles anticipés de la Kivière-
Kouge. 

On ne s'en inquiète point, on se di t au courant de tout ; et. le 
29 Septembre de la même année, sous le Grand Sceau du Canada, 
on remet à l'hon. W. McDougall C. B. une-commission le nom­
mant : " Lieutenant-Gouverneur des.Territoires du Nord Ouest, 
et ce, en vue du transfert des Territoires du Nord-Ouest susdits 
au gouvernement du Canada." 

Puis au mois d'Octobre Sor Honneur le futur lieutenant-gou­
verneur canadien, se mit en route avec 350 carabines et 30 
mille cartouches [circonstance qu'on n 'omet pas de publier sur 
les journaux] pour aller s'établir dans un pays où le Canada n ' a 
pas la moindre autorité, e t qui, de fait, n e lui fat transféré qu 'au 
mois de juillet de l 'année suivante. 

Après de pareils procédés il n'est pas étonnant de lire ce qui 
suit dans la dépêche du Comte Granville adressée à Sir John 
Young le 30 Nov. 1.869: , 

I.e gouvernement <lu Canada entreprit de faire 
des arpentages. . . . . i , et chargea le futur lieutenant gouverneur 
d 'entrer dans les Territoires 11 parait que M. McDou­
gall a rencontré une résistance armée e t que dans le* troubles 
occasionnés par sa présence Le Gouvernement * canadien, 
après avoir, par cette mesure, occasionné des troubles dans u n 
ter r i to i re . . Nous soulignons la mot "occasionné", employé deux 
fois par lo T/es-Honorable Secrétaire d 'E ta t pour les Colonies,in-
diquant au gouvernement canadien que ce sont les mesures 
adoptées par lui qui spn> l'occasion des troubles. 

Cet te vérité semble aussi freconrçue par le rappor t d 'un comité 
de l 'Honorable Conseil Bri?ô du Canada, eu date du 3-5 décembre 
1869, fcisant allusion auxin^mes-évéïieiaents 

' 'La-résistance de cet te population «garée -n'est évidemment 
pas dirigée contre la Souveiainêté de^ Sa Majesté, ni contre le 
gouvernement de la Compagnie de la Baie d'ÏIudson, mais con­
tre la prise de possession par le gouvernement du Canada." 

o 
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Les choses s'enven'mèrent à la Rivière-Rouge parce qu'on 
«'apport* aucun remède au mai, et qu'au contraire, le soi-disant 
parti canadien réussit à précipiter lewagents autorisés du Cana­
da dans une voie bien dé |lorable. 

Le" 1er décembre, le lieutenant gouverneur canadien lança une 
proclamation dans laquelle "il se sert du nom de la Reine sans 
son autorité , attribue à Sa Majesté des actes qu'elle-même n'a. 
pan encore accomplis, assume l'autorité de lieutenant-gouverneur 
qui ne lui appartient pas légalement et tend à détruire les pou­
voirs du seul gouverneur légal du pays'' qui, de fait, renonça ;V 
son autorité la eroyant éteinte par cette proclamation dont il ne 
soupçonnait pas la nullité. 

l e même jour, le même futur Lieutenant Gouverneur du Nord-
Ouest émane une proclamation par laquelle il nomme Jorrn 
Stongton Detwis, comme son "lieutenant et conservateur de la 
paix dans les Territoires du Nord-Ouest et à ce titre et cothme 
tel l'autorise à lever, organiser, armer, équiper, et approvision­
ner une foroe suffisante dans le dit territoire,et avec la dite forcé 

attaquer, désarmer, e t disperser les susdits hommes armés : 
à assaillir, faire'fou, abattre, renverser ou enfoncer tout fort, 
m*ison, retranchement ou autre place où ces hommes armés 
pourront se trouver. • 

Sur ce, le colonel Bennis, employé Canadien, nommé par un 
Boi disant Lieutenant-Gouverneur Canadien",pénètre dans un terri­
toire qui n'appartient pas au Canada, se sâisit'd'uh Fort,'le gàr- ' 
nisoune avec des sauvages, fait appel aux arïries et, dé fait, en­
rôlé," arma et équippè tous ceux qui- répondent à cet appel'.' 

Il'n'est pas étonnaht, après cela, de l irela verte semonce que 
l'Honefable f^ecrétaire d'Etat 'pour les Provinces adressé â l'Ho­
norable W. MeDougall, dans une dépêché' datée d'Ottawa le 24 
déev 186!), m'i: on lit, entre autres choses >" >' 

"Il né fallait pas brusquer fntempestivement, même sous la 
sanction de la loi, le recoursâ la force tnilitaire. Mais'comme 
l'organisation de cette force artnéé dans ces 'circonstances était 
un acte illégal, le gouvernédr%êner*ret 1 l é conseil ne sauraient 
voué; déguiser le poids de la-responsabilité qui pèse sur TOUS. 

"Im réoepUon de votre dépêche du 6 courAntj qui m'est par­
venue le 23, avec les documents 2.Aa2;B. et2.<3.set la ioonduiJbe 
tejgtyfcjftr le colonel Denais, telle que relatée dan», ces documente, 
mj'pbjjgfntjàTOUS envoyer la^présente.aans délai, par un messa­
ger sjpéeia},," , <.:.. ; . ; >,: ; • . . . . . . . 
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" Je regrette d'avoir à vous informer que ce rapport n'a fait 
qu'augmenter les appréhensions du gouverneur-général e t de 
son Conseil. 11 est vrai qu'il n'y avait pas encore eu effusion de 
sang jusqu'au 6, et que vous n'aviez pas encore réalisé votre in­
tention d'occuper la palissade près de Pembina, avec une force 
armée, mais les démarches du colonel Dennis, telles que rappor­
tées par lui-même sont si extraordinaires et si condamn«-bles,que 
l'on no saurait s'empêcher ici d'avoir de sérieuses appréhensions 
de voir confier votre autorité à un officier aussi imprudent. 

" Si les habitants de la Terre de Rupert se fussent coalisés con­
tre les insurgés, ou si le gouverneur McTavish eût organisé une 
force aimée pour occuper ses forts et maintenir son autorité, 
c'eût été fort bien, et Kiel eût été seul responsable du sang 
qui eût pu être répandu et des propriétés qui auraient été dé 
truites. Mais le colonel Dennis, sans aucune autorisation légale, 
s'empare du fort, y met une garnison composée de blancs et de-
sauvages et se propose de livrer combat aux; insurgés, s'il pou­
vait opérer sa jonction avec une troupe qu'il avait fait exercer 
sur l'Assiboine. 11 semble n'avoir jamais compris que du moment 
que la guerre était commencée, les blancs restaient à la merci 
des Indiens, qui en eusseat fait bon marché, divisés comme ils 
l'étaient. 

" Il est impossible de lire le rapport concernant les effort» 
faits par le colonel Dennis auprès du juge Black pour le détermi­
ner à l'aidera proclamer la loi martiale, sans regretter profondé -
mont que vous ayez envoyé pour vous représenter dans la colo­
nie un homme d'aussi peu de jugement. Il n'est pas surprenant 
que leijuge Black ait. été effrayé de cette proposition, sachant 
que le; colonel Dennis amuit à répondre, devant la justice, de 
ebaquervie perdue, par sa faute, et que toute arrestation illégale 
d'un sujet américain provoquerait de suite une intervention des 
Etats'lsljnis et conduirait à do sérieuses complications. 

"J'ai, etc. 
' ' *'JosEm HOWB. " 

L'iloqorable M. Ilowe en appréciant avec une sévère justice 1* 
conduite des Agents Canadiens, omet de mentionner une consé­
quence qui n'échappe pas au comte Granville dans la dépêche 
que Ignoble Lord tdresse à Sir John Young, endate du 16 Jan­
vier I §10, dé|à citée : ' 

" Je regrette encore bien plus sérieusement la proclamation 
émanée par M. McDougall et la commission envoyée par lui au 
Colonel Dennis. 



•'Cm procédé* o n t cer ta inement augmenté h r e j p o n s » ; 
b lé du Gouvernemen t Canadien. " 

T o u t * » ces cliote* n ' o n t déjà é té que t rop dite*, e t ai nous les 

répé ta i»» , oo n > « t que pour exp r imer l e r eg re t que le Canada ne 

noua ait p a » permis p lu t tôt d e l e » laisser dans l 'oubli, en tirant, 

de cuite U connéquenee q u e lui indiquait la responsabili té en­

courue. N o u » ne parlons pa* de tous ces procédés r eg re t t ab l e - . 

]>our rappeler ce* fOuvenirs > m » r i , tout au contraire, n o m fa 

-••n» aux cu-ooniiUni ai la plus large part possible. 

Nou» a d m e i t " n « v o l o n l i e r » la boune foi e t le mei l l eur inov.f 

du m o n d e dan» ceux qui ont commandé ; d a m ceux qui ont 

t-béi, le méri te q u M y a à rwqurr sa vio pour une cause que l 'oit 

«ro<t légit ini ' : . I , o » l'ait* précités réduits il leui plus g r ande 

i .uditè, e t d f g t g . i Uo tout ce qui p e u t en augmenter l ' od i eux , 

lie p euven t p i « manquer pourtant d o prouver que des agent* 

au t o m e s du Canada on t fait don actes i l légaux, voiro m ê m e c i 

intAeli , de* actes qui on t amené les plus tléplorablo--) conséquen­

te», e t , en di iant cela, nous ajoutons : le Canada c o u p a b l e par 

l e » aient, devai t soll iciter l 'Amnis t ie , la presser par tous le? 

m o y e u » en son pouvoi r . Oui, il d e v a i t demander à no t r e C r i 

• i « u » « Souveraine U'amniatier les agents d e son G o u v e r n e m e n t 

• jui avaient occasionné des trouble* dans les territoires d u N o r d -

"uetl^ i l devai t d e m a n d e r l 'Amnis t i e pour ceux qui c royan t > 

1» paro le d « « e t a g e n t » , l e* avaient seoondé* e t aidé a d a a t <ie« 

uc tM repréliensiblee. L e Canada d e v a i t aussi d emande r l ' A m -

i iUt iç pour ceux que cea actes t éméra i re» avaient e x c i t é » «V u n e 

ifaii tance devenue p l u » l ég i t ime que l'attaque. 

N o u » diaon» " plus lég i t ime que l'attaque pour en t r e r dans la, 

pensée d e l 'Honorab le ,Secré ta i re d ' E t a t pour les Provinces : 

penaée exp r imée ainsi d a n » le» d é p ê c h e » d o i t noua venons d e 

c i ter on long ext ra i t , '* I l était é g a l e m e n t é v i d e n t q u e si v o u s 

« l i e * revêtu du pouvoi r î l e gouverner e t que v>us n e p o u v i e z 

entrer d a n » le " terr i toire , ni exerce r aucune autorité, v o t r e fai-

b l « a » e donnerai t au gouve rnemen t une nouvel le force e t il tirait 

m tfti, [ l a proclamation ayant desti tué le (h uverneur McTeviehl 

A? «ftrf flaurrmrmmt ijn pny» jusqu'à ce qu ' i l fût dé t ru i t p a r l a 

f o r e » dm armes. " 

' O t U p«naée uat plu* c la i rement e x p r i m e « .encore d a n » l e rap­

port d» l 'Honorab le Conseil P r i v é en d a t e du J6 D é e e r n t r é , 

a v a n t q u e l'on app r î t la proclamation l a n c é e * Pembina l e 1er 

eu toltné moi». C e Tapport , déjà c i té en part ie , dît a u » » i : " L a 

p » o « k M » t l o n qui met t ra fin an G o u v e r n e m e n t de k Baie d l t t i d -



,.on n'inaugurerait pas letftblisseme.it d e l ' a u t m t e canadienne. 
L'établissement de co K'0U7emement est phys iquement impossi­
b l e tant que la résistance urinée ne cessera pas, l'on n obtiendrait 
ainsi qu'un état de confusion et d'anarchie, ce serait donner une 
uMenct légale Atout gouvernement de fado, formé par les habi­
tants pour la protection de leurs vies e t d e leurs propriétés." 

Si des hommes aussi éminents ont pu exprimer ùnepcreil le 
opinion relativement aux proclamations e t a u x armements du 
commencement de Décembre, que dire du mouvement qui se 
produisit deux Mois plus tard, et qui eut l e déplorable résultat 
<l9 causer la mort de SuUwrlnnd et de Parisien d'une part, et 
l'exécution de Thomas Scott de l'autre. Encore une fois, nous 
ne signalons ces lamentables circonstances que parce que nous au­
rions voulu voir le Canada prendre les m o y e n s de les faire ense­
velir dans l'oubli. Cette foin, il est vrai, ce n e sont pas les agents 
accrédités du Gouvernement Canadien qui o n t fait un appel aux 
armes. 11 faut pourtant tenir le Canada responsable de ce mou­
vement, puisqu'il ne s'est produit qu'à l ' instigation des Cana­
diens, et, qu'on réalité il était la répétition e t la conséquence de 
celui de Décembre. Jamais les habitants natifs de la Kivière-
Houge n'auraient pris les armes les uns contre les autres, jamais 
personne n'aurait été tué, au milieu des difficultés politiques de 
ce pays, si le Canada n'y avait pas exercé u n e influence indue. 

Donc en définitive, le Canada, comme nat ion, a assumé une 
immense responsabilité dans tous les troubles d u Nord-Ouest, et 
il était de son devoir de faire tout ce qui dépendait de lui pour 
obtenir l'amnistie et compléter ainsi la réparation possible à la-
Vielle il était tenu en honneur et en just ice. 

Il 

U> Gouvernement du Canada a-t-il par s e s agents accrédités 
•fait quelque promesse d'amnistie ? A c e t t e demande nous répon­
dons sang hésitation ; oui, cette promesse a é t é faite, faite à plu­
sieurs reprises, faite par parole, faite par écri t . 

Que le lecteur veuille bien se rappeler ce que nous avons dit 
p h » hau t. En parlan t de l'amnistie par l e G ouvernement Fédé -
/•al nous ne parlons que de, son action auprès d e Sa Majesté, ou 
do 1» connaissance qu'il pouvait avoir des intent ions de notre 
< .rameuse Souveraine à cet égard. 

Pendant notre séjour à Ottawa, en Février 1870, nous eûmes 
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de longs et de nombreux entretiens avec les ministres fédéraux, 
avec ceux surtout qui étaient particulièrement chargés de B'OCCU-

per des affaires du Nord-Ouest. Par une décision du Conseil 
Privé, prise en notre présence, tous les documents ayant trait à 
ces affaires nous furent communiqués, nous eûmes le loisir de les 
étudier, d 'en recevoir des explications. Nous vîmes les ministres 
seuls, nous les vîmes ensemble, nous les vîmes avec le gouver­
neur-général. 

On nous parla librement,ce semble, et on nous pria de répéter 
au peuple de la Rivière-Rouge, ce qu'on nous disait à Ottawa. 
Une idée unique semblait dominer la situation ; on voulait la 
pacification sans violence, sans recourir à la forcé, sans vengeance 
«»t sans rancune. 

11 ne s'agiss.ut ni de subjuguer, ni de conquérir, mais simple­
ment de gagner l 'assentiment et la volonté du peuple de la Ri-
viére-ltouge. On nous parla si uniformément et si constamment 
Kur ce ton, qu'à moins île nous reconnaître doué d'une stupidité, 
que nous n'admettons pas, nou-i devions croire que .San Excel­
lence avail raison de nous écrive à la suite de tous ces entretiens. 
'' Vous êtes parfaitement au courant des vues de mou Gouver­
nement. " 

'l'outes les conversation» que nous avons eues avec les Minis­
tres Fédéraux, tous les renseignements qui nous ont été fournis 
par eux, tout tendait à nous convaincre que • l'amnistie étai t la 
moindre des difficulté», ei qu'en réalité les dispositions du gou­
vernement canadien étaient telles qu'il méritait.les félicitations 
que lui avait adressées le comte Granville dm» la dépêche du 8 

janvier déjà citée : " Je remarque avec beaucoup de satisfaction 
le vif désir manifesté par le gouvernement Canadien d 'éviter 
toute collision Rvec les insurgés de la Rivière-Rouge et d'épuiser 
toux les moyens d'txplimiion et de cuiwilialion." 11 n'est pas difficile 
de juger l'impression que dut l'aire sur notre esprit un témoi­
gnage venu de »i haut et commenté avec la complaisance légi­
time que les ministre» fédéraux ressentaient de rapprobatii»B<le 
leur conduite par Je cabinet de Si Majesté. 

Néanmoins comme on a. été jusqu'à dire que " nous'n'âviôns 
peut-ôtre pas compris" ou que 'nous avions mal in terpré té la 
pensée du gouvernement, nous voulons continuer de 'donner Us 
preuves de la conviction qui, seule, a pu inspirer nos parcHes. 
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i e 16 février, l'Honouable Secrétaire pour les provinces nous 
adresse la lettre suivante'; 

1 Ottawa, 1G février, 1870. 

A Sa Grandeur l'évèque de St Boniface : 

Monseigneur, 

Son Excellence le Gouverneur-Général m'a chargé de vous remer­
cier dé l'empressement avec lequel vous avez mis vos services à la 
disposition du gouvernement, et entrepris un voyage pénible eh hiver, 
afin d'aider, par votre puissance et votre influence, a la répression de« 
troubles imprévus qui ont surgi dans le Nord-Ouest. 

Pour votre information; j 'ai l'honneur de vous transmettre : 

lo. Copie d«8 instructions données à l'hble. Wm. M»Dougall le 28 
septembre dernier ; 

2o. Copie do. nouvelles instructions adressées it M. William McDou-
gall le 7 novembre; . 

3o. Copie d'une lettre renfermant des instructions au Mr. Vicaire 
Gênerai-Thibeanlt le 4 décembre ; 

4o. Copie d'une proclamation de Kon Excellence le Gouvcrneur-Gé-
néral aux habitants des territoires du Nord.Ouest, émise selon le désir 
exprimé parte Beine ; ! , 
i: So. Copie d'une lettre adressée au Secrétaire d'Etat par Donald A, 
Smith, écuyer, de Montréal, datée du 24 novembre ; • 

6o Copie d'une lettre renfermant des instructions adressées par moi 
il M. Htoîth le 10 décembre dernier ; ' 

7o Lettre semi-officielle du ministre de la justice il M ( Smith du ?, 
janvier 1870, aussi ; 

8o Copie de la commission donnée à M. Smith, le 17 janvier 1870. 
La proclamation émise par MM. Dougall, h ou près i'e.mbina, et la 

commission donnée au colonel Dennis ayant été publiéeé dans les 
journaux canadiens et très répandues à la Rivière-llougo, ne Vous sont 
pas transmises pour la raison légitime qu'il vous est facile de* les avoir ; 
ms% il est important que vous sachiez que les actes qui ofrt "mis en 
"danger pendant' un temps, la vie et les biens • ;dë!ld'populatio4rde la 
Terre de Bupert, ont été désavoué» H J condarnYSrôs star'le champ par la 
èoùv'erbëtneht de ee pays ainsi Que vous le verres par dépôohe a M, 
McDougall en date du-2<S décembre dont copie eBt ci-incluse. 

1 CCB'documents indiqueront à Votee Grandeur quelle *tait«t quelle 
•3W6îa politique que le RCnvernement canadien veut établir am Nord-

Le peuple canadien n'a aucun intèrât à créer danB lateere de Rtipert 

des institutions que l'opinion publique condan>neraii,il nedésire pa» non 

plo» voir une population jalouse de 8*8 droite vivre dans le méconten-
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tement et l'insubordination par l'imposition d'un mauvais système de 
gouvernement, état de chose pour lequt1 ne sont pas faits les sujets 
britanniques. Ce qu'il espère, c'est rétablissement d'institutions .cal­
quées sur celles dont jouissent les autres provinces, et il regretterait 
amèrement que les libertés civiles et religieuses de toute la population 
ne fussent pas suffisamment protégées par les arrangements temporal-, 
res que la prudence peut aujourd'hui suggérer. 

Une convention a été convoquée, et elle siège actuellement a*i Fort 
Garry, dans le but de consulter le peuple sur les pouvoirs que le parle­
ment pput sagement lui conférer et sur ceux que la législation locale 
devrait être appelée à exercer. Lorsque les travaux de cette conven­
tion seront communiqués au Conseil Privé, vous pouvez veus attendre 
& recevoir une autre lettre de moi, et s'il arrivait qu'en route il vous 
fut donné connaissance des décisions de cette convention, Son Excel­
lence serait heureuse d'être favorisée de toutes les observations que 
vous pourrez avoir le loisir de lui présenter à ce sujet. 

•' Vous savez déjà que le Très Révérend Vicaire Général Thibault, 
M. Donald A. Smith et le Colonel Charles de Salaberry sont rendus 
dans la terre de Rupert et chargés d'une commission du .Gouverne-
sneut. 

Sousec pli se trouvent des lettres destinées à ces messieurs et vous 
m'obligeri'z en les leur faisant tenir. Le désir de Son Excellence est 
que vous coopériez avec ces messieurs dans leurs efforts pour amener 
une paisible solution des difficultés survenues dans les territoires du 
Nord Ouest, difficultés qui ont causé beaucoup d'anxiété à Son Excel­
lence, mais qui, j'en ai l'espoir, ne tarderont pas à disparaître, grâce à 
nos communs efforts. 

J 'ai , etc., • < 
[SignéJ JOSEPH Hows. 

Inutile de dire que le fait seul de demander i un Ey'êqueet de 
le prier d'aller travailler à la pacification d 'une population sou-
mise à sa juridiction spirituelle, que ce fait seul entraîne l ' idée 
d'amnistie de la part des autorités, puisqu'il se felie à l'idée de 
spumission volontaire de la pa,rt des subordonnés. Le Pasteur 
d 'un peuple en est le père, et on ne peu t pas raisonnablement 
penser a en faire un gendarme ni un huissier, c'est donc rju»-mes­
sage essentiellement de paix qui nous était confié. Aussi le dé­
sir du gouvernement de son Excellence était que nous,coopéras­
sions-avec ceux qui nous avaieat devancés:'" dans }e,iirs efforts 
pour amener une paisible solution des difficultés survenues dans 
le ^Tord-Ouest. " ,:. •; ,»-., • H , 

Un mot d'explication su r l e s^omipM^^w^iWiàCawml^cf fa -
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lies : l o e t 2o. Copies des instructions données à M. MacDougall à 
différentes époques nous furent remises comme preuves des 
intentions bienveillantes du gouvernement canadien. 

3. La lettre de l 'honorable secrétaire d 'Etat pour les Provinces 
an Très-Hévd. J. B. Thibault, V. O. contient les passages sui­
vants : 

" Ottawa, 4 décembre, 1869. 
" Monsieur, 

J 'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général de VOUR 

faire part, sous forme d'instructions pour votre gouvernement, des rai 
sons sur lesquelles se fonde l'espoir entretenu ici quant au plein succès 
«le votre mission de paix et de conciliation 

Si le gouvernement de la reine, ou le gouvernement de la Puissante 
avait imité la conduite téméraire et insensée de ceux qui ont pris part 
i\ ces troubles, il y aurait eu avant ce mouvement du sang de répandu, 
la guerre civile ravagerait aujourd'hui la Terre dé Rupert, et, pareille i\ 
l'incendie qui dévore ia prairie, elle aurait déjà dévasté la frontière. 
Heureusement que des conseils plus calmes ont prévalu tant en An­
gleterre qu'à Ottawa. La proclamation du représentant de la reine, dont 
il vous sera fourni des copies en anglais et en français, va porter à sou 
peuple les paroles solennelles de Sa 8ouveraine,qui, possédaut l'ample 
pouvoir de faire prévaloir son autorité, se fie à sa 1 yauté et à son at­
tachement au trôni;. 

Je ne crois pas qu'il est nécessaire de faire plus que blâmer en passant 
tes actes de folie et d'indiscrétion attribués à des personnes qui ont pris 
tsur elles de représenter la Puissance et de parler eu son nom, mais qui 
ont agi d'après leur propre responsabilité et sans ta connaissance ou 
sanction de ce gouvernement. 

Kn ontreprenant, à cette rude saison de l'année, un aussi long voyage 
pour le service public, vous faites preuve, monsieur, d'un esprit de pa­
triotisme qui, j'ai ordre de vous en donner l'assurance, est pleinement 
apprécié par lo représentant de la Reine et par le Conseil Privé." 

Monsieur Thibault avait blanchi dans les ' missions de la Kivtère-
Tiouge et du Nord-Ouest. , Pendant 37 ans, il avait exercé les labeurs 
de son apostolat parmi le peuple qui habite ces vastes régions. C'est 
assez dire qu'il les aimait. 

Ce vénérable missionnaire prenait quelque» mois do repos à Québec, 
on va le cheicher dans sa paisible retraite -t malgré ses cheveux blancs 
etisesjnfiraités, Q B isU demande,de partir au milieu (le l'hiver pour le 
fforï.Oarry. Quiconque connaît M,. Thibault,sait, à n'en point douter, 
4tt'U n'aurait jamais(fa^t un ;p8is,<tu-côté de 1» Rivière-Rouge, s'il 
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n'avait pas été chargé de porter an peuple qui s'y trouve l'a» surance 
que le gouvernement canadien le traiterait bien, et qu'ilpouvait accep­
ter sanp hésitation les propositions qui lui étaient laites d'entrer eu 
Confédération, .' 

M. Thibault ne serait jamais parti de Québec pour Fort Garry si ou 
lui avait seulement laissé soupçonner que l'amnistie ne serait pas ac-
twwdée. Autrement que signifierait une mission de paix et de con­
ciliation ? 

En nous remettant officiellement là proclamation de Son Excel­
lence du C déetmbre, le gouvernement canadien s'engageait implicite­
ment à faire tout en son pouvoir pour en assurer l'exécution. Cette 
proclamation uvait été remise à M. Thibault qui pourtant ne l'avait 
pag promulguée a cause du paesag" suivant d'une autre lettre» du Se-
crét*ire d'Etat adressée ùlui en date du 6 décembre : "Vous ne distri­
buerez pan la proclamation avant d'arriver à Petubina, ni avant de con­
sulter M, MeOougall, . 

Monsieur MoDougall avait laissé Peiubina quand M. Thibault 
y arriva, et ne pouvait par conséquent être consulté, ce qui 
détermina M. Thibault à laisser à Pembina la proclamation qui 
lui avait été confiée. Le Gouvernement Canadien en nous la 
remettant à une époque aussi) avancée du mouvement insurrec­
tionnel, lorsqu'on savait que le Gouvernement Provisoire était 
maître de la situation, prouvait évidemment que nous devions 
nous en servir pour aider à la pacification du pays, et que'nous 
étions autorisé à faire les promesses contenues dans cette Pro­
clamation. 

Les documents ">, G, 7, 8 qui ont trait à la mission de M. Smith 
et à la commission qui lui fut confiée sous le Grand Sceau du 
Canada, n'ont rien qui puisse contredire tout ce que nous affir­
mons, et avons fait pour l'Amnistie. 

Ces documents, au contraire, appuient et nos convictions e t 
notre action. Ainsi on lit ce qui suit dans la lettre que l'Hono­
rable M. llowe écrivit au " Commissaire Spécial " : 

" Ottawa, 10 Décembre 1865.' 
Donald A . Smith, Ecr., Montréal. . 

Monsieur, 
J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à Son Excellence le (Sou-

Yerneur-Général voue nommer <• CtonUMlsBairtf Spécial, " pour vous en­
quérir et faire rapport déBcaoBeé et de l'étendue de l'opposition armée 

• que l'on fait a la BMèM.Reftge, dans lé territoire' du Nord-Ôûëàt, à 
' l'entrée paisible de- l'Honorable W. -McDotigâll «jtti a été choisi comme 

devant être lieutenant-gouvernenr de cette contré», lorsqu'elle géra 
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annexée au Canada ; aussi, pour vous enquérir et faire rapport des cat> 

uee du mécontentement qui existe actuellement contre les change teén is 

projetés; aussi, pour expliquer aux habitants le principe d'après lequel 

le Gouvernement du Canada a l ' intention de gouverner le paya, e t faite 

disparaître les malentendus q ii pourraient y exister à ce sujet ; enfin, 

pour adopter de concert avec l 'Honorable McDongall et le Gouvern«ui 

McTavish, les mesures propres à effectuer le transfert paisible du p a y s . 

Naturellement, vous devrez consulter le Gouverneur McTavish-et 

vous vous efforcerez de préparer, conjointement avec M. McDoug«ll 

et les autori tés de la Baie d 'Hudson, un plan commun pour amener l& 

pacification du pays. 

Comme les renseignements qui parviennent ici sont nécessairement 

imparfaits et que les circonstances uhainçent continuellement à la R i ­

vière-Rouge, il n'est pas jugé convenable de vous embarrasser d'ïus.-

tr ' ictions pfus précises. 

Vous agirez donc au meil leur de votre jugement . " 

Donc Vlïbhorable Dontild A. Smith '• Commissaire Spécial ' ' devsùfr. 

aussi lui , adopter les mesures propres ù effectuer le transfert paisJH* 

du pays , préparer un plan pour amener la pacilieilion du puyjs, et^ « v -

définitive agir au meilleur de son jugenwnt parce que les circonstance*. 

changent cont inuel lement à la Kivière-ïiouge, e t parce qu ' i l n ' é t a i t 

paé jtij|é convenable de l 'embarrasser d ' instructions plus précisés. 

E n nous remettant tous ces documents , et nous priant de coopta*-.? 

avec Messieurs T h i l a u l t , Smith et De Sàlabeny, c 'était assez d i r e 

que les promesst s qui nous avaient «té faites ne seraient pas dérangées, 

par une situation que ces trois Messieurs auraient acceptée, où que !*s 

circonstances leur auraient imposée comme la moins dangereus«. t n S s . 

pourquoi nous remettre la déhêche du 24 Décembre, b l u w m t aètwtt*— 

m e n t la conduite tenue par les employés du Gouvernement. CanacKett 

a a commencement dii m ê m e mois, si ce n 'es t pour convaincre Je pe»~ 

' p i e de Ta Rivière-Routte qu 'on ne voulait pas le réduire par la fores, 

niais blîft lui demander un assentiment, qu 'on savait n ' ê t re poggîMe 

qu ' avec l 'assurance de l 'Amnistie. 

. N o u s r e c o m m a n d o n s à l a p l u s s é r i e u s e a t t e n t i o n du l e c t e u r ÎR 

l e t t r e su ivan te , q u i n o u s fut ad res sée et r e m i s e pa r l ' H o n w a b t e . • 

M i n i s t r e de la J u s t i c e , Sir J o h n A. M a c D o n a l d . 

" Pr ivée. " 

Dépar tement de la Jus t ice , 
Ottawa, Canada, 16 ftvrter 18 ï (k 

Mon cher Seigneur, 

' Avan t Votre départ d'Ottawa pour vôtre mission de paix, je c ro i» t, 

propos de 'met t re par écrit la substance rie la conversation que j£j&m*j 



'honneur d'avoir avec voua ce matin. J e marque cette lettre « privée " 

fin qu 'e l le ne puisse pas devenir un document publ 'c ,que le Par lement 

wurrait reclamer prématurément ; mais vous êtes tout-à-fait libre de 

'ou» en servir de tel le manière que vous croirez plus avantageuse. 

J 'espère qu 'avant votre arrivée i For t Garry, les insurgés, après les 

xpUcations données par MM. Thibault , DeSalaberry et Smi th , auront 

nig bas les armei e t permis au gouverneur McTavish de reprendre l'ad-

uinistrat ion des affaires publiques. 

En ce cas, par l 'Acte du Parlement Impérial passé pendant la der­

nière session, tous les fonctionnaires publics demeureront encore au 

pouvoir et le conseil d'Assiniboia sera rétabli dans sa position 

première. 

Serez-vou» WHtz bon pour donner d 'amples explications au Conseil 

ie la part du gouvernement canadien quant aux sent iments q u i a n i ­

ment non-seulement le gouverneur-général, mais aussi le gouvernement 

entier relativement à leur façon d 'agir envers le Nord-Ouest. 

Nous vous avons ple inement expliqué et nous désirons que vous 

assuriez le conseil, comme étant autorisé à cet effet, que c 'es t l ' in ten­

tion du Canada d'accorder au peuple du Nord-Ouest les même» insti tu­

tions libres dont ils jouissent eux-mêmes. Si ces malheureux événe­

ments n'avaient pas eu lieu, le gouvernement canadien aurai t espéré 

bien avant ce jour, recevoir un rapport du Conseil, par l ' intermédiaire 

de M. McDougall, q u a n t a u x meilleurs moyens de bâter l 'organisation 

du gouvernement avec des institutions représentatives. 

J 'espère qu'il pourra de suite s'occuper de ce sujet, le considérer et 

faire rapport, sans délai, sur la polit ique générale qui devrait être im­

médiatement adoptée. 

Il est clair que le mode le moins dispendieux pour l ' adminis t ra t ion 
des affaires devra être adopté d'abord. Comme les dépenses' prélimi­
naires d'organiser le gouvernement, après l 'union avec le Canada, doi­
vent au commencement être défrayées par le Trésor canadien, il y aura 
une objection naturelle dans le Parlement canadien à une grande dé­
pense. 

Comme il serait imprudent d'exposer ie gouvernement du Territoire 

à un renouvellement de l 'humiliation déjà subie par le gouverneur, 

M. McTavnh, vous j .ouvcz l'informer que s'il organise une pol i ie 

locale de 25 hommes, ou plus .s i c'est absolument nécessaire, que la 

dépense sera payée par le gouvernement canadien. 

Vous serez assez bon pour essayer de découvrir Monkman, la per­

sonne à laquelle,par le Col. Dennis, M. McDougall a donné des ins­

tructions pour tomnmnique r avec les sauvages Sauteux. On devra 

lui demander «le rendre sa lettre et de ne pas. agir d 'après son contepu' 

Le gouvernement canadien verra à ce qu ' il reçoive une compensation, 

i>our toute dépense qu'i l aura déjà encourue. 
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Dans le cas où une délégation serait nommée pour venir à Ottawa, 
TOUS pourrez assurer les délégués qu'ils seront bien roçus, que leurs 
suggestions seront pleinement considérées. Leurs dépenses d'aller et 
de retour et pendant leur séjour à Ottawa seront défrayées par nous. 

Vous êtes autorisé à dire que les deux années pendant, lesquelles le 
tarif actuel ne doit pas si'bir de changement, commenceront au 1er 
janvier 1871, au lieu de janvier dernier, comme il avait été d'abord 
proposé. 

Si la question s'élevait relativement à la consommation des maga­
sins ou effets appartenant ii la Compagnie de la Baie d'Hndson par les 
insurgés, vo"s êtes autorisé i\ informer les chefs que si le gouverne­
ment de la Compagnie est rétabli, non-seulement une amnistie gêné-
raie sera accordée, et que dans le cas où la Compagnie réclamerait le 
paiement de cesmagasinR, le gouvernement canadien s'interposera en­
tre les insurgés et tout dommage. (Will stand betwen the insur-
gents and ail uarm.) 

Tous souhaitant un voyage prospère et d'heureux résultats. 

Je veux demeurer avec grand respect, 

Votre îr^s-fidèle serviteur, 

JOHN A. >UCDONAI.I>, 

Le Trèf-Révérend, 

EVEQUE DE ST. BONIFACE, 

Port Oarry. 

Cette lettre,comme on le voit, n'est que la " substance " de no? 
conversations avec l'Honorable Premier; il.est facile de juger par 
là de la,nature de ces conversations, tendant toutes à expliquer 
notre " mission de " p a i x " et nous priant d'agir nous aussi au 
meilleur de notre jugement " pour amener à toutprix une solu­
tion paisible des difficultés et faciliter par là le transfert du Nord-
Ouest è la Puissance du Canada. 

Nous partîçnes d'Ottaw» le 17 Février. ASt iPaul Miriesota 
nous .nous procurâmes la liste des Droits. ("Bill of Eighte), telle 
que formulée par la convention." Nous la télégraphiâmes à 
l'Hoa...Mv Howe qui, le 25 Février, nous répondit aussi par 
télégraphe ce qui suit; Propositions satisfaisantes dans l'ensem­
ble,, mais que les délégations viennent pour régler les détails. " 
Kefida, à Fort Garry, nous comprîmes tonte la gravité de la situa-
tkmjicëtte situation Jetait plus périlleuse,* et les circonstances 
plus difficiles que nous rayions encore, cru. Tout ce que les nui 
nistres féiïéraux nous avaient dit nous parut avoir une application 
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• d'autant plus nécessaire q u e c'était la s e u l e solution poss ib le e t 
satisfaisante des difficultés. Nous e x a m i n â m e s l'état d e s esprits 
« t l e s faits accomplis ; e t , après nous être consulté avec c e u x 
a v e c ,qui nous devions en conférer, n o u s nous persuadâmes qu'il 
é ta i t p lus indispensable que jamais d'établir la confiance, e n 
•assurant les chefs d u gouvernement provisoire des in tent ions libé­
rales du Gouvernement Canadien. 

Nous répétâmes c e qu'on nous avait chargé d é d i r e , e t nous 
assurâmes que la p r o m e s s e d'amnistie, qui nous avait é t é faite, n e 
serait po int retractée. Nous savions à n'en pas d o u t e r ( e t l e s 
é v é n e m e n t s ont prouvé) que l 'Honorable Conseil Pr ivé , e n 
e x p r i m a n t le désir q u e la Compagnie d e la Baie d ' H u d s o n reprit 
son autorité, avait pour b u t unique d e pouvoir effectuer l e trans­
fert d u Nord-Ouest au Canada, sans de nouvel les compl icat ions . 
Noua nous persuadâmes faci lement que l'ordre d e choses q u e 
nous trouvâmes au Fort Garry e t qui é ta i t reconnu par tout le 
monde , ne saurait ê tre u n obstacle à l 'entrée en Confédérat ion, 
e t faciliterait la pacification du pays, p lu tô t qu'il n e l ' empêche­
rait. Nous en c o n c l u à m e s que l'on pouvai t appliquer à la situa­
tion, les mots de la let tre de Sir J o h n A. MacDonald : " V o u s 
ë teé autorisé à informer les chefs, q u e si l e Gouvernement d e la 
C o m p a g n i e est rétabli, non-seulement une amnistie générale sera 

• accordée, mais que dans l e cas où la Compagnie réclamerait le 
p a i e m e n t de ses magasins le Gouvernement Canadien s' interpo­
ser* en tre les insurgés e t tout d o m m a g e . " 

I l est vrai que le Gouvernement d e la Compagnie n e fut paa 
rétabli , mais le Gouvernement Provisoire, qui l e remplaçait , ava i t 
e u l 'assent iment d e s autorités d e 1 la Compagnie m ê m e , pu i sque 
l 'Honorable M- MacTavish consulté par d e u x m e m b r e s cte la 
Convent ion sur l 'à'propos:de former la Gouvernement , leur avait 
r é p o n d u : "Formez un gouvernement pour l 'amour d e Dieu e t 
rétablissez l'ordre e t la paix dans la C o l o n i e " puis, l 'Honorable 
D o n a l d Smith pour des- motifs que, lo in' d e blâmer, n o u s a p -
prouvons:«ntièrement ,aTait contribué à fortifier ce m ê m e gouver­
n e m e n t , c o m m e on le voi t à la page" 7 d e son rapport. " Profôn-
déxaeot pénétré d e la s i tuat ion, l 'Evêque d e la Terre d e Kupert 
e t l e clergé pro te s tan t e n général, conse i l lèrent f o r t e m e n t à u 
j w u p l e d'élire sans retard ses dé légués (au g o u v e r n e m e n t provi-
soirejh i . . . . J'adoptai ent ièrement c e p o i n t d e vue « t l'Archl-
4 i » w e MoLean ayant bien voulu m ! off ï ir d e m'ac<Sompagrter, nous 
v i s i tâmes le» différentes parties d e la Colonie, e t nous consta-

-v^mea que dans diverses paroisses, la populat ion, parfa i tement 
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loyale à la Couronne Anglaise et très désireuse de s'unir au Ca­
nada, avait déjà chqisi ses conseillers. 

" J e leur expliquai, à tous, que le Conseil serait provisoire, 
dans le strict sens du mot, ayant pour objet spécial d laftectuer le 
transfert du pays auCanadâe t en at tendant de garantir la sûreté 
des citoyens ét d« leur propriété." 

Ce que nous trouvâmes en arrivant à Assiniboia assurait ce que 
le Gouvernement Canadien désirait avant tout par le rétablisse­
ment de la Compagnie. La situation n'annulait donc pas la seule 
condition que l'Honorable Premier avait mise à l'ootroi d 'une 
amnistie générale et à l'indemnité des pertes subies, c'ost pour 
quoi nous transmîmes aux chefs (tlie leaders) du Gouvernetnen t 
Provisoire les promesses faites par Sir John A. MacDonald. 

Au lieu de corriger notre erreur, si nous en avons corn 
mise une, on nous y a entretenu jusqu'à ce j ou r ; plusieurs fois 
nous avons écrit et parlé aux ministres fédéraux dont nous 
avions été l ' interprète auprès du peuple de | la Rivière-Rouge ; 
ils nous ont invariablement répondu de façon à nous laisser 
croire que not re conduite e t nos assertions à Fort Carry avaient 
parfaitement rencontré leurs vues et leurs désirs, et que nous 
•avions raison de croire et de dire qu'une amnistie pleine et en­
tière serait accordée tout en maintenant le principe que cet acte 
de 'c lémence n 'appartenai t qu'à Sa Majesté la Reine et que la 
gouvernement du Canada n'avait pas le pouvoir d'accorder une 
amnistie. 

Nos promesses ayant puissamment contribué à rétablir la con­
fiance nous conseillâmes d'envoyer les délégués dont le départ 
semblait ajourné indéfiniment. La lettre de Sir John A. MacDo 
naïcl promet ta i t 'qu ' i l s "seraient bien reçus, et que leurs sugges­
tions seraient considérées attentivement. Que leurs dépenses 
d'aïlei- et de retour et de séjour à Ottawa seraient défrayées par 
le Gouvernement Canadien." Le télégramme de M. Howe de­
mandant la délégation, même après la réception de la " liste des 
Droits (Bill bf ItigliU) causa la plus vive satisfaqfcion, parmi les 
membres assemblés et détermina le gouvernement provisoire à , 
cette démarche si importante. Les délégués laissèrent Fort 
Garry 1© 22 ifar*, se rendirent à. Ottawa, y fufent reçusoffioielle-
ment , négocièrent avec le Gouvernement Canadien, e n ' p o s a n t 
pouRibasede ces. négociations une LUte des. Droits noapaa eeUe 
formulée par la Convention,, e t que nous avion* télégTapuiéa à 
l 'Honorable M. Hoyvp, .mais, bien une nouvelle • liste, formulée par 
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l'Exécutif du GoitrsfnemtHt Provisoire et, par lui remise aux dé­
légués. 

La ]9ème clause de cette liste ou instruction fut, tout d'abovd, 
posée comme condition smc qua non de tout arrangement entre 
les délégué*) du Nord-Ouest et le gouvernement du Canada. 

Cette lyèmc clause était ainsi conçue: " Que les dettes con­
tractées par le Gouvernement Provisoire du Nord-Ouest, dit 
d'Assiniboia, soient payées par le trésor de la Puissance (Domi­
nion) : vû que les dettes n'ont été contractées que par suite des 
metures illégules et inconsidérées, adoptées par des agents cana­
diens, pour amener la guerre civile au milieu de nous. 

De plus nu'aucun des membres du gouvernement provisoire, 
non plus que ceux qui ont agi sous sa direction,ne puisse en quoi 
que ce soit être tenu responsable du gouvernement ou d'aucun 
des actes qui ont amené les négociations actuelles." 

C'est bien l'amnistie dont il est ici question, les Honorables 8'r 
John A. MacDonald et Sir George Cartier, chargés par le gouver. 
nement dont ils étaient les chefs, de traiter avec les délégués du 
Nord-Ouest, déclarèrent qu'ils étaient en mesure d'assurer que 
c'était l'intontion de Sa Majesté d'accorder l'amnistie et qu'il:; se 
chargeraient de la faire proclamer, qu'elle serait, en effet, pro­
clamée immédiatement après la passation de l'acte de Manitoba. 
l'our preuve de cet avancé, nous avons le rapport officiel fait par 
lu délégation, au gouvernement provisoire et à l'assemblée légis­
lative d'Assiniboia. 

Nous avons ensuite une pétition adressée à Sa Majesté la Relue 
d'Angleterre en Kév. 1872 et signée par Messieurs Ritchot. 
.Scott,deux délégués et les deux seuls qui fussent restés à Ottawa 
jusqu'à la clôture des négociations. Nous avons la déclaration as­
sermentée Ue M. Ritchot, déjà citée intégralement [page 15], et 
nous pouvons ajouter que les ministres eux-mêmes ont reconnu 
lu vérité de cette assertion. . 

L'entrevue du 19 mai, à laquelle' il. est fait allusion dans cet ir­
récusable document, fut provoquée par une lettre de M . RitqJuot 
à Sir O. E. Cartier. ' ; ' " ' '" : ' J 

Cette lettre écrite la veille.de l'entrevue préoitée(1.8 mai), con­
tient le passage suivant : j . 

Les questions soulevées par la 19é clause de nos instrûctibns, surtout 
de l'amnistie sont de la plus haute importance. ' : 

J'083 espérer, et 1« passé «l'est une garantie pour Paveair, que'voo» 
pourrez vous procurer, avant notre départ, toutes les garanties proiai-
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ses par Sir John et v o n - , au sujet de ce s ques t ions de la p lus hau t - im­

por tance . 

A p r è s a v o i r r e ç u c e t t e l e t t r e , e t a v a n t d ' y r é p o n d r e p a r éc r i t , 

S i r G e o r g e E . C a r t i e r a l l a , l u i - m ê m e , q u é r i r l es d é l é g u é s e t l a s 

c o n d u i s i t a u p r è s d e S o n E x c e l l e n c e l e G o u v e r n e u r - G é n é r a l , p o u r 

l e u r f a i r e " r é i t é r e r l ' a s s u r a n c e q u e l ' a m n i s t i e s e r a i t c e r t a i n e m e n t 

a c c o r d é e , " e t c ' e s t a l o r s , l e ]'.) m a i , que. l e r e p r é s e n t a n t i m m é ­

d i a t d e .Su M a j e s t é l a R e i n e , s p é c i a l e m e n t a u t o r i s é à e n g a g e r lo 

n o m v é n é r é de n o t r e S o u v e r a i n e , d o n n e a u x d é l é g u é s l a n o u v e l l e 

a s s u r a n c e d o n t p a r l e M . R i t c h o t d a n s sa d é c l a r a t i o n a s s e r m e n t é e . 

C ' e s t à l a s u i t e d e c o t t e c i r c o n s t a n c e q u e l ' i i on . mimis t re 

c a n a d i e n s e u l c h a r g é [ v u l a m a l a d i e d e S i r , 1 . A . M a c D o n n l d J p a r 

l e g o u v e r n e m e n t f é d é r a l , d e s n é g o c i a t i o n s a v e c les d é l é g u é s d i ! 

N o r d - O u e s t l e u r é c r i v a i t e n d a t e d u b o r n a i . D a n s c e t t e l e t t r e , 

l ' h b l e . m i n i s t r e d e l a m i l i c e r é p o n d à t o u s l e s p a r a g r a p h e s c o n ­

t e n u s d a n s c e l l e d e M . R i t c h o t d u JS d u m ê m e m o i s . L e p a s s a g e 

s u i v a n t r é p o n d a u p a r a g r a p h e p a r l e q u e l AI . R i t c h o t r a p p e l a i t le-i 

p r o m e s s e s fa i t es p a r l e s H o n s . m i n i s t r e s s u r l a q u e s t i o n d ' a m ­

n i s t i e : 

Je dés i re attirer tonte vo t re a t tent ion sur l ' en t revue que vous a v e z 

eue a v e c S o u E x c e l l e n c e le Gouverneur -Généra l le i<j courant à la-

q u e l l e j ' é t a i s présent, e t où i l a plû à Son E x c e l l e n c e d ' exp r imer que 

la po l i t ique l ibérale q u e le g o u v e r n e m e n t se propose de 'suivre il l ' égard 

«les pe r sonnes a u x q u e l l e s v o u s vous intéresse/, est correcte et est c e l l e 

qui «'evrait être adoptée . 

J 'ai l ' honneu r d 'être, 

Messieurs, 

[A M M . Kitcl iot e t Sco t t ] 

Votre obéissant serviteur, 

G E O R G E K . C A U T I K I . 

Ministre de la mi l i ce et de la défeuse, 

T. S, Voue pouvez en t m t t e m p s faire usage de la présente de telle 

man ie r» q u e vous l e j u g e r e z à propos, d a n s toute expl icat ion que voii^ 

pour r i ez a v o i r à donner , concernant l 'omet pour lequel vous avez été 

e n v o y é s en dé légués auprès du gouve rnemen t du Canada. 

L e s h o m m e s v e r s é s d a n s l a p o l i t i q u e c o m p r e n d r o n t f a c i l e m e n t 

p o u r q u o i l a p h r a s e d e S i r G e o r g e n ' e s t p a s p l u s e x p l i c i t e . E l l e 

suf f i t n é a n m o i n s . d a n s l e s c i r c o n s t a n c e s a c t u e l l e s , p o u r d é m o n t r e r 

t j u ' e n e f f e t l e s m i n i s t r e s c a n a d i e n s a v a i e n t f a i t dos p r o m e s s e s 

A u t r e m e n t S i r G e o r g e E . C a r t i e r é t a i t t e n u e n h o n n e u r e t e n 

j u s t i c e d e r e p o u s s e r l ' a s s e r t i o n d e J I . R i t c h o t , a f f i rmant q u e l u i 

D 



Sir Goorge K. C'ait ier, et son honorable collègue avaient fuit cette 
promesse d'amnistie. Et ï'hon. ministre de la milice n'aurait pas 
pris la peine de conduire les délégués chez le Gouverneur-Géné­
ral pour qu'il plût à S. Bxo. d'affirmM que l i politique libérale 
que le gouvernement se proposait do suivre était correcte et 
celle qui devait être adoptée. 

Nous sommes persuadé que touî homme sensé que les préju­
gés ou l'intérêt n'aveugle pas, ne pourra lire ce qui précède, sans 
se convaincre qu'en réalité l'amnistie a été promise par les agents 
accrédités duGouvernement canadien,voire même par ses propres 
ministre». 

Nous prions le lecteur de lem'irquer que nous nous en tenons 
strictement à la résolution prise par nous de ne violer aucun se­
cret ou confidence, de ne révéler aucune lettre ou conversation 
portant un caractère confidentiel ou privé ; de rie trahir en quoi 
que ce soit la conlîince dont on nous a honoré en Comptant sur 
notre discrétion. 

Forcé en honneur de garder le silence sur bien des choses, 
nous ne manquerons certainement pas à ce devoir en ajoutant 
que nous n'avons pas pu nous occuper de la question d'amnistie, 
pendant quatre ans, sans avoir à cet égard, quelque chose de 
plus que ce que nous venons de dire ; et ce quelque chose', 
non seulement fortifie nos convictions, mais même 'justifie et 
nécessite de notre part l'assertion que l'amnistie a été promise 
partes autorités fédérales. • ••. 

Au besoin et avec leur permission, nous'pourrions citer plus 
de vingt témoins dignes de foi, prêts à affirmer que cette pro­
messe leur a été faite comme à hbus. 

W. 

Le < i c M i v e n i o m e n t Fédéral a-t-il fait quelque chose prouvant 
en faveur d e l 'Amnistie? La réponse si cette troisième question 
se fortifie de tout ce que nous avons dit sur les deux précéden­
tes, et nous ajouterons que le Gouvernement Fédéral a agï'de 
telle sorte que l'on peut et doit raisonnablement conclure 
qu'en effet l'amnistie a été réellement accordée, à tous ceux qui 
ont pria une part quelconque aux troubles du Nord-Ouest. 

D'abord, lo Gouvernement a continué ses faveurs et ses sa­
laires à ceux de «es agents, qui avaient fuit les ' fautes les • plus 
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grossière?, et amené plus directement les malheurs que nous 
avons à déplorer. Ensuit© le même Gouvernement, dans Hn 
demnité accordée à ceux qui avaient soufi'ertdea pertes, n 'a pas 
oublié tous les coupables et des sommes passablement rondes 
ont été données à des hommes, que leur prétendue loyauté 
n 'exonère certainement pas de toute responsabilité e t participa 
tion aux troubles de la Rivière-Rouge. 

Pour compléter la preuve do fait, en faveur de l'octroi do 
l'amnistie, il ne fallait plus au Gouvernement Fédérai que s 'en­
tendre et entrer en négociations officielles avec les insurgés et 
leurs chefs, devenus ceux du (Gouvernement Provisoire. C'eU 
précisément ce que le Gouvernement Canadien eut lo courage do 
faire à.la satisfaction des parties intéressées-. 

Une délégation fut demandée avec instance par les autorités 
fédérales, qui promirent de l'accueillir favorablement e t dè payer 
ses dépenses. Lés délégués furent choisis par le Président du 
Gouvernement Provisoire, accrédités e t dirigés par lui, «omme 
il appert dans les lettres du Secrétaire d 'Eta t Thomas Bunn. ' 

L'es Délégués ne se présentèrent à Ottàw.i, qu'en vertu des 
pouvoirs à eux ainsi conférés, et n'y furent reçus que parce 
qu'ils étaient des envoyés officiels. 

D'autres hommes qui se prétendaient les trais représentants 
du peuple de la Rivière-lï<?uge, dont la zèlo et la " l o y a u t é " 
étaient connus n ' eurent point l'accueil qu'ils espéraient, tandis 
que les délégués dits " r e b e l l e s , " quoique accusés devant les 
tr ibunaux, vilipendés d'tns'la presse et la tribune, furent les 
seuls 'reconnus, les seuls' nommés délégués, les seuls traités 
comme tels, les ' seuls dont le iïèpârt Se la Kivière-îlduge, 
couipie l'arrivée à Ottawa, excitèrent l 'attention des autorités. 

Pourquoi cette ' différence? Parce que Messieurs ïlitchôt, 
Black ef Scott étaient les seuls qui eussent des lettres de 
créance. Puis ces lettres de créance était fournies Officiel­
lement par le Gouvernement Provisoire, les trois délégués de 
venaient".ves agents véritables. 

En ' t r a i t an t , négociant et «'entendant avec" eux on traitait, 
négociait «et s 'entendait aveb le Gouvernement Piovisoire. 
' Cette conséquence fixa l'attention des ennemisdu gouverne 
merrt autant que celle des amis du peuple "de ih Kltfière-Rouge. 

Totaé'cëuxqui se sont occupés' d e : oefct&vqueatidn savent «lue 
l'opinion que nous exprimons ioi n'est poifeïTieuvo et ne nous est 
point particulière. Des homme*, qui•pdUrtfc'nt devraient être-a<ï-
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r î e u x , o n t cru r é p u d i e r le r é su l t a t l o g i q u e q u ' i m p o s e la n a t u r e d e 

ce» négoc ia t ions , e n d i s a n t n a ï v e m e n t : " M a i s c e s d é l é g u é s 

é t a i e n t l e * d é l é g u é s d u Nord-Oues t . I l n e d e v r a i t p a s ê t r e né-

csessaire d e r é fu te r u n e object ion si fu t i le ; o n ne r e p r é s e n t e p a s 

u n p a y s sans ê t r e e n v o y é p a r q u e l q n ' u n e t on n e le r e p r é s e n t e 

pas off iciel lement d a n s l e s affaires p o l i t i q u e s sans ê t r e e n v o y é p a r 

l ' a u t o r i t é qu i g o u v e r n e le pays . 

Ur il e s t i n c o n t e s t a b l e q u ' a u m o m e n t où les d é l é g u é s d u N o r t -

O u e s t l a i ssèren t la Riv iè re -Rouge , c ' e s t l e g o u v e r n e m e n t p rov i ­

soi re q u i y e x e r ç a i t l ' au to r i t é e t q u i , e n l ' exe rçan t , e n v o y a i t ce» 

m ê m e s d é l é g u é s . 

D o n c l eu r t i t r e , " D é l é g u é s d u Nord -Oues t , " ne c h a n g e pas la 

n a t u r e n i la p o r t é e d e l e u r d é l é g a t i o n . Q u a n d " l a s d é l é g u é s d e 

l a Co lombie B r i t a n n i q u e " - o n t é t é à O t t a w a n é g o c i e r l e s cond i ­

t i o n s d e l ' e n t r é e d e l e u r colonie e n Confédé ra t i on , ils s ' a p p e ­

l a i e n t " l e s d é l é g u é s d e la Colombie B r i t a n n i q u e , " m a i s c e n o m 

n e l e s d i s p e n s a i t d e l 'ob l iga t ion d ' avo i r r eçu o f f i c ie l l ement l e u r 

délégation, ni d e p r é s e n t e r au g o u v e r n e m e n t d ' O t t a w a l ' o r d r e en 

consei l d e l eu r p r o p r e g o u v e r n e m e n t q u i les a c c r é d i t a i t c o m m e 

d é l é g u é s , ainsi q u e la l i s t e des c o n d i t i o n s a u x q u e l l e s l a Co lomb)» 

B r i t a n i q u e d e v i e n d r a i t p a r t i e i n t é g r a n t e d e la C o n f é d é r a t i o n 

C a n a d i e n n e . D e t e l l e s o r t e , qu ' en n é g o c i a n t avec c e s m e s s i e u r s , 

l e gouTernecoent c a n a d i e n négoc i a i t a v e c l ' a u t o r i t é r e c o n n u e 

d a n s la Colombie B r i t a n n i q u e , s a n s cons idé re r si l e v œ u p o p u l a i r e 

avait dés igné o u n o n c e u x qui a v a i e n t é t é choisis c o m m e délé­

gués . E n c h a n g e a n t les n o m s , n o u s t r o u v o n s les m ê m e s c i r cons ­

t a n c e s d a n s la d é l é g a t i o n v e n u e d u N o r d - O u e s t ; e t n o u s répé­

tons q u ' e n t r a i t a n t avec el le , l e g o u v e r n e m e n t c a n a d i e n t r a i t a i t 

a v e c l e g o u v e r n e m e n t provisoire, s a n s avo i r à s ' o c c u p e r d u p l u s 

o u m o i n s d e p o p u l a r i t é d o n t p o u v a i t j o u i r c e t t e d é l é g a t i o n d a n s 

le pays q u ' e l l e r e p r é s e n t a i t , n i si u n e a s s e m b l é e p u b l i q u e en 

s v a i t a p p r o u v é l a f o rma t ion . 

N o n s e u l e m e n t les d é l é g u é s f u r e n t r eçus , mais i l s n é g o c i è r e n t 

l o n g u e m e n t e t l i b r e m e n t , s e s e r v a n t d e t e m p s en t e m p s d a t é l é ­

g r a p h e p o u r r e n d r e c o m p t a off ic ie l lement a u s e c r é t a i r e d u gou­

v e r n e m e n t p r o v k o i r e d u p rogrès e t d u succès d e l e u r s négoc ia ­

t ions . P l u s q u e cela , q u o i q u e les i n s t r u c t i o n s d e s d é l é g u é s l e u r 

i m p o s a s s e n t ! ' o b l i g a t i o n d ' o b t e n i r u n e a m n i s t i e p l e i n e e t e n t i è r e , 

les.négociations.se terminèrent-à leur satisfaction) c o m m e à la . t t . t is- 

faot ion d e s a u t o r i t é s f édé ra l e? . , 

j [ P l u s q u e ce la e n c o r e , il fut entendu que h gmwtrncmint prwfeoïre-
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</U( aeail envoyé les délégués continuirait ses fondions et l'exercice 
de son autorité jusqu'à l'arrivée dans la province de Manitoba du 
lieutenant-gouverneur canadien. Tout fut considéré comme dé­
finitivement réglé ; on en informa le gouvernement de Sa Ma­
jesté qui voulut bien en exprimer sa satisfaction. I l est împos-
nible d'imaginer un fait plus capable de prouver que les trouble* 
de la Rivière-Rouge avaient enlin une solution paisible et salwfdi­
sante, tant pour le gouvernement canadien qui avait du gouver­
nement impérial l'ordre " d'épuiser tous les moyens de conci­
liation " que pour les insurgés qui n'avaient pris les armes que 
pour obtenir les privilèges dont jouissent les sujets anglais dans 
le reste de la Confédération. 

Les négociations, en assurant des privilèges, garantissaient 
aussi la vie, et la liberté de ceux qui les avaient réclamés; on ne 
négocie pas avec les gens pour les prendre ensuite. Un gouver­
nement qui se respecte, ne tend pas un pareil piège aux hommes 
auxquels il veut "inspirer confiance" et attirer "paisiblement" 
sous sa juridiction. Un peut même dire que les chefs avaient les 
premiers droits aux conséquences que le simple bon sens force a 
tirer du fait des arrangements conclus. 

Le3 difficultés de la Rivière-Rouge depuis le mois d'Octobre 
1809 au mois de Septembre 18T0, forment un ensemble, un tout 
politique, dont les par ies ne peuvent pus se désunir. En donnant 
une solution paisible à ces difficultés, on l'a donnée sur tous le» 
points, et pour tous les individus qui y avaient pris part. Oà ne 
doit pas plus punir ceux qui ont occupé le Fort Garry (d'en bftk) 
que ceux qui ont occupé le Fort Garry (d'en haut) pas plus oeut 
qui ont causé la mort de Scott que ceux qui ont oausé la mort de 
Parisien. Il y a des '•'irrégularités" et plus que cela, de tout 
-côté, mais des négociations amicales ayant eu lieu et s'étant 
"terminées d'une manière satisfaisante" le tout rentre dans 
l'oubli que ces arrangements ont préparé. Car il est impossible 
de se le dissimuler, ces négociatians seraient inqualifiables et 
incompréhensibles si l'amnistie qui s'y rattache nécessairement ne 
les expliquait ou ne les justifiait pas. 

Qu'on lise, au reste, les débats, de la Chambre des Communes 
du Canada, pendant la passation de " l ' A c t e de Manitoba" et 
chaque fois qu'il s'y est agit du Nord Ouest, et l'on pourra so 
convaincre facilement que le Gouvernement Canadien sentait lui-
môme que ses relations avec les insurgés impliquaient l'amnistie; 
e t cela, malgré tout ce que d'autres ont pu'diraien cette chamMe. 



Tout l'entraînement des dvssentfoBS ou des sympathies politi­
ques doit.mé«as««renient se briser contre l'implacable logique, 
des &its qui «' imposée la froide et impartiale raison. 

Si tout ceci ne suflit pas,nous demanderons,ce que le Gouverne­
ment Canadien a fait, depuis quatre ans, pour prouver par. action 
que l 'amnistie n'avait pas été promise. Ses.vrais amis . regre t tent 
qu'il ait omis certaines choses qu'il aurait dû faire; mais^ bien-
certainement, BOmaetion n 'a pas pu prouver qu'il n e . cons'idécait 
pas l 'amnistie comme accordée de, fait. La pression, la plus 
forte.comme la plus injuste.a été mise, en jeu pour le déterminer 
à agir directement contre les chefs de l'Ex-Gouveaieraent. JÇrovK 
soire de la Hivière-Rouge, des interpellations ont été faites, (en 
pleine chimbre, pour provoquer la négation d'une amnistie, .touf 
a été inutile. , 

1,0 Gouvernement Canadien persuade d 'une part que les djffi'-
culté» avaient ete occasionnées par des agents .responsables, ne 
pouvant pas, d ailleurs, publier que 1 amnistie avait ete promise 
par.sps ageai».autorises, voulut demeurer conséquent avec lui-
wême et ne point répudier ÎQS suites nécessaires de «a politique. 

Le Gouvernement Canadien, disons-nous, dans la personne du 
moins de ceux qui é'taient au pouvoir lors des troubles, n'a rien 
iaitjtouxdétruire l 'impression que lui-même avait mspïréo,savoir: 
'• C ûe l'amnistie serait certainement accordée; bien plus, qu 'elle 
serait renduc-a Manitoba avant 1 arrivée du LieutonantGouver-
noui: de Li Jj'iovince et qu'en attepdnnt lu proclamation, le'Gon-
vQineui-(ji>n^riil donnenut des ordres pour qu'aucune personne 
impliquée dans les trouliïes de 1809 et de 1H1Ù nu fut inqniéée<l 

Cl SVjd. '' . , ' ' ' '' " " 

$• M.-*»bis autorité* rf« la, PIWMOS (hoMuménkiei-i/unninlie.-

Cû"qtie"nous venons de dire de* autorités ï inp* finies et Fédéra­
les devrait suffire pour indiquer 1 ilction'des autorités de Manito­
ba relativement au suj«t que nous traitons. Nous' allons neàri- ' 
moins examiner sï nos autorités provinciales avaient «jU'elqu'o'bil-
gation il cet égard, puis, ensuite nous- letterons un cDup'-tfoëifr 
rapide sur la maniéré dont ces- obligations ont ets remplies.- • ; 

La question d'Amnistie doit elle hxer l 'attention de oeux qui, 
gouvernent ou administrent d ins Manitoba ? A cette question, 



comme à celles qui V i n t précédée, nous répondrons sans hésita-
tihn : O u i ; ceux qui ont l'autorité à Manitoba ne pouvaient pas 
et n e peuven t pas perdre de vue l 'amnistie. 

L e s autorités provinciales,dans les limites de leurs attributions 
respectives sont les gardiens nés ,nonseulemônt des lois commu­
nes du pacte fédéral, mais, elles ont de plus, l 'obligation particu­
lière de sauf-garder les conditions.spécifies auxquelles la;province 
qu'elles administrent est devenue partie intégrante de la confé­
dération canadienne. 

La politique provinciale, sous ce rapport du moins, doit néces­
sairement refléter la politique Fédérale, qui n'est elle-même que 
l 'écho de cellende l 'empire . 

Nous l 'avons assez prouvé, le gouvernement de Sa Majesté 
n 'avait consenti à l 'union du Nord-Ouest avec le Canada qu 'à de 
certaines conditions ; le Canada avait accepté ces Conditions e t 
pour éviter tout malentendu, une délégation avait été demandée 
e t reçue officiellement. On avait négocié avec ces délégués, on 
s'était entendu avec eux, sur lès conditions ex igées à la Rivière-
Roi] gé pour l 'acceptation des vues d 'Ottawa. Cette entente, ces 
négociations sont la "basé de l'union dé notre Province, avec le 
reste dë la Puissance. 

Les autorités impériales ont exigé et sanctionné ces négocia­
tions ; les autorités fédérales qui les ont conclues, se sont enga­
gées & les respecter e t à les faire respecter, il est évident que ces 
négociations lient é troi tement toute l 'administration de Slanîto-
ba qui n 'existé que par elles. ' '• ' • i '"' 

Sans ces arrangements faits à Ottawa en avril et mai 1870, il 
n 'y aurait pas au monde un coin de terre qui s 'appellerait la 
"Province de Manitoba," "il t ry aurait pas au mffieu de nou» : un 
"Conseil Exécutif ," dont les membres sont "ministres d 'E ta t " 'de 
Mani toba; nous ne connaîtrions pas une "Assemblée" n i un 
"Conseil Législatif ' de Manitoba. E n dehors des instruction» 
données aux délégués du Nord-Ouest, par le gouvernement pro­
visoire, personne ne songeait au régime qui a été proposé, accep­
té e t sous lequel nous vivons. 

Les trois branches d<3 notre législature sont donc nées des ar­
rangements conclus entre les ministres Fédéraux et les délégués 
du Nord-Ouest, envoyés et délégués par le Gouvernement Provi­
soire. 

Ces arrangements, non seulement, dans leur ensemble, mais 
même dans leurs détails sont choses sacrées et que tous ceux qui 
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participent à l'autorité provinciale de Manitoba sont tenus de 
connaître e t de sauvegarder. Ces autorités ne pouvaient pas 
avoir et n'ont pas de promesses à faire relativement à l 'amnistie. : 

Leur seul devoir à cet égard est de constater et de garder ce qui ' 
à é té fait par tés autorité» supérieures e t nous avons assez prou­
vé q€ë cet te étnde est facile. 

Lekautorité» de Manitoba ne devant leur existence qu 'au ré. 
gleménfcdè nos difficultés politiques, n 'ont point à s'en pré© eu-
jwr, Je tout échappe à leur action. Ce qui leur reste à faire, c'est 
simplement d'examiner la conduite d u gouvernement de Sa Ma­
jesté , e t la conclu t e du GouvernementFédéral pendant e t depuis 
la solution pacifique des troubles du Nord-Ouest ; puis après avoir 
constaté la voie suivie, y marcher fidèlement e t constamment. 

Nous ne pouvons pas écrire ces choses pour les nommes que 
la passion aveugle ; nous écrivons pour les hommes sérieux, et 
-eux, certainement, nous comprendront. 

L'acte de Manitoba et les autres arrangements faits, signés et 
-expliqués par les membres autorisés du gouvernement d'Ottawa, 
voilA nos conditions d'entrée en Confédération; et ces conlitiona, 
noue le répétons, les autorités locales doivent les é tudier e t ,le« 
connaître non-seulement dans leur ensemble, mais même, dans 
leurs détails les plus minutieux. On ne peut commander sans 
savoir s'il y a, obligation d'obéir ; e t l'on ne peut pas juger avec 
impartialité, sans constater les privilèges e t immunités auxquels 
les justiciables ont un droit légitime et certain. Les plus regret­
tables résultats peuvent facilement être la conséquence de l'ou­
bli des principes que nous posons ici. Même au nom du devoir 
•et de la justice, on a souvent méconnu les devoirs les plus impé­
rieux e t commis les injustices les plus flagrantes. Afin d 'éviter 
•ce malhftur ttane lequel il est faoile de tomber, nous répétons que 
la question de l 'amnistie doit fixer l 'attention de ceux qui gou­
vernent et administrent dans Manitoba. 

Il 

J?eudant les. débats sur le bill de Manitoba, un discours pro­
noncé dans les Communes d'Ottawa inspira au gouvernement 
fédéral la pensée que l'orateur de ce discours pouvait ê t îe l'hom­
me de sa confiance, celui auquel il devait confier La mission im­
portante et délicate de continuer à Manitoba l'eouvre d e modo-
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ration et da conciliation accomplie à Ottawa, sug-érée et com­
plè tement ^ p r o u v é e eh Angleterre. 

L'Honorable Àdams Georges Ârchibald fut choisi pour premier 
Lieutenant-Gouverneur de Manitoba. Nous ignorons quelles 
instructions furent données au nouveau Gouverneur, mais il est 
évident, pour-quiconque veut réfléchir, que ces instructions ne 
pou valent que le dé terminer à maintenir l 'attitude prise par les 
Autorités Impériales et Fédérales. Une autre politique, une 
au t re ligne de conduite, après les négociations et la passation de 
l'acte de Manitoba, aurait été tellement inconséquente (pour 
ne pas dire criminelle), que M. Archibald aurait été forcé de U 
répudier par le sent iment de justice e t de respect qu'il se devait 
à lui-même. 

Nous considérons donc comme certain que le nouveau Lieute­
nan t Gouverneur reçut l'ordre de n 'omettre aucun moyen légiti­
me de rétablir la confiance envers le Gouvernement Canadien, e t 
la bonne harmonie parmi le peuple; or, il est évident que cela 
n 'étai t possible qu 'en calmant les passions, au lieu de leur four 
nir un aliment nouveau, ou, en d'autres termes, que par l'oubli 
du passé, ou l'application des conséquences pratiques de l'Am­
nistie. C'est la politique qu'adoptèrent les Autorités de Mani 
toba. 

Une proclamation fut émanée pour inviter tous les Citoyens 
sans distinction ni exception à rentrer dans leurs foyers, avec 
promesse de protection égale pour tous. Un des ministres da 
iSon Honneur, celui qui représentait l 'élément français dans le 
Cabinet Provincial, expliqua publiquement cette proclamation 
dans son sens le plus large comme le plus naturel, assurant U 
population française que le nouveau Lieutenant-Gouverneur cou 
naissait parfaitement les promesses qui avaient été faites à Otta­
wa, et qu'aucune de ces promesses ne seraient méconnues ,• donc 
que l'Amnistie promise serait respectée. . 

Des pétitions, pressant l'arrestation de tel et tel, demandant 
vengeance de ceci et de cela, des pétitions du caractère le plu* 
violent furent présentées à Son Honneur, on oublia les conve­
nances jusqu'à verser le fiel de sa haine e t de ses vengeanceu 
personnelles, sur les souh'ùta de bienvenue offerts au représen­
t an t de l'Autorité Supérieuie. Le Lieutenant-Gouverneur fort 
d e sa position, e t d 'une noble et indépendante liberté, répondit 
toujours, et à tous sur le même ton de modération, recomman­
dan t l'oubli du passé, la paix et l 'union pour l'avenir ; toujouis. 
l 'Amnistie pratique. 
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Il est vrai que l 'Honorable H . Archibald a été vi l ipendé à. 
cause de ses piocédés ; mais cet homme é,minen> a eu ample 
faeilité et maintes raisons de se consoler des injustes attaque»,, 
inspirées par la haine et l'ambition. Les réponses faites par M. 
Archibald aux adresses pu pétitions, furent approuvées, précisé­
ment à cause de l'esprit de modération qui les inspirait e t on l'eu 
félicita en Hauts Lieux. ; 

Quelque»semaines après l'installation du Lieutenant-Gouver­
neur, un journal do Winnipeg annonça que des warrants avaient 
été émis par Son Honneur, pour l'arrestation des chefs de l'Ex-
(iouvemement Provisoire. Cette nouvelle causa du malaise-
jusqu'en Angleterre, d'où l'on télégraphia pour s 'enquérir de la* 
vérité e t où on ne se montra satisfait que quand on se fut assuré 
que le Lieutenant Gouverneur ne s'était pas écarté de la politi­
que voulue, qui n'était au reste, nous-le répétons, que ht consé­
quence pratique de la promesse et de l'octroi de l 'Amnistie. 

Des Magistrats furent choisis et, au grand scandale de cer­
tains " loyaux^ " des " rebelles" reçurent cette Commission de 
confiance. On c m , on sé plaignit, on alla'jusqu'à faire des me­
naces', mais tout fut inutile; là voie étai t ' t racée, le devoir forçait 
à la suivre : le Gouvernement y marcha constamment, franchis­
sant les barrières qu'on voùlaîtîélevér sur sa route'par l'invocation 
des troublei pftssés. • • ->-': 

Des nominations honorables furent faites et on fit asseoir au 
Conseil T/'gislatif l'ancien Vlce-Présidént du Gouvernement Pro­
visoire, un do ceux qui avaient été arrêtés et incarcérés pendant 
quelques heures au Fort Garry, lors de l'arrivée des t roupes . 

Sans avoir de donnée,* positives sur ce qui suivit, nous ' avons 
raison de croire, comme tout le monde le croit, que des mesures 
furent prises, pour prévenir ou paralyser toutes tentatives d'ar­
restation ou poursuites légales contre qui que ce soit de ceux qui 
avaient i>té concernés dans les difflcultées passées. Les officiers 
<le la Couronne dans ï ïanitoba n'auraient pas pu agir comme ils 
l 'ont fait, s'ils n'avaient pas été convaincus que l'Amniatie était 
accordée, èt que la proclamation du Représentant de Sa Majesté, 
avait de fait, enlevé aux tribunaux toute juridiction' relat ive­
ment oux difficultés politiques et à ce qui s'y attachait natu­
rellement. 

Pendant la première session du dernier par lement de Mâïii-
toba, une motion tendant simplement à provoquer tine enquête 
sur les difficultés politiques, y compris l'exécution de Scott, 'fut. 
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amenée devant la Chambre, mai8 e l le lut repoussée et remplacée 
par un amendement qui rallia tous les membres du Gouverne­
ment e t la grande majorité des autres membres de la Chambre,, 
y compris même celui qui avait secondé la motion .primitive. 
En cette circonstance, comme dans plusieurs auires, la C a m b r e 
prouva par son vote qu'elle croyait à l'Amnistie ; et des discouru 
assurèrent à la population que les membçes du Cabinet de Manj-
toba entraient volontiers dans cotte idée, et la défendaient. 

Pendant la seconde .session du premier parlement, les trois 
branches accentuèrent d'une manière plus positive et plus una­
nime leur conviction à cet.égard. 

I l est donc de notoriété publiqueque toute la conduite du gou­
vernement de ilamtoba, à son début, milite dans 1» sens de l'am­
nistie, et il est aussi notoire qu'au début, l'application de ce 
principe était incomparablement plus difficile qu'elle ne l'a été 
depuis. .A tel point que l'action du gouvernement n'empêchait 
pas les murmures, les menaces, ni même certains actes de vio­
lence de la part de ceux qui ne trouvaient pas W r compte à cette 
politique de conciliation. lies métis.français étuientùe temps en. 
temps brutalemmit assaillis, tout comme l'un .d'entre eux avait 
été.lâchement assassiné quelques jours apren- l'arrivée du lieute­
nant gouverneur. Les clieis métis de l'ex-^ouvérnernent provï 
spire,' plus que tous les, au très, couraient des dangers de la part 
de ceux qui ne prenaient pas. môme la peine dedissimuler leur 
haine,e,t.leur vengeance. 11 ,n'est pas étonnant que cet état de 
choses, .que le gouvernement regrettait, fit croire au dehors que 
les métis ainsi vexés s'empresseraient d'accueillir et d'aider des 
hommes.qui se présenteraient en nombre, sous le prétexte de? 
venir Irçs protéger. 

On se ti'Qmpait, les mét^i regrettaient sans doute les mauvais' 
procédés auxquels ils étaient exposés, mais en même temps ils • 
reconnaissaient que si. les autorités étaient impuissantes & leur 
accorder une plus ample protection, elles notaient point de COD-
nivanpeavec les ennemis qu'ils avaiént ( dans la province. Aussi 
les métis étaient bien loin de vouloir faire cause commune avec 
leurs prétendus amis du dehors. Comme nous allons le démon­
trer en apportant à l'appui de notre thèse, une preuve qui à elle 
«eulëféraîÉ de l'amnistie une nécessité d'honneur, lors mêm& 
q'j'il n'en aurait j im lis été question avant. 

Par un aveuglement inqualifiable, des féniens entreprirent la 
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-conquête de la province de Manitoba. Cette tentative criminelle 
devient du dernier ridicule quand oh connaî t ' l e chiffré d # ©sur 
qui prirent part â cet te éxtfâvagancé. AVarit que'l'oh*'ne connût 
la1 v î t i t é , les rumeurs les plus alarmantes se répandirent dà ' tu ; la 
province. '• Une armée ! des amis f ! venaient fondre sur elle èt 
toute ' la population de la province n e pourrait soùiehir le pre­
mier choc de ces nombreux bataillons, réunis sous le commande­
m e n t d'officiers expérimentés, fournis d'armes e t de munitions 
pour toute une campagne régulière." 

Bions maintenant de ces sottises e t pourtant convenons qu 'on 
n 'en riait pas au commencement d'octobre 1871, e t qu'il se fit 
alors assez de bruit pour expliquer les appréhensions des autorités 
e t du peuple de Manitoba. 

Les vengeances particulières et les vexations exercées contre les 
métis firent craindre qu'ils n e restassent neutres dan3 le èoûflit 
qiïi semblait imrainent.que peut être même, ils ne fussent tentés < 
d e se joindre aux assaillants, et c'est bien ce sur quoi ces derniers 
avaient compté quoiqu'à tort. 

Il n'3 r eut plus alors qu 'une voix dans Winnipèg. " Que Riël 
vienne maintenant, qu'il montre sa loyauté, que les métis «'ar­
ment e t nous oublierons le passé. ". 

Ces dernières paroles, qui avaient é té le mot d 'ordre du gou-
•vernement, devenaient par suitp du danger, le cri de ralliement 
des ennemis de ce pauvre peuple qu'on a tant méprisé, é t nul 
doute que ces dispositions se seraient maintenues si la crainte 
qui les inspirait ne s'était pas sitôt dissipée. Quelque peu fon­
dées que fussent les craintes, elles n 'en étaient pas moins réelles, 
-et. il incombait aux autorités de protéqer par tous les moyens 
pos«ibles l'intégiité de l'empire menacée dans la pet i te et 'faible 
province de Manitoba. 1! ne fallait rien moins que l 'action una­
nime de tous les citoyens pour se trouver à la hauteur d e l a diffi­
culté prévue. 

Nous donnons ces explications pour faire comprendre dans le 
sens de l'amnistie, la portée des documents suivants, SPI- lesquels 
nous attirons respectueusement l 'attention de tous'les canadiens 
qui ont à cuiur l 'honneur de leur pays ét l 'honneur des âatdritSs 
qui les gouvernent. ' " • j - • 

•- .< H6td du (ioimmement, ? octobre 187I-. 
Ilévéreud Monsieur, 

Votre note vicut (la m'êtra remise. Vous parlez des difficultés qui 
/pourraient empêcher l'action fie M: iiiol en venant de l'avant, pour so 
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Bervir de Bon influence avec ses concitoyens, pour ralliera la défense 
de la Couronne dans l'éventualité actuelle. 

Dan» le oaa où ht. Riel viendrait de l'avant, ainsi qu'il est suggéré, 
il ne doit nullement appréhender que sa liberté puisse être entravée 
de quelque manière que ce soit, pour me servir de votre propre expres­
sion pour la circonstance actuelle. 

Il m'est à peine nécessaire d'ajouter que la coopération des métis 
français et de leurs chefs, pour la défense de la Couronne, dans l e s 
éventualités ajtuelles, sera très-heureuse, et ne pourra être envisagé* 
autrement qne comme leur donnant droit à la plus favorable considé­
ration . 

Laissez-moi ajouter qu'en vous donnant cette assurance avei. 
promptitude, je sens que j'ai droit de rencontrer les mêmes dispo­
sitions, 

Plus les métis français seront prompts à prendro l'attitude en ques­
tion, plus elle aura bonne grâce et plus son influence sera favorable. 

J'ai l'honneur d'être 
Révérend Monsieur 

Vraiment votre, 

[Signé] A. G. ABCHIBAI.D, 
Lieut .-Gouverneur, 

EEV. M . BITCBOT, 

St. Norbert. 

Tout le monde comprendra la portée de cette lettre dont nous 
avons l'original sous les yeux. Nous l'accompagnerons néanmoins 
des quelques réflexions suivantes, qui ne sont presque que la 
répétition du texte même du document. 

On croit '' l'action de M. Riel" nécessaire et on l'a demandée 
non-seulement par une proclamation générale, mais encore dans 
des relations .privées avec le Eév. M. Ritchot. Celui-ci signale 
'* les difficultés qui pourraient empêcher l'action de M. Riel, en 
venant de l'avant pour s© servir de son influence aveo ses conci­
toyens pour rallier à la défense de la couronne." JLe gouverneur 
répond : "Dans le cas où M. Riel viendrait de l'avant, ainsi qu'il 
est suggéré, il ne doit nullement appréhender que sa liberté 
puisse être entravée dequelque manière quece soit." 

L'intermédiaire entre le gouverneur et !£• Rie), ayant poussé la 
générosité jusqu'aux dernières limites possibles, en ne demandant 
qu'une protection momentanée, le gouverneur ajoute comme par 
ironie. " pour me servir de votre expression, pour Ja eiroeps-
tincé actuelle." Mais le Dépositaire de l'autorité :dan» Manitftb8r 



c o m p r e n a n t t o u t e l ' i n c o n v e n a n c e d ' u n e pa re i l l e r e s t r i c t i on , 

a jou te : " Il m ' e s t à pe ine nécessa i re d ' a j o u t e r que l a c o o p é r a t i o n 

d e s mét is - f rançais e t de leurs chef< pouf la défense de la couronne 
d a n * les é v e n t u a l i t é s p r é s e n t e s s e ra t r è s b i e n - v e n u e e t n o p o u r r a 

«tre env isagée a u t r e m e n t q u e c o m m e leur donnant droit à la p lus 

favorable c o n s i d é r a t i o n . " C e t t e l e t t r e e s t éc r i t e a u F o r t Gar ry Io 

5 o c t o b r e , t r a n s m i s e à M. Ji i tcl iot à St . Norbe r t , p u i s c o m m u ­

n iquée ii H . Rifcl m a n d é à c e t t e lin d e St. Vital . Ce d e r n i e r par­

c o u r t les paroisses des* niétis-franç lis e t , d a n s la n u i t d u 7, "écrit 

a u L i e u t e n a n t G o u v e r n e u r une l e t t r e q u e nous n ' a v o n s j a m a i s 

vue , ma ta qui p r o v o q u a la r éponse s u i v a n t e : 

Hôtel du Gouvernement, Fo r t Garry, 8 octobre 1871. 

Messieurs, 

J ' a i ordre de .Son Excellence, le Lieutenant-Gouverneur d'accuser 
réception de votre note de ce matin, assurant Son Excel lence d e l à 
cordiale réponse des métis il l'appel qui leur est fait dans la procla­
mation de boa Excellence. 

Vous pouvez dire au peuple au nom duquel vous écrivez que Sou 
tëicollenee r«çoit avec, grand .plaisir les assurances, qu 'Ki le avai t anti­
cipée» dans ses communicat ions avec le Rév. Père Kitcbot, et dont votre 
let tre lui fait part, et qu'Klle profitera rie l'occasion la plus prochaine 
pour transmettre à Sou Excellence le Gouverneur-Général, cet te preuve 
éridciiK; de la loyauté et bonne foi des métis de Mauitoba 

Son Excellence serait bien aise de rccevoir ' le plus t ô t possible uno 
•liste deq nomades personnes de chaque-paroisse qui désirent .s'enrôler 
.pour le service actif daus cet te circonstance. • . 

+>on Excellence comptera sur leur' prompt i tude à venir en avant au 
moment qu'il leur sera notifié.. .. .,. . . 

./ 'ai l ' ï iooneur d 'être, . . .,.' 

• J l e s s i e u r j - - , . . . .. ^ , 

- " : . " • Votre obéissant serviteur, .... . 

• (Sigp*-)-- • W t Mfc.BtTHASiS. ,c 
Ag i s sau t commq secrétaire; I J rivé, ; > ? 

A. M. 51. L. Itiel, A. t). Lapine, Pierre Paj-anteauï . .... 

: . <iQÏe voit, c ' es t l 'autori té rtiêriie qui 'eôrnmiiniqrié. Wi'ectenîBrltet 
- officiellement avec messieurs ÏUel, Lcpîue ét'l 'âranteauV adeusë i«Mp-

tion d'une note péjf laqtielie !cfes messieurs assurent -SÔn'È.tcriléBce 
• éêH cbrdîaïe réponse deff* métis* t i T a p p e b qv i i f câ r avait ê tê^fai t , les 
tfcMfse 6 afre au peuplé qus'Sbn'lfcscnilètie'é «cote a v ë i ' ^ à n d "plaisir 

f«f*88lfladoas don t lûflr lettre lui 'fait' pa r ty 'g fomet ï^«*e t j WtoïK-de 
^ i * r f t e r feWplm prochaine oceafcfon • riour transmettre*u GoBrwmew-

,ffi#§én*fit «etté prettre év idente de ta lo jauté .des métis de Manltobœ ; ; 
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L a L i e u t e n a n t - G o u v e r n e u r va plus loin et expr ime le désir que ce 

auquo l s il s'adresse v e u i l l e bien lui fournir la liste des personnes ( 

dés i rent n'enrôler pour le reniée actif. 

Pu i s , c o m m e tout cec i n ' e s t point une affaire do forme, m a i s de 

réalité la p lus pos i t ive , mess ieurs "Rte), Lépi t ie e t l 'aranteau appelle 

sous k s armes , les h o m m e s qu ' i l s ont recrutés parmi leur compa t r 

tes e t l 'après-midi 'du m ê m e jour 8 octobre le L i eu t e imu t -Gouvem. ' 

inspecte une troupe v r a i m e n t d'élite qui est rangé sous le c o m m s ni 

men t de M . Rie l . 

L e l e n d e m a i n , c i n q u a n t e c a v a l i e r s rh*t i s s o n t e n v o y é s c o m r 

é c l a i r e u r s v e r s u n p o i n t S u d - O u e s t d e l a P r o v i n c e ) q u e l ' on dis-, 

l é r e n d e z - y o u s d e p h a l a n g e s F é n i e n n e s e t c o n ' e s t q u ' a u v e t o 

d e c e s é c l a i r e u r s q u e t o u t e s l e s c r a i n t e s s e s o n t d i ss ipe?! . . 

U n e s e c o n d e p r o c l a m a t i o n d u L i e u t e n a n t - G o u v e r n e u r don: 

l ' h i s t o i r e o f f ic ie l l e e t diplomatique d u fi isro f é n i e n . N o u s lu i et 

p r u n t o n s t e x t u e l l e m e n t l e s p a s s a g e s s u i v a n t s . - , 

" A u peuple de la P r o v i a e e ' d e Manitoba, 

A u nom de la it>-ine, j e v o u s remercie tous e t chacun eu part ïcul 

de la prompt i tude et de l 'ardeur avec lesquels vous avez vo lé à la c 

fensc du pays , du m o m e n t que la Proc lamat ion de Sa Majesté v o u s > 

appe lés ".. . 

J ' a v a i s raison de croi re que l ' env . ih i s smr basait tonte l ' espérance 

son succès sur le fait q u e nos d iv is ions intest ines lui jet teraient eu t 

les bras une partie de la popula t ion 

l ' u n des cjiefi de .la bande l ' ava i t mé .ne assu 

à ses compagnons 

" L e s ôvénem -nts de ces jou r s derniers ont donné le p lus éclata 

démen t i à cet te c a l o m n i e . Notre popula t ion toute «litière, a pris a 

jourd 'hui<une a t t i tude q u i est loin d 'encourager ces p i l la rds sans 

ni . lo i . 

Jeudi- [5 octobre}, l e s rapports reçus de .la frontière, nous apprire 

à c o u p sûr que l ' i n v a s i o n étai t imminen te , et le 'lendemain, ordre 1 

donné à un corps de t roupes de partir pou r la frontière.. 

L e Major I rv ine forma ce corps du gros des ' compagnies" Viat'iormô 

au F o i t , de d e u x c o m p a g n i e s levées à W i n n i p é g sous les cap i ta in 

M u l v e y et K e n n e d y e t d ' u n e compagn ie de Canadiens et ,Alétis-Frai 

çais sous l e cap i ta ine de P l a i n v a l . 

. . . . . . Pendan t ce t emps- l à , les paroisses françaises complé ta ien t 1 

a r r angemen t s , que l 'on m ' a v a i t assuré en voie de se faire. D a n s l 'apt 

mfdi du H courant . . V . . un g rand nornbro do Mêtis-Frtiuer 

t ' é ta ien t réunis sur bi r i ve droite de la I l îv iè re - l lougs et désiraie 

m 'assure r p e r s o n n e l l e m e n t da leur loyau té et «d'offrir leurs servie 
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pour défendre Je pays. Je m'y transportai sur îe champ, accompagné 
du capitaine McDonald, commandant le Fort-Garry en l'absence du 
Major Irvine. Je trouvai réunis sur la côte deux cents Métis-Français 
de l'apparence îe plus respectable ; cinquante d'entr'eus étaient ^ che­
val et nombre d'autre» avaient leurs armes. 

TOUR se ralliaient à la défense de la couronne, 
<"t étaient prêts à faire leur devoir de loyaux sujets en repoussant toute 
invasion qui pourrait aujourd'hui ou plus tard être complotée contre le 
pays. Je remerciai "ordialemont la nation de l'assurance que je rece­
vais en son nom, et dis que je ferais certainement <x>nnaitre cette mani­
festation do tes sentiments ù Son Excellence le Gouverneur-Général. 

S'il s'est trouvé daus cette assemblée, et .je crois le fait, quelques 
personnes dont la position exceptionnelle a pu porter O'Donog-Iiue ù 
espérer la roopération ,1a présence de ces personnes n'a fait que donner 
Un caractère plus éclatant à la démonstration et enlever le dernier 
espoir aux médiants qui ont envahi le pays d'être aidés ou de recevoir 
aucune sympathie quelconque de qui que ce soit de notre population. 

Soyez sûrs que je veillerai a votre sûreté ; si le danger revient, j î 
vous ferai un nouvel appel et vous y répondrez encore en hommes d* 
cœur, pleins de loyauté.et de patriotisme. 

L» Heine met sa confiance daus la fidélité de son peuple de cettî 
Province quelle que soit l'origine des individus, 

[Signé] ADAMS G. AHCHIBALD, 

Lieutenant-Gouverneur. " 
Si les fables ont une- morale,-à. coup sûr les réalités doivent 

aussi avoir la leur, e t la morale ou enseignement de ce qui pré­
cède ne doit échapper à personne. 

Quel encouragement trouverait le dévouement convié à la, 
"défense de la couronne " si ce dévouement [n'était q\ie le che 
min de l'exil ou l 'entrée au cachot ? Nous n'hésitons pas 
à. dire que l 'appel officiel priant les chef* métis de faire 
d e leurs poitrines e t de leurs vies un rempar t pour la sûreté pu­
blique, que l'acceptation de leurs services sous les drapeaux, 
l 'inspection par les autorités civiles e t militaires des troupes 
sous leurs ordres, tont cela constitue une telle obligation d'am-
nisfcier qu'il serait difficile do qualifier la conduite d ' un goùveç-
xiement qui reculerait devant cette nécessité. L 'honneur est 
un sentiment trop oaraotérisque des races qui forment là popu­
lation de la Confédération canadienne pour que ses habitants 
puissent consentir à en répudier les impérieuses obligations. 

Qu'on ne nous fasse pus l'objection que le lieutet-nangouver-
neur n 'a promis protection que pour la •' circonstance ac­
tuelle. " 
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Quand quelqu'un menacé d'un danger imminent appelle au 
secours et conjure qu'on vienne le protéger et le défendre, pro­
mettant protection e t liberté,pendant •' lu circonstance actuelle" 
cela ne peut pas vouloir dire qu'une fois le danger passé il pren­
dra ou laissera prendre parles siens ceux dont il a imploré l'as. 
tisUnce. 

M. Archibald, dit-on, ne pouvait pas engager plus que sa res­
ponsabilité personnelle ! Pour notre part, nous croyons à l'axio­
me que " dans un danger imminent le premier présent a l'auto­
rité du premier absent. " 

Quand un vaisseau menace de sombrer, en l'absence du capi­
taine et du second, le lieutenant qui reste à bord a le droit non 
seulement de commander la manœuvre, de faire plonger dans 
l'abîme ceux qui p e u v e n t porter secours, il a même le droit d'en-
-couragér par des promesses tout le monde à faire noblement son 
devoir, et ces promesses lient ceux qu'il représente. 

Si un régiment est attaqué à l'improvi3te par l'ennemi e n l'ab­
sence du général et du colonel, c'est au premier officier du '.ser­
vice de veiller à la sûreté de ceux qui lui sont confiés, Et quand 
dans l'impossibilité de recourir aux quartiers-généraux, il a 
réussi à sauver ceux qui lui étaient soumis,, bien sûr, personne ne 
lui reprochera son intrépidité, et ses chefs ne sauraient laisser 
maltraiter ceux qui l'ont aidé à sauver la troupe soumise à SQS 

iOrdres. 

Une province de la Confédération est menacée par dos envahis­
seurs ; le lieutenant-gouverneur ne peut pas recourir au gouver­
neur-général, encore moins aux autorités impériales ; il prend 
toutes,les mesures que la prudence.et le bon sens lui indiquent ; 
réussit parfaitement à conjurer les malheursque la promptitude 
seule de son action peut éoarter. 

Bira-t-on qu'il a eu tort ? Les autorités fédérales e t impériales 
rêpudièront-elles les obligations d'honneur que leur lieutenant a 
contractées? , 

Est-U possible d e soupçonner qu'il y aura hésitation dabs 
l'exercice de la prérogative royale .de pardonner quand il n'y a 
pas eu hésitation à mettre sa vie au service de la couronne. ï>es 
enfanta jouant aux grands homme» comprendraient tout ceci e t 
ne manqueraient pas aux obligations du rôle.. 

Si aprfs tout cela, on demande comment il se fait que; les auto­
rités n'aient pas lancé une nouvelle proclamation <}'amnistie : 
la chose est bien simple et bien naturelle, c'est que l'amnistie 

E 



était en réalité accordée comme nous l'avons démontré plun 
hau t . Le silence des autorités impériales, fédérales, provinciales, 
à la suite des événements d'octobre 1871 à Manitoba, prouve évi­
demment que ces mêmes autorités croyaient suffisante la procla­
mation d'amnistte déjà faite. 

Aussi les autorités supérieures gardèrent le silence et le gou> 
uernement de Manitoba continua tranquillement à tirer les con­
séquences pratiques de l'octroi de l 'amnistie. 

Pourquoi faut-il que les choses aient changé depuis ? Au moi» 
de Décembre 1872 une parole maladroite e t injuste tomba de si 
hau t qu'elle eut un retentissoment, <|ue ne voulait certainement 
pats celui qui l'avait prononcée. 

Quelques mois plus tard la mort moissonna l 'homme d 'Etat 
qui avait pris le plus de part au règlement des difficultés du 
Nord-Ouost, Lesennemis des métis crurent que les assurances 
qui avaient été données seraient peut-être enfermées dans la 
tombe de celui, qui, plus que tout autre , était tenu de les pro­
téger. 

A peine les journauje.dêcrivant les pompes funèbres qui avaient 
é té déployées aux funérailles de Sir George B. Cartier étaient ils 
rendus à Manitoba, qu 'une politique nouvelle fut inau­
gurée dans la Province. {Dès 1© 1er juillet on adop­
ta une mesure qui ne serait que ridicule si elle n'avait p i s é t é 
pour quelques-uns le signal d'une déplorable att i tude vis-à-vis 
d 'une population inoflensive. 

Le» organes de là violence publièrent hautement, en at t r ibuant 
à d'antres ce qu'ils avaient dans le cœur eux-mêmes, que "la 
guerre de race était recommencée." On profita du fait d'un 
homme wre à l'Auberge-Hatàe, pour raviver de» haines e t un es­
p r i t de vengeance qui ne tarda pas à produire son effet, t ' é l ec -
tion de Sir George E. Cartier comme membre pour Provan-
cher, avait excité des dépits ot causé des désappointements, ou 
voulut s'en venger en choisissant la semaine anniversaire de cet te 
élection pour lancer des mandats d'arrestation contre MM. Eiel 
e t Lêplue qui aVaient puissamment contribué à en obtenir le 
succès. 

Dans sa lettre a MM. Kiel, Léphie et Paranteiui, ainsi que dan s 
sa proclamation au peuple de la Province de Manitoba, l e Lieute -
nant Gouverneur de cette Province promet de faire connaître à 
Son Excellence le Gouv. Général "la coopération des métis fran^ 
çaig efcde leurs chefs dans un aote qui leur donne droit à la plus 
favorable «5W»ïd*r»*i0n." 



i o o at i le M A r c h i b a l d n ' a c e r t a i n e m e n t pas m a n q u é à u n e 
obl iUtîon«i S ol e ,m6Uerueatoontraetée: d ' u n a u t r e cô té , L o r d 

[ i ^ m i ax p-vs [>'i e n f o u i r d a n * S ô i t u ' o u ' â l e ; i P l u s s e a ™ ^ c e t t e 

p r o u v e é c l a t a n t e - d é l o y a u t é e t d e p a t r i o t i s m e . " D o n c , la c h o s e 

i d u aécowM o m c a t ê t r e P ° ' ' t é e e n ^ " « ' « t e r r e , e t n o u s s o m m e s 

t r o p a s s u r é d e U c l é m e n c e e t d e l a g é n é r o s i t é d e n o t r e b i en -a imée 

s o u v e r a i n e p o u r oroire q u ' e l l e s e s e r a i t r e f u s é e a u x c o a s é q u e n -

, ,«* „ a t u r « l ! - S d e i ' a c t o d e s o n r e p r é s e n t a n t . 

.Si u n e n o u v e l l e d é c l a r a t i o n d ' a m n i s t i e ava i t é t é nécessa i r e , 

1 n o n . M . Arohi l . aUl l ' a u r a i t s o l l i c i t é e à son a r r ivée à Ot tawa , e t 

s'il n ' a v a i t icw r é u s s i d a n s 1% c a p i t a l e f é d é r a l e , ayan t d e s u i t e oc-

cas iou d o pYsereii A n g l e t e r r e , il l ' a u r a i t p o r t é e a u p i e d d u t r ô ­

n e , .-t n o u s n ' h é s i t o n s pas à d i r e q u ' i l é t a i t t e n u e n h o n n e u r , 

d ' a l l o r j u s q u e l à ; e t s ' i l é c h o u a i t d a n s t o u t e s ses t e n t a t i v e s , il n e 

lui r e s t a i t p lu s q u ' à d é g a g e r s a r e s p o n s a b i l i t é v is -à- r i s d e s i n t é ­

r e s sé s e n d i s a n t c o n n a î t r e l ' i n u t i l i t é d e ses efforts. Mais n o n , 

r ien d e t o u t ce la n ' é t a i t n é c e s s a i r e , p u i s q u e l ' o n c o n s i d é r a i t l ' a m ­

n i s t i e c o m m e d o n n é e d e p u i s l o n g t e m p s . 

La p r e m i è r e p i e r r e n ' e s t p a s t o u j o u r s l a n c é e pa r c e u x q u i s o n t 

s a n s p é c h é , auss i l e s p o u r s u i t e s f u r e n t i n t e n t é e s p a r u n d e s e m ­

p loyés d u g o u v e r n e m e n t c a n a d i e n , p o u r m e servi r d u l a n g a g e 

officiel, q u i s ' é t a i t a r m é , i l l é g a l e m e n t , q u i avait pris part à des 

démarches si extraordinaires et sti condamnables, q u e l e G o u v e r ­

n e u r G é n é r a l et s o n c o n s e i l n e p u r e n t d i s s i m u l e r l e p o i d d e la 

r e s p o n s a b i l i t é o n c o u r u e ; u n d e c e u x q u i , d ' a p r è s l e c o m t e G r a n -

v i l l e , "ont ctrt -internent augmenté la responsabilité du Gouverne­

ment Gcmadim." 

M . F a r i n e r q u i a v a i t f a i t u n e d é n o n c i a t i o n s o u s serment tat forcé 

•de d é c l a r e r auss i s o u s serment q u ' i l n e sava i t r i e n p e r s o n n e l l e m e n t 

s u r l e p l u s i m p o r t a n t d e s a v a n c é s f a i t s p a r l u i - m ê m e . C e l a n ' e m -

p ê o h a p a s q u ' i l f u t c h o i s i c o m m e grand juré e t i l fit e n c o r e serinent 

d e se p r o n o n c e r a v e c i m p a r t i a l i t é d a n s l a c a u s e . d e c e u x d o n t i l 

é t a i t l'accusateur e t c ' e s t e n v e r t u d u v e r d i c t d e pareils jurés q u e 

d e s precAa c r i m i n e l s s e c o n t i n u e n t , q u e d e s a r r e s t a t i o n s s e p o u r ­

s u i v e n t e t q u e p o u r l e s é v i t e r , d e s c i t o y e n s s o n t o b l i g é s d e c h e r ­

c h e r r e f u g e s u r la t e r r e é t r a n g è r e . 

L e p u b l i c d e v r » s a v o i r p l u s t a r d à q u i l a P r o v i n c e e s t r e d e v a ­

b l e d e l ' a g i t a t i o n q u i l u i a é t é i m p o s é e , e t q u e l l e s e n o n t é t é l e s 

•WQMqaanOH ici e t à O t t a w a . I l s e r a faci le d e c o n s t a t e r q u i a 

•donné l a p r e m i è r e i m p u l s i o n , q u i a c o n t r i b u é d a n s u n e p l u s o u 

m o i n » g r a n d e p r o p o r t i o n à c e t t e v i o l a t i o n d e s p r o m e s s e s l e s p l u s 
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«Oiéiinello*, gardées pendant plu» d« trois an- nprés qu'elle 
avaient été faite*. ( .e travail sera entrepris par la eui te . 

Nous dovon* aujourd'hui finir celui que nom aroiw comnwnn' 
HT i amiu$lit. 

CUNCLL'Sli I N . 

Avant de terminer le travail qui i-erait déjù trop long, s'il no 
g'agusaît un» d'un sujet ni important, nous r é i s i p i t i i i e r o i i s \P* 

preuv<<» «ur lcaquelleit nous avons appuyé nos assertion». L'am-
ei t t îc nV»t plu» une question lilire quo l'on puii^t repousser ou 
accepter »amt examen comme **n« conséquence*. Cotte question 
n 'rat piu Hbro. puisque l'honnour public eat i -niMgé e t pur les 
autorité* impériales et par leri autorité* fédérale-i é t p>r fc» auto-
H té» provincial». 

il. Auhrilén Impériales. 

L« gouvernement Impérial est tenu d'amnwtior pour lt-s fait* 
répr*h«n«ible«, accompli» pendant toute la période des t r o u b l a 
de la KiwèreRouge, quelle que soit la nature de ce» fuit* ou qmvU 
qu'en noient lea auteur*. Cetto obligation e»t impérieuse p u J 
oe que : 

1.—lie cabinet Britannique ayant reconnu que le Canada aviit. 
occasionné ira trouble» do la Rivière-Rouge avait enjoint d'épui-
•er ton» le* moyen* de conciliation pour appaùer un mouvement 
qu'il «avaitn'être point dirigé contre l'autorité de S» Majesté la 
Keine, ni pour se «ou»traire à non allégeance. 

IL—Le» promease* le» plu* solennelle» ont été faite* par les 
aepr* aenlaut* légitime» dee Autorité» Impériale». Ces prornes-
tm faites n'ont jnmaN été révoquée» e t on t été acceptées de la 
moiUauro foi du monde. 

111.--IA» Gouvernement Impérial a agi d e façon à convaincre 
tout le monde que Ion même* promoaue» reoovaieut leur parfait 
aeoompiiacemeat. Le Cabinet Britannique a demanda des délé­
gué», a'tssl inquiéta du leur tort, ft fait droi t à leurs demande», 
et n 'a pemiiu le dé paît de» troupe» qu'après avoir reçu l'assuran­
ce que le» insurgés do la Kivièro-Bouge étaient satisfaits dov 
arrangement». Aussi le» troupes impériales ne reçurent «-lies 
qu'une mission, " d e paix e t de conciliation-". L'injuste indis­
crétion d'un oflicier de l'Empire n'est qu 'une raîaon de plu» 
4'amai»tier. 



•s!l . Autorités l'cdéralus. 

1 es Autorités C a n a d i e n n e s ne sont pas non plus l ibres d e r é p u -

l'm.inistie. parce : 

]o «"'est le Canada qui a occasionné les troubles et s a r e s p o n ­

sabilité -Val ace»'" n o n - s e u l e m e n t pur les faits et g e s t e a d e s i tu-

,1,., individus on « l ' e m p l o y é s subalternes ; mais bien pti-r la c o n ­

dui te «le s«'s e m p l o y a s supérieurs, d e son G o u v e r n e m e n t , v o i r e 

mémo do son p a r l e m e n t , 

-»o I>.s | iroinw»os s o l e n n e l l e s ont é t é d o n n é e s de v i v e v o i x e t 

par écrit, par et au n o m des ministres fédéraux, p r o m e s s e s s o u ­

vent répétées et j a m a i s niées , du moins à c e u x à qui e l l e s a v a i e n t 

été f l l i trs . 

,'io l.i conduite d u G o u v e r n e m e n t Fédéral Voblige à l 'amni.s-
ti>, puisque pendant l e s troubles, voire m ê m e après la m o r t d e 
Tliouins Scott, il t ra i te officiidlemeut avec la dé légat ion d e m a n ­
dée par lut. «)r c e t ' e dé légat ion étai t i n c o n t e s t a b l e m e n t e n ­
voyée et accréditée p a r le Gouvernement Provisoire. C e s e u l 
fuit const i tue non s e u l e m e n t l 'obligation d'amnist ier , m a i s 
m ê m e implique n é c e s s a i r e m e n t la reconnaissance d e l ' a m n i s t i e , 
e t c'est ce qu'a r e c o n n u le Canada en n e prenant a u c u n e a c t i o n 
contre 1ns auteurs d u m o u v e m e n t . 

§ Il 1 Autorité* Provinciales. 

IA\ question d ' a m n i s t i e n e peut pas ê t re une q u e s t i o n U b r e 
pour 1«»B autorités d e Mani toba . 

I. Dans tout ce q u i t o u c h e aux condi t ions d'union f é d é r a l e , l e 
Gouvernement Prov i so i re do i t nécessa irement r e s p e c t e r l e s 
arrangements pris e t réflétipr la pol i t ique à laquel le les a u t o r i t é s 
supérieures se sont e n g a g é e s . Le G o u v e r n e m e n t Provisoire d e v a n t 
sou e x i s t e n c e à la n a t u r e des arrangements c o n c l u s a v e c l e s 
Dé légués d u G o u v e r n e m e n t Provisoire, n'avait pas d e p r o m e s s e s 
& ffkire pour le passé, i l n e pouvai t ê tre q u e l 'écho d e o e l l e s f a i t e s 
en Angleterre e t à Ottawa, e t voir à c e qu'on n e m a n q u â t à, a u ­
c u n e dos obligations c o n t r a c t é e s . 

II . La conduite d e s autor i tés provinciales dès le déoufc d e l e u r 
administration d é m o n t r e d 'une manière non équivoque q u ' e l l e s s e 
croyaient dans l ' ob l iga t ion <3e tirer les conséquences p r a t i q u e s d e 
l'octroi de l 'amnist ie . 

Puis, nous avons d o n n é u n e dernière p r e u v e à l 'appui d e n o t r e 
thèse, e t ce n'est p o i n t la moindre, puisque c'est ce l l e qu i p a r s o n 



caractère lie tons les ordres de la hiérarchie constitutionnelle qui' 
nous gouverne, e t qu ' à elle seule, elle fait de l 'amnistie une né­
cessité d'honneur pour toutes les autorités qui peuvent concou­
rir à son octroi. Cet te preuve, c 'est l 'appel sous les drapeaux 
en temps de danser, fait nommément a u x hommes qui» l'on 
prétend avoir le moins de droit au bénéfice de l 'amnistie, la cor­
respondance officielle des autorités avec ces mêmes hommes, 
l'acceptation de leurs services militaire*, l 'inspection des forces 
«nus leur commandement. 

Le lecteur qui prendra la peine de lire notre travail, trouvera 
des documents nombreux et irrécusables à l 'appui des différente» 
assertions que nous venons d'énumérer. 

Nous ajoutons, l 'amnistie n'est point non plus une question 
indifférente. Depuis quatre ans, ce mot agi te non soule-nvnt 
Munitoba, mais aussi toute la confédération 'Canadienne. (Jette-
question a déjà tué un ministère et ne peut qu'ciub.urassor, 
ceux qui lui succèdent. Voi là déjà deux élections générales qui. 
se sont faites en grande partie sur ce t te question. Tou t cela, 
aurait été évité, et bien d'autres choses aussi, si, c o m m e on 
l 'avait promis, une déclaration positive et non, ambiguë d'anviis-
tle avait accompagné le transfert du pays. Sans doute des 
récriminations se seraient fait entendre, mais elles auraient été 
moins uinères et moins dangereuses q u e celles qui depuis quatre* 
années ont 61* mise» devant le peuple par la presse canadienne. 

l.n pnrnln de notre Bien-Aimée Souveraine, vénérée- de tous* 
ses sujets, aurait été accueillie avec respect et soumission. IL 
n'en a pas été ainsi. Des ministres fédéraux, après s'être engagés^, 
ont reculé devant l 'agitation et la violence des passions. Us.sont 
descendus des hautes régions où le devoir les invitait à. rester ; 
ils ont failli à la vue du danger, peut-être chimérique, qui sem­
blait menacer leur existence politique ; puis, nous regret tons de 
le dire, ««croyant faibles, ils ont eu. peur. Leurs ennemis poli­
tiques les avaient trop étudiés pour ne pas les comprendre, aussi 
ne tardèrent ils pas à découvrir le point vulnérable e t à diriger 
de ce côté une batterie d'autant plus dangereuse que les hommes 
passionnés qui la faisaient jouer, s 'abritaient sous des apparences 
et des prétextes louables. L'affaire Scott fut exp lo i tée par 
l 'esprit de parti, le cadavre de cet infortuné fut comme suspendu 
e t constamment tenu en agitation afin de produire le délire fré-



né tique qui s'est emparé do certains esprits, wirrexcitétt pur 
presse oppositionniste d'abord, puis p;\r la presse ministériel 
l'une pt l'autre croyant servir les siens. Les choses on vinren 
tel point d'excitation, au moment des , élections générales 
1872, qui même le |Très Honorable Premier s'oublia dans c 
discours qui doivent lui répugner à lui-môme, s'il prend la pei 
de les comparer avec d'autres de ses paroles et avec l'ense.ml 
de sa conduite. 

Tout ce que peut inspirer la violence extrême, la haine imp 
cahle, tout cela fut dit, tout cela fut écrit. 

Les étrangers en Canada ont dû concevoir une singulière iil 
de la manière dont tes luttes politiques se font chez nous, 
grand nombre de Canadiens, vrais patriotes, ont déploré cet éi 
de choses qui ne peut être que préjudiciable à notre chère et co 
mune Patrie. 

U nous semble et à bien d'autres aussi, qu'il serait temps d'. 
finir avec cette malheureuse affaire. La faiblesse des uns et 
violence des autres ont empêché le calme de se faire; toi 
cependant, sont également liés par l'honneur public. L'anei 
gouvernement avait promis l'amnistie; il était par conséoue 
tenu de remplir l'obligation contractée. 

Le gouvernement d'aujourd'hui, quoique l'opposition d'alors 
hérité de l'obligation de sauvegarder la foi nationale. 

Finissons-en donc, encore une fois, aveo cette irritante qu< 
tion. Aux hommes de la violence, excités et servis par u 
presse animée d'une fureur aveugle, nous dirons : Où voul< 
vous en venir? votre haine n'est-elle pas passez exprimée po 
qu'elle puisse se taire. 

Votre vengeance n'est-elle pas assez exercée pour se monlt 
< satisfaite ? que voulez-vous ?. . . . du sang ? mais, mon Dieu, H r 

en a déjà que trop sde v e r s é . . . . Que voulez-vous? des vies? . 
cinq ont été sacrifiées I Si la mort de l'un des vôtres (et elle no 
afflige profondément nous-môme) vous irrite, que le souvenir < 
celle des autres vous appaise, ou mieux, qu'il vous fasse rentr 
en vous-même et vous arrête, à la pensée cruelle de prolong 
les troubles dans cette infortunée petite province. 

Laissez-moi vous le demander, amis, sous quelle loi vivez-voi 
chrétiens, ne vivez-vous passons la loi de charité, qui eoniman' 
le pardon des injures ? 

Vous vous prétendez les hommes de la civilisation ; vous a 
I pelez ceux que vous haïsses aveuglément, un peuple barbare 
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à demi-sauvage, laisse» moi vous faire connaître la leçon que 
nous donne ce peuple. Peu de jours après l'installation des 
autorités Canadiennes à Manitoba un meurtre fut commis à Wi 
nipeg, nous avions à consoler une mère éplorée de la victime, 
l'épouse restée veuve, les parents plongés dans la plus cruelle 
affliction. Nos larmes se mêlaient à ce l les de cette famille 
•désolée, mais chrétienne. Nous encouragions à la résigation, au 
pardon île* iDJures. Les sanglots interrompus par moments nous 
permirent de recueillir les paroles suivantes : " Monseigneur,, 
nous pardonnons !. . en priant pour celui que nous pleurons, 
nous prierons aussi pour ceux qui l'ont t ué ! . . Que Dieu leur 
pardonne !.. Qu'il ait pitié delà victime et des assassins !. . nous' 
offrons ce sacrifice pour que la paix se rétablisse dans notre mal­
heureux pays, et pour que notre parent soit le dernier immolé A 
la haîno H à la vengeance ! " Puis, cette famille si cruellement 
affligée se refusa à toute poursuite contré les assassins connus, 
et alla jusqu'à faire prier les autorités de ne rien faire à cet 
égard. 

Oh 1 vous, qui entretenez tanttlehaîne ; qui avez tant vilipen­
dé, calomnié les pauvres Métis- de Manitoba, soyez sauvage.-» efc 

barbares comme ceux dont nous vous parlons, et notre cher Ca­
nada ne sera pas plus malheureux ! 

Pour terminer enfin, nous prendrons la liberté de n o u s adres­
ser aux hommes du pouvoir, et empruntant quelques unes d e s 
paroles de la plus généreuse comme de la p lus noble victime des 
troubles de la Rivière-Bouge, nous leur dirons avec le regretté 
Honorable William Maoïavish parlant pour la dernière l'ois, 
comme gouverneur d'Assiniboia : " ayant formé un gouverne­
ment, pour l'amour de Bleu, rétablissez la paix et l'ordre dans 
Ja Province. " 


